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PREFACE DU LIVRABLE 1   
 

INITIATIVE DE RENFORCEMENT DE COMPETITIVITE  (IRC)  :  

HUILES ESSENTIELLES (HE) AU NORD-OUEST DE LA TUNISIE  

La Tunisie a sollicit® et obtenu lôappui de la Banque Mondiale pour le financement de quatre projets 

dôinvestissement, qui dispose chacun dôune composante pour le d®veloppement des chaines de valeur. 

Dans ce cadre, quatre projets dôinvestissement financ®s par la Banque Mondiale, dans lesquels le 

développement des chaines de valeur constitue un lien thématique commun entre ces projets. Ils ciblent 

principalement toutes les régions avec ciblage particulier des zones du Nord-Ouest et du Centre-Ouest 

et comportent des activit®s de d®veloppement de chaines de valeur et dôappui ¨ la cr®ation dôemplois.  

 

Source : BIRD, Développement des Chaines de valeur ; vers une meilleure synergie dans les investissements (novembre 2017) 

Ces projets repr®sentent une opportunit® pour offrir un programme dôappui int®gr® et impactant sur le 

développement économique durable des régions concernées et ayant pour objectif de contribuer à 

accro´tre et ¨ diversifier les exportations par les entreprises appuy®es, en favorisant lôaccroissement de 

la valeur ajoutée des exportations tunisiennes et leur pérennité, et ce selon, entre autres, une approche 

de développement des chaines de valeurs et de clusters. Parmi ces projets figure le Projet de Gestion 

Intégrée des Paysages dans les régions défavorisées de la Tunisie (PGIP). 

Ce projet sôinscrit dans les priorit®s du plan quinquennal de d®veloppement de la Tunisie 2016 ï 2020 

et doit contribuer ¨ la r®alisation de lôObjectif de D®veloppement Durable 1(ODD 1)  pour la r®duction 

de la pauvret®, lôObjectif de D®veloppement Durable 2 pour la sécurité alimentaire, la nutrition et 

lôagriculture durable et lôObjectif de D®veloppement Durable 15, pour la pr®servation et la restauration 

des écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable et à gérer durablement les forêts.  

Le projet vise lôam®lioration de la gestion des paysages et lôacc¯s aux opportunit®s ®conomiques pour 

des communautés ciblées dans les régions du Nord-Ouest et Centre-Ouest de la Tunisie. Il vise 

®galement ¨ promouvoir lôapproche de la gestion int®gr®e des paysages à travers les activités 

®conomiques (modes et moyens de vie, emploi, genre), lôam®lioration de la production alimentaire et la 
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gestion durable des écosystèmes, en maximisant les potentialités durables des ressources naturelles dans 

les régions les moins développées. Le Projet appuiera : 

- La Promotion de la planification participative intégrée et ascendante (bottom-up) du 

développement du paysage.  

- Lôidentification des possibilit®s de production pour accro´tre les activit®s ®conomiques locales et 

absorber la main-d'îuvre, et accro´tre les revenus des m®nages pauvres.  

- La promotion dôun meilleur acc¯s aux march®s existants et nouveaux, ¨ plus forte valeur ajout®e. 

Le Projet comporte trois composantes :  

(i) Fondements pour la gestion durable des ressources agricoles 

(ii)  Favoriser des investissements régionaux durables, et  

(iii)  Gestion du Projet, Suivi et évaluation.  

Par le biais de la deuxième composante que sôinscrit cette initiative, confiée à une plateforme 

opérationnelle nommée « Task-Force pour le Développement des Chaînes de Valeur et Clusters en 

Tunisie », TFDCVC est créée par décret gouvernemental 2018-710 du 14 aout 2018 et chargée dôune 

mission dôint®r°t g®n®ral consistant en d®veloppement des chaines de valeur en Tunisie à travers un 

appui technique des MPME Tunisiennes ¨ fort potentiel de cr®ation dôemplois et de croissance, 

notamment dans les régions défavorisées afin de renforcer leur compétitivité. La TFDCVC sôest engag®e 

à accomplir les missions accordées pour cette initiative, à travers la mobilisation de sa propre équipe 

avec lôappui technique dôune expertise externe formée des experts nationaux et internationaux mobilisés 

par un  Groupement  constitué de la société tunisienne Consulting en Développement Communautaire 

et en Gestion dôEntreprises CDCGE/ et la société Allemande AFC Consultants International avec 

CDCGE comme chef de file du Groupement dans le cadre de lôex®cution du contrat spécifique 

dôAssistance Technique pour lô®laboration dôun plan dôinvestissement et dôam®lioration des affaires 

spécifiques à deux chaines de valeur : Huiles Essentielles couplées Thalassothérapie et Plantes 

Aromatiques et Médicinales fraiches culinaires signé entre le Groupement et  la Direction Générale du 

Financement , des Investissements et des Organismes Professionnels / Projet de gestion intégrée des 

paysages dans les zones les moins d®velopp®es /PGIP du Minist¯re charg® de lôAgriculture  (TN-

MARHP-145640-CS -QCBS financement Banque Mondiale) et ce , dans le cadre de la mise en îuvre 

du contrat cadre pour le développement des chaines de valeur en Tunisie ,  signé le 8/8/ 2019 ente le 

CEPEX et le dit Groupement.  

Cette initiative est lancée dans le but de renforcer la compétitivité des acteurs du cluster du Nord- ouest. 

La méthodologie de référence adoptée par la TFDCVC et le Groupement CDCGE/AFC combine 

lôanalyse strat®gique avec des outils de conduite du processus du changement : 

Analyse stratégique : 

Bas®e sur les concepts d®velopp®s par le professeur Michael E. Porter, de lôUniversit® de Harvard, dans 

ses ouvrages Competitive Strategy (1980), Competitive Advantage (1985), The Competitive Advantage 

of Nations (1990) On Compétition (1998). Cette méthodologie comporte les composantes suivantes : 

- Lô®valuation de lô®tat du cluster actuel : avantage concurrentiel 

- Lôanalyse du secteur, en mettant lôaccent sur les tendances futures. 

- Analyse des options strat®giques faisables pour lôentreprise (acteur du cluster). 

- Proposition des principaux domaines dôam®lioration pour le cluster et lancement des lignes 
dôaction permettant le renforcement de comp®titivit® des entreprises.  

Cette IRC est structurée en trois phases. Les principaux résultats seront présentés à tous les agents de la 

chaîne de valeur dans un événement public (un Dialogue Public Privé DPP) organisée à la fin de chaque 

phase.  
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¶ PHASE I :  identification des défis et opportunités, 

Cette phase consiste à réaliser un diagnostic participatif de la chaine de valeur visée à travers la 

dynamique du secteur ¨ lô®chelle mondiale et la situation actuelle des entreprises et des acteurs du cluster 

dans la région avec une identification des futurs défis. 

Cette phase vise également à retenir l'attention des agents de la chaîne de valeur locale et les inciter à 
participer au projet. Des entretiens individuels avec les entreprises et les entrepreneurs seront organisés 

afin d'expliquer le contenu du projet et de recueillir leurs opinions et leur vision de la chaîne de valeur 

locale et secteur. 

¶ PHASE II : orientation de la stratégie 

Cette phase consiste essentiellement à identifier les meilleures options stratégiques pour les entreprises 

et les entrepreneurs de la cha´ne de valeur locale comme r®sultat dôun travail en plusieurs ®tapes. La 
TFDCVC et le Groupement CDCGE/AFC élaboreront une analyse dôopportunit® de valeur ajout®e des 

couples « marchés/produits », et confronteront les résultats du diagnostic de la position concurrentielle 

actuelle des chaines avec les constats issus des benchmarks, des rencontres effectuées avec les acteurs 
avanc®s et des interviews conduits aupr¯s dôexperts. 

Dans cette phase, l'équipe technique constituera aussi des groupes de travail stratégiques pour discuter 

et faire ressortir la stratégie auprès des acteurs locaux. 

PHASE III : ®laboration du Plan dôInvestissement et dôAm®lioration des Affaires (PIAA) 

Cette phase consiste ¨ d®finir et lancer les lignes dôactions issues de lôanalyse strat®gique. Les actions 
identifi®es doivent °tre communes et structurantes permettant dôinitier un changement strat®gique du 

cluster et ce conformément à la stratégie adoptée lors de la phase2. Les lignes d'action, assorties de 

délais et budgets, doivent être limitées en nombre et doivent se traduire par de petits succès à court 
terme, de manière à démarrer une dynamique de changement et une collaboration de tous les 

entrepreneurs.  

 
Gestion du processus du changement  

 

La conduite de lôIRC a une finalit® pratique qui consiste ¨ g®n®rer une dynamique de changement au 

sein des agents du cluster. En effet, des agents de cluster seront accompagn®s tout au long de lôIRC pour 

adopter les options stratégiques qui découlent de lôanalyse strat®gique afin de lever les r®sistances au 

changement et obtenir leur adhésion.  

Pour réussir ces changements, il est impératif de bien comprendre les résistances, les analyser, et cibler 

des actions concrètes à mener. 

Côest donc un travail de psychologie individuelle et collective, Tant au niveau du diagnostic que de la 
mise en îuvre, les leviers de la conduite du changement doivent prendre en consid®ration la psychologie 

de groupe. 
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Pour cela il faut communiquer sur les avantages attendus en termes de performance pour lôentreprise et 

sur les nouveaux apprentissages mais aussi il faut cr®er les conditions dôun dialogue qui prenne en 

compte les besoins psychologiques tels que la sensibilisation, la motivation, les relations de coopération, 

la confiance, etc. sans lesquels la performance de ne peut être optimale. Le changement est promu en 
utilisant un processus psychologique et dynamique de groupe tout au long des travaux de lôIRC. Des 

réactions progressives sont attendues de la part des agents du cluster. Trois principaux changements 

peuvent °tre constat®s pour chaque phase de lôanalyse strat®gique :  

- Phase I :  attitude,  

- Phase II:  croyance (Belief)  

- Phase III:  comportment (Behavior). 

 

Source : Emiliano Duch, Banque mondiale 2016 
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I.  Description du secteur  

A. Historique 

 

Les plantes ¨ essences sont utilis®es depuis extr°mement longtemps. D®j¨ durant la pr®histoire, lôhomme 

de Neandertal utilisait ces plantes.  

Certes, les plantes aromatiques ne furent pas toujours utilis®es sous forme dôhuiles essentielles extraites 

de ces derni¯res. Au fil de lô®volution, elles furent dôabord utilis®es telle jusquô¨ des utilisations 

spécifiques : 

- Alimentation  

- Utilisation rituelle et religieuse 

- Utilisation à des fins thérapeutiques 

- Utilisation sous forme dôinfusions, de mac®ration dans des corps gras et par fumigation 

- La distillation 

- Et lôextraction par CO2 supercritique. 

Selon les historiens, lôhistoire de lôhomme et les plantes aromatiques a vu une chronologie qui datait 

depuis les néandertaliens (60000 ans avant notre ère). 

- 60000 ans les néandertaliens utilisaient par exemple les baies de Genévrier dans son alimentation 

- 40000 ans avant JC, les aborigènes australiens faisaient des fumigations avec, entre autres le Tea 

tree ou Arbre à thé 

- 7000 avant JC jusquô¨ 1000 ans avant JC : lôInde, le Pakistan, la Chine, la M®sopotamie, lô£gypte, 

la Grèce, utilisaient des plantes aromatiques. 

- 1000 avant JC, les Perses semblent être les inventeurs de la distillation, les Grecs, les Romains 

utilisent les huiles. 

- Le Moyen Age pour voir lôextraction de la premi¯re huile essentielle de rose (Rosa centifilia) pure 

par Avicenne qui met au point le premier alambic. 

- 1600 : lôinvention de lôeau de M®lisse des Carmes  

- 17ème siècle, en 1630, à Toulouse, une épidémie de peste décime la ville, seuls 4 voleurs, pris sur 

le fait à détrousser les cadavres semblent résister à la maladie. On les prie de révéler leur secret en 

®change de la vie sauve. Ils sôenduisaient le corps quotidiennement avec un mélange depuis lors 

appelé le « Vinaigre des 4 voleurs » qui contenait des huiles essentielles : sauge, basilic, romarin, 

ail, menthe, cannelle, muscade, camphre et rue officinale. 

- 1748, inscription de ce remède à base des huiles essentielles dans le codex en tant 

quôantiseptique. 

- Lô¯re industrielle et de la chimie de synth¯se, la d®couverte des antibiotiques. On oublie alors les 

huiles essentielles, préférant des remèdes « dosés » et codifiés et les huiles essentielles restaient 

dans la sphère de la parfumerie et les utilisations aromatisants et culinaires  

- Au vingtième siècle, la renaissance des huiles essentielles grâce à certains grands noms de 

lôaromath®rapie moderne (Martindale, Coumont, Valnet, Franchomme, Mailhebiau, Beghin, 

Baudoux, Gattefossé).  Un regain des huiles essentielles qui renforçait leur utilisation dans la 

médicine et la pharmacopée et la parfumerie. 

- Au vingt et uni¯me si¯cle, lô¯re de retour ¨ la nature et les mol®cules naturelles. Les huiles 

essentielles et les mol®cules actives issues PAM sôutilisent de plus en plus dans : 
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Å Lôindustrie pharmaceutique et la m®dicine plus que 25 % des drogues et m®dicaments 

sont à la base des principes actifs issus des PAM. 

Å Lôindustrie cosm®tique et de bien °tre  

Å Lôindustrie de parfum 

Å Lôindustrie de d®tergents 

Å Lôindustrie agroalimentaire (aromatisants, correcteurs de go¾ts, conservateurs etc.) 

Å Lôindustrie Agro-chimique et des pesticides 

Le plus marquant dans lôhistoire des PAM est la naissance de lôindustrie chimique verte qui a mis en 

relief un marché mondial des huiles essentielles et ses dérivés qui attirent de plus en plus les différentes 

industries en réponse à une demande mondiale pour des produits à base des huiles essentielles et 

principes actives issues des PAM. 

B. Définition et caractérisation des Huiles Essentielles 

 

Par définition, une huile essentielle est une substance fluide, volatile, odorante, de composition 

complexe, produite par un appareil s®cr®teur, obtenue ¨ partir dôune mati¯re premi¯re v®g®tale 

botaniquement d®finie. Il existe plusieurs modes dôextraction : distillation et entraînement à la vapeur 

dôeau, distillation s¯che, extraction par expression m®canique ¨ froid (essence), extraction par solvant, 

extraction au dioxyde de carbone supercritique.  

Lôhuile essentielle est un produit fini ou semi-fini (essences aromatiques et molécules actives) obtenue 

par un proc®d® dôextraction m®canique ou chimique ¨ partir dôune mati¯re premi¯re g®n®ralement un 

v®g®tal ou dôune partie de ce v®g®tal (racines, rhizomes, bois, écorces, fruits, graines, semences, feuilles, 

fleurs) issus de la cueillette sauvage ou de la culture. 

Le rendement des plantes en huiles essentielles varie, dôune esp¯ce ¨ lôautre, dôun cultivar ¨ lôautre et 

m°me dôun chémotype ¨ un autre (effet vari®tal) et dôun ®tage bioclimatique et ®cologique ¨ un autre. 

Les rendements varient de quelques millièmes à quelques centièmes (0.01 % à plus que 10 %). 

La classification des extraits des plantes se fait par la méthode avec laquelle était obtenue et la 

composition biochimique. Cette classification technico-scientifique ®tait adopt®e par lôOMC dans la 

nomenclature et le système harmonisé international des douanes (chapitre 33 et ses sous chapitres). 

Selon les procédés d'obtention, on peut avoir différents types d'huiles essentielles : 

A) Huiles essentielles  

 

Les huiles essentielles peuvent être obtenues par diverses technologies : 

- Hydro-distillation : côest la distillation du produit en pr®sence de lôeau dans un alambic. Les 

produits à distiller ou charge sont chauffés à une température autour de 100 °C et la durée 

dôextraction d®pend de la nature des plantes. 

- Hydro-diffusion : cette technique consiste ¨ faire circuler lôeau chaude ¨ lôint®rieur de lôalambic 

celle-ci a pour r¹le dôacc®l®rer la sortie des mol®cules aromatiques avec un effet diff®rent de 

lôhydro-distillation c- à- d sans bruler les plantes. Les produits à traiter sont mis dans un panier 

perforé.  

- Lôentrainement ¨ la vapeur : cette technique est certes la plus efficace pour obtenir des huiles 

essentielles de qualité. Elle exige des matériels assez onéreux ; alambic à double parois, un 

générateur de vapeur semi sèche assez performant et obligation de mettre le végétal dans un 

panier perforé en inox. 

- Extraction au CO2 super critique : côest une technique qui n®cessite une source de CO2 gazeux, 

côest lôune des techniques de d®couverte r®centes dans le domaine dôextraction dôhuile 

essentielle dont les produits sont très demandés. Cette méthode donne des huiles essentielles 

riches en produits oxygénés et pauvre en terpènes. 
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B) Concrètes 

Ce sont des produits aromatiques obtenus par extraction aux solvants comme lôhexane. 

Lôobtention des concr¯tes exige un mat®riel diff®rent de lôalambic, enceinte de mac®ration par 

solvant, un filtre, un recycleur de solvant ou concentrateur et une enceinte de récupération de 

concr¯te. Les concr¯te sont g®n®ralement utilis®es pour la parfumerie et lôindustrie de d®tergents 

et ils sont non autoris®s dans lôagro-alimentaire et lôaromath®rapie. 

C) Oléorésines     

 

Ce sont des extraits de produits aromatiques obtenus par extraction aux solvants comme lôalcool 

(type SOXHLET) des ®pices. Lôobtention des ol®or®sines exige un r®acteur, un recycleur de solvant 

ou concentrateur et une chaudière. 

         

D) Absolues   

Les absolues sont des extraits obtenus ¨ partir dôune purification des concr¯tes en ®liminant au 

filtrage ¨ froid les cires en pr®sence dôalcool neutre et sans odeur. On retrouve : 

- Enfleurage à froid : l'enfleurage est une technique d'extraction ancienne qui consiste à étaler des 

fleurs délicates (fleurs d'oranger, jasmin, etc.) sur des cadres (châssis) recouverts de graisse. Les 

cadres sont retournés à tous les jours, et les fleurs remplacées jusqu'à ce que la graisse soit 

saturée. À la fin de l'enfleurage, on recueille la graisse (pommade) et on la fait fondre. Après 

décantation, la graisse parfumée est introduite dans une batteuse avec de l'alcool. L'agitation de 

la batteuse permet au parfum de se séparer de la graisse et de se dissoudre dans l'alcool. Une 

fois le composé filtré, on obtient l'absolue. Aujourd'hui, l'extraction par solvant remplace 

l'enfleurage à froid. 

- Expression à froid : Une autre méthode d'extraction est l'expression à froid. Cette méthode est 

réservée aux agrumes (oranges, citrons, pamplemousses, tangerines, mandarines, etc.). La 

substance aromatique est directement extraite par pression du zeste ou de l'écorce. Par la suite, 

le fruit entier est pressé pour extraire le jus de la pulpe et l'huile essentielle. L'huile essentielle 

remonte à la surface du jus, et est séparée du jus par centrifugation. 

- Headspace : Relativement nouvelle, cette technique permet de capter l'ar¹me ou le parfum dôune 

plante ou fleur vivante. Pour ce faire, une cloche de verre est placée sur la fleur sur pied, et elle 

est parcourue d'un gaz neutre qui se charge des molécules odorantes de la fleur. Ce gaz sera 

ensuite analysé pour réaliser une carte d'identité moléculaire du parfum de cette fleur. 

Pour comprendre les circuits des huiles essentielles et avoir une idée claire sur le marché dans une 

optique de traçabilité commerciale il faut rappeler que les huiles essentielles sont classées dans le 

chapitre 33 selon le code du système harmonisé des douanes : Huiles essentielles et résinoïdes ; produits 

de parfumerie ou de toilette préparés et préparations cosmétiques :  

- 33.01Huiles essentielles (déterpénées ou non), y compris celles dites «concrètes» ou « 

absolues»; r®sinoµdes ; ol®or®sines dôextraction ; solutions concentr®es d'huiles essentielles dans 

les graisses, les huiles fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par enfleurage ou 

macération ; sous-produits terpéniques résiduaires de la déterpénation des huiles essentielles ; 

eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles. 

- 33.02Mélanges de substances odoriférantes et mélanges (y compris les solutions alcooliques) à 

base d'une ou de plusieurs de ces substances, des types utilisés comme matières de base pour 

l'industrie autres préparations à base de substances odoriférantes, des types utilisés pour la 

fabrication de boissons. 
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- 33.03Parfums et eaux de toilette. 

- 33.04Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations pour l'entretien ou les soins 

de la peau, autres que les médicaments, y compris les préparations antisolaires et les préparations 

pour bronzer ; préparations pour manucures ou pédicures. 

- 33.05Préparations capillaires1 : Ce chapitre concerne toutes les industries et activités qui 

utilisent les huiles essentielles comme produits de base, adjuvants et éléments de formulation 

des produits allant de lôactivit® pharmaceutiques jusquô¨ lôactivit® artisanale des produits ¨ base 

des huiles essentielles. 

C. Offre mondiale 

Au cours de ces derni¯res ann®es, le secteur des huiles essentielles a b®n®fici® dôune croissance rapide, 

soutenue en particulier par lô®tendue et la diversit® des secteurs dôapplication de ces extraits naturels. 

Les huiles essentielles disposent de nombreux atouts. Elles sont utilisées, pendant de nombreux siècles 

dans la plupart des civilisations, ¨ des fins religieuses, cosm®tiques et m®dicales. Aujourdôhui, ces 

extraits de plantes sont encore largement utilisés et ont une importance considérable dans le commerce 

international. 

La recherche ethnobotanique et les organismes internationaux îuvrant pour la pr®servation et la gestion 

durable des ressources naturelles estiment environ 50 000 à 70 000 espèces végétales utilisées par la 

phytothérapie traditionnelle et moderne à travers le monde. Les plantes aromatiques ont des provenances 

très variées, tant du point de vue géographique que botanique. De nombreuses plantes nécessitent des 

conditions d'humidité ou de température bien précises pour offrir toutes leurs propriétés. Plus de 3000 

huiles essentielles sont connues, dont environ 300 sont dôune importance commerciale.  

Selon France Agrimer2 dans : ®tude de march® de lôaromath®rapie en pharmacie, en 2015, la production 

mondiale est en croissance régulière, elle est estimée à plus de 110 000 tonnes et environ 150 huiles 

essentielles sont couramment commercialisées contre 300 il y a 50 ans. La première huile essentielle 

mondiale en tonnage est lôhuile essentielle dôorange, laquelle est un sous-produit de la production du jus 

dôorange puisquôextraite de la peau dôorange par pression ¨ froid. Elle est produite ¨ hauteur de 51 000 

tonnes, principalement issue du Brésil et de la Floride, représentant à eux deux près de 90 % du volume 

total commercialisé. Vient ensuite la menthe (Mentha arvensis) dont la production est estimée à 32 000 

tonnes, puis les huiles essentielles dôeucalyptus (4 000 tonnes), de menthe poivr®e (3 300 tonnes), de 

citronnelle, clou de girofle, sassafras chinois et lime (1800 tonnes chacune), lavandin (1200 tonnes), 

patchouli et menthe verte (1000 tonnes chacune) et dans une moindre importance le romarin (350-400 

tonnes). 

Le Br®sil, lôInde et la Chine sont les trois premiers producteurs des huiles essentielles (orange, menthe 

arvensis et eucalyptus qui représente plus de 90% du volume des HE produites). La France occupe le 

dixi¯me rang et le premier producteur mondial dôHE de lavande et lavandin. Les trois premiers 

producteurs dôHE de romain sont successivement la Tunisie, le Maroc et lôEspagne. 

 

 

 

 
1Chapitre 33 SH  
2Le march® de lôaromath®rapie en pharmacie France Agri Mer,2018 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Botanique
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Figure 1 La production mondiale des principales huiles essentielles en 2015 

 
Source : CDCGE, Mars 2020  

 

En 2017, La production d'huiles essentielles dans le monde entier a été estimée (Figure 1) à plus de 

150.000 tonnes, évaluées à environ 6 milliards de dollars et devrait atteindre plus de 9 milliards de 

dollars en 2020, ce qui représente un triplement en volume depuis 1990 (45 000 tonnes), dont 50% a eu 

lieu depuis 2007.  

Selon plusieurs analyses économiques, la croissance se poursuivra et durant les années 2020 La 

production devrait atteindre 370.000 tonnes par an et être évaluée à plus de   10 milliards de dollars. 

Figure 2 Tendance de la production mondiale d'huiles essentielles 

Source : Fédération européenne des huiles essentielles EFEO, ISMEA. 

D. LA FILIERE DES HUILES ESSENTIELLES 

Sur le march® mondial il nôy a pas une distinction sur lôorigine de la mati¯re premi¯re, elles sont class®es 

selon la nomenclature HS (HS 3301). Alors, selon les règlementations et les normes pour les HE, le nom 

botanique du végétal, la partie du végétal de laquelle est extraite, la m®thode dôextraction, lôorigine, le 
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mode de culture, la composition biochimique et le domaine dôutilisation sont des ®l®ments tr¯s 

importants dôidentification et de classifications 

V Selon le mode de culture : 

 On distingue trois types : 

1.  Huiles essentielles issues des plantes sauvages ou spontanées tels que le romarin, le thym, le 

myrte, le lentisque etc. 

2. Huiles Essentielles issues de la culture conventionnelle intensive et extensive des plantes tels 

que lavandin, géranium, bigaradier, citron, menthe etc.  

3. Huiles Essentielles issues de la culture Biologique soit pour les plantes spontanées ou cultivées 

à condition de respecter les cahiers de charge de la cueillette sauvage, de la production et de la 

transformation. 

V Selon lôorgane de laquelle lôHE ®tait extraite ;  

 

On distingue : 

 

1. Huiles essentielles issues des feuilles : romarin, myrte, g®ranium, sauge, é 

2. Huiles essentielles issues des tiges : citronnelle, gen®vrier, é 

3. Huiles essentielles issues des écorces : cannelier, ... 

4. Huiles essentielles issues des racines : vétiver, ... 

5. Huiles essentielles issues des rhizomes : gingembre, ... 

6. Huiles essentielles issues des bulbes : oignons, ... 

7. Huiles essentielles issues des bois : santal, ... 

8. Huiles essentielles issues des fruits : oranges, citrons, ... 

9. Huiles essentielles issues des fleurs : bigaradier, jasmin, roses, ... 

10. Huiles essentielles issues des graines : aneth, badiane, anis, é 

 

V Selon la classe biochimique des principes actifs majeurs :  

 

Avec cette classification on distingue huit classes dôhuiles essentielles 
 

1. huiles essentielles riches en carbures terpéniques et ses quiterpéniques (HE de 

citron (limonène)) ; 

2. Huiles essentielles riches en alcools (HE de rose (géraniol)) ; 

3. Huiles essentielles mélanges d'esters et d'alcools (HE de menthe (menthol, acétate de 

menthyle)) ; 

4. Huiles essentielles riches en aldéhydes (de citronnelle (citral et citrannal)) 

5. Huiles essentielles riches en cétones (HE de carvi (carvone)); 

6. Huiles essentielles riches en phénols (HE de thym (thymol)),  

7. huiles essentielles riches en éthers (HE d'anis vert, de badiane chinoise, de 

feunouille  (anéthol)),  

8. Huiles essentielles riches en peroxydes (HE d'Eucalyptus Globulus (Eucalyptol)) ; 

9. Huiles essentielles sulfurées (HE d'ail (Diallyl Disulfide et Trisulfide 

La plupart des huiles essentielles sont constituées dans leur grande majorité d'un mélange assez 

complexe de monoterpènes, de sesquiterpènes, d'alcools, d'esters, d'aldéhydes, d'oxydes, etc. Il y a 

quelques exceptions : huile essentielle de gaulthérie couchée composée à plus de 99,5 % de salicylate 

de méthyle (un ester aromatique). 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Terp%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sesquiterp%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Huile_essentielle_de_citron
https://fr.wikipedia.org/wiki/Huile_essentielle_de_citron
https://fr.wikipedia.org/wiki/Limon%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alcool_(chimie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rose_(fleur)
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9raniol
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ester
https://fr.wikipedia.org/wiki/Menthe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Menthol
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Ac%C3%A9tate_de_menthyle&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Ac%C3%A9tate_de_menthyle&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ald%C3%A9hyde
https://fr.wikipedia.org/wiki/Citronnelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Citral
https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%A9tone
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carvi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carvone
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ph%C3%A9nol_(groupe)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thym
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thymol
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89ther-oxyde
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anis_vert
https://fr.wikipedia.org/wiki/Badiane_chinoise
https://fr.wikipedia.org/wiki/An%C3%A9thol
https://fr.wikipedia.org/wiki/Peroxyde
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ail_cultiv%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monoterp%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sesquiterp%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alcool_(chimie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ester
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ald%C3%A9hyde
https://fr.wikipedia.org/wiki/Oxyde
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gaulth%C3%A9rie_couch%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salicylate_de_m%C3%A9thyle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salicylate_de_m%C3%A9thyle
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V Selon lôindustrie et le domaine dôutilisation :  

 

Selon cette classification, on distingue six classes dôhuiles essentielles3 

1. Huiles essentielles pour industrie pharmaceutique et aromathérapie Directive 2004/24/CE, 

2. Huiles essentielles pour industrie cosmétique et de bien être standards IFRA (International 

Fragrance Association), 

3. Huiles essentielles pour industrie de parfum standards IFRA (International Fragrance 

Association), 

4. Huiles essentielles pour industrie des produits dôentretien et d®tergents 

5. Huiles essentielles pour industrie agroalimentaire (aromatisants, correcteurs de goûts, 

conservateurs etc.) Directive 88/388/CEE et règlement 2232/96/CE  

6. Huiles essentielles pour industrie Agro-chimique et des pesticides 

 

Ces différents types de classifications orientent les acteurs vers le choix du système de production selon 

le march® quôils visent dôune part et de r®pondre ¨ leurs exigences dôautre part. 

La filière des Huiles essentielles est une filière assez complexe avec ces différentes chaines de valeur 

qui en d®coulent. Par exemple, LôHuile essentielle de romarin produite dôune mani¯re artisanale ne sera 

jamais accept®e par lôindustrie pharmaceutique qui cherche une qualit® et un proc®d® dôextraction bien 

déterminé.  

Lôutilisation des huiles essentielles (HE) est vari®e. Elle sôest d®velopp®e au fil du temps pour toucher 

plusieurs segments avec lôintervention de toute une cha´ne dôacteurs entre la production, la cueillette, la 

transformation et la distribution. Producteurs, cueilleurs, négociants, artisans, industriels, herboristes, 

professionnels de santé, chercheurs, formateurs sont aujourdôhui impliqu®s dans la valorisation de la 

ressource végétale et de ses principes actifs, revisitée par la science et les procédés modernes. Et ce pour 

diverses utilisations. Les industriels ont recours à ces matières dans la production de parfums et autres 

cosm®tiques (savons, shampoings, cr¯mesé). On retrouve aussi les HE dans les industries des 

d®tergents, et dans lôagroalimentaire. Globalement, lôon compte trois grandes destinations pour les HE 

utilisées par les industries pharmaceutiques, cosmétiques, chimiques et agroalimentaires. 

 

Description Produits/Procédés  Photos

  
Industrie pharmaceutique et aromathérapie  

 

Gel anti-douleur à base des huiles 

essentielles, Contre les douleurs 

aiguës nociceptives chroniques Effet 

thermique 

Selon les normes afssaps  

 
 

 
3Recommandations relatives aux critères de qualité des huiles essentielles, Afssaps, mai 2008 
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Huile essentielle de Romarin 

officinalis chémotypé cinéole pour 

confort hépatique 

  

Industrie cosmétique et de bien être 

Produits cosmétiques et de bien-être 

(lotion capillaire, crème hydratante, 

anti rides, lotion corporelle) à base 

des huiles essentielles et hydrolats de 

rose, lavande, sauge etc.  

 

Industrie de Parfum   

Parfum à base des huiles essentielles 

selon le principe de la pyramide 

olfactive 

Le parfum chanel N°5 est formulé à 

partir de 13 huiles essentielles : 

Note de Tête : Ylang-ylang, Néroli, 

Aldéhydes 

Note de cîur : Jasmin, rose de mai, 

iris, muguet 

Note de fond : Sental, vetiver, musc, 

vanille, civette, mousse de chêne 
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Production artisanale  

Produits cosmétiques artisanaux ; 

masque dôargile, hydrolat et HE et 

savon artisanal ¨ base dôhydrolat et 

HE de rose et de géranium 

 

Industrie Agroalimentaire  

Huiles essentielles dôaneth ¨ usage 

agroalimentaire et culinaire 

(aromatisant et rehaussant) 

 

 

Industrie Agro -chimique et de pesticides 

- Anti -varroa ¨ base dôHE de thym 

pour usage apicole,  

 

 

 

- Prev-AM  : fongicide, insecticide et 

acaricide ¨ base dôHE dôorange 

douce 60g/l 

 

V Les Huiles essentielles les plus courantes dans le commerce mondial :  

Il y a plus que 300 huiles essentielles commercialisées dans le monde mais principalement 150 huiles 

essentielles sont couramment échangées.  

Les principales huiles essentielles commercialisées sont les huiles essentielles produites en grande 

quantit®s avec des prix bas (HE dôorange, prix moyen de 6 euros /Kg) et des huiles essentielles rares de 

petites quantités très recherchées (HE de rose, prix moyen 8000 euros/Kg). 
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Tableau 1 Localisation des huiles essentielles dans les plantes 

  
Huiles Essentielles Partie renfermant 

1 HE Orange Fruit 

2 HE Menthe arvensis Feuille, tige et sommités florales 

3 HE Citron Fruit 

4 HE Eucalyptus Feuille 

5 HE Menthe poivrée  Feuille, tige et sommités florales 

6 HE Citronnelle Tige 

7 HE Clou de girofle Bouton 

8 HE Sassafra chinois Racine 

9 HE Lime Fruit 

10 HE Lavandin Sommités florales 

11 HE Patchouli Feuille 

12 HE Menthe verte Feuille, tige et sommités florales 

13 HE Eucalyptus citriodora Feuille 

14 HE Ylan-ylan Fleur 

15 HE Romarin Feuille, tige et sommités florales 

16 HE Sental Bois 

17 HE Géranium rosa feuille, tige et sommités florales 

18 HE Aneth Graine 

19 HE Myrte  Feuille 

20 HE Rose  Fleur 

21 HE Néroli Fleur 

Source : CDCGE Mars 2020 

II.  Offre globale  

 

Lôestimation du march® mondial des Huiles essentielles a ®t® r®alis®e ¨ partir dôextractions effectu®es 

sur la base de données du Centre du Commerce International en choisissant la classification intitulée « 

Huiles essentielles et rétinoïdes ; produits de parfumerie ou de toilette préparés et préparations 

cosm®tiques etc.. è. (HS 33). Lôextraction porte sur les huiles essentielles conform®ment aux cat®gories 

disponibles sur une période de dix ans de 2009 à 2018.  

Il est à noter que cette base  a été développée par le Centre du commerce international (CNUCED/OMC) 

dont  lôobjectif est de faciliter la recherche strat®gique de march®s, surveiller la performance 

commerciale nationale et celle spécifique à un produit, révéler les avantages comparatifs et 

concurrentiels, identifier le potentiel de diversification des marchés ou produits et, enfin, concevoir et 

fixer des priorités dans les programmes de développement du commerce, aussi bien pour les entreprises 

que pour les institutions de soutien au commerce. 
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Ce choix a été effectué, car cette base est systématique et permet de connaître les échanges année par 

ann®e et dôidentifier les pays importateurs et exportateurs. M°me si les donn®es sont agr®g®es, les 

statistiques fournissent une image des huiles essentielles qui participent aux différents usages, ce qui 

permet dôappr®cier les tendances du march®. 

 

En termes de m®thode, et afin de pouvoir disposer dôune vision dôensemble des tendances de march®, 

des s®ries dôann®es ont ®t® syst®matiquement extraites et ce pour lôensemble des pays contenues dans la 

base de donn®es. La p®riode dôanalyse retenue est relativement longue puisquôelle porte sur 9 ans (2010 

- 2018). Disposant de s®ries dôann®es, il a ®t® possible de construire des indicateurs qui permettent 

dôappr®cier les changements sans °tre soumis aux variations annuelles. Afin dôanalyser les ®changes 

entre les principaux pays importateurs et exportateurs sur le marché mondial, des tris ont été effectués 

en volume et en valeur. La hiérarchisation des pays et des taux de croissance a été effectués pour rendre 

compte des évolutions globales du marché en volume et valeur et des taux de croissance du marché 

mondial. 

Sur la période considérée, les exportations des huiles essentielles (HS3301), augmentent régulièrement 

tout au long de cette durée. En valeur, elles passent de 2.9 milliards de dollars US environ en 2010 à 

5.9milliards de dollars en 2018 soit un doublement de cette valeur. Pour les mêmes périodes les quantités 

exportées sont passées de 218447 tonnes à plus que 290000 tonnes.  

Figure 3 Exportations mondiales en milliers de $ 

 
Source : ITC :  extraction CDCGE/AFC. Mars 2020 

 

Les exportations mondiales sont op®r®es par 137 pays. Les statistiques de 2018 montrent que lôInde est 

le premier exportateur avec une valeur de 860 millions de dollars suivie par lôUSA avec une valeur de 

800 millions de dollars, puis la France avec 522 millions de dollars, la chine avec 469 millions de dollars 

occupe le quatrième rang alors que le Brésil premier producteur mondial occupe le cinquième rang avec 

une valeur dôexportation de 437 millions de dollars. La Tunisie occupe le 28ème rang avec une valeur 

dôexportation de 32.7 millions de dollars. 
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HS3301 Huiles essentielles (déterpénées ou non), y compris celles dites « concrètes » ou « 

absolues è ; r®sinoµdes ; ol®or®sines dôextraction ; solutions concentr®es d'huiles 

essentielles dans les graisses, les huiles fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par 

enfleurage ou macération ; sous-produits terpéniques résiduaires de la déterpénassions des 

huiles essentielles ; eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles. 

 

 



20 
 

Figure 4 Carte des pays exportateurs des huiles essentielles en valeur 
 

 
 Sources : Calculs de l'ITC basés sur les statistiques de UN COMTRADE et de l'ITC. 

 

 
Figure 5  La part des principaux pays exportateurs et positionnement de la Tunisie 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020) 

Les principaux pays exportateurs en termes de valeur en 2018, sont lôInde avec une part de march® de 

14,4% suivis des £tats Unis dôAm®rique 13,4%, la France 8,7%, la Chine 7,9% et le Br®sil pour 7,3%. 

Ces cinq pays représentent à eux seuls 51,7% de la valeur des exportations mondiales. 
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A. Offre par catégorie 

 

× Produit : 330112 Huiles essentielles d'orange, déterpénées ou non, y.c. celles dites 

« concrètes' ou 'absolues' »... 

Pour cette cat®gorie Huiles Essentielles dôOrange, la valeur des exportations a atteint en 2018 un 

montant de 615,8 millions de dollars US pour une quantité de 56732 tonnes, contre 233,5 millions de 

dollars US en 2010 (53735 tonnes), soit un taux de croissance en valeur de 163% pour cette période. 

Il est ¨ noter que sur les 10 principaux pays exportateurs des HE dôorange, 5 dôentre eux accaparent 80% 

de cette valeur. Le Brésil, premier pays exportateur, a fourni à lui seul 28976 tonnes en 2018. 

Figure 6. Parts des principaux pays dans la valeur des exportations 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020) 

× Produit : 330124 Huiles essentielles de menthe poivrée « Mentha piperita », déterpénées 

ou non, y compris celles dites ... 

Pour la catégorie Huiles essentielles de menthe poivrée, la valeur des exportations est passée de 155,4 

millions de dollars US en 2010 à 188,4 millions de dollars US soit un taux de croissance de 21%. Ces 

valeurs correspondent à des quantités de 4561 tonnes en 2010 et 5621 tonnes en 2018 avec un taux de 

croissance de 23%. 

Deux pays dominent le march® pour plus de 85% des quantit®s export®es et de leur valeur 81%, il sôagit 

des USA et de lôinde avec respectivement 2468 tonnes et 2305 tonnes pour 2018. Viennent ensuite en 

termes dôimportance, lôAllemagne, la France et le Royaume Uni. 
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Figure 7Valeur des exportations pour les 10 principaux pays en milliers de $ 

 

                          Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020) 

 

× Produit : 330129 HE, Huiles essentielles de menthes, déterpénées ou non, y.c. celles dites 

« concrètes ou 'absolues » 

 

Cette catégorie de produit renferme toutes les HE non mentionnées dans les autres catégories de HE tel 

que lôHE de Romarin et de Myrte. Les exportations totales sont pass®es de 1.91 milliard de dollars en 

2015 à 2.56 milliards de dollars en 2017 avec une augmentation de 34 % en valeur malgré la régression 

du volume qui a chuté de 65 610 tonnes en 2015 à 58628 tonnes en 2017. Cette discordance entre volume 

et valeur est due à la hausse des prix au niveau international.  Les principaux exportateurs sont ; la 

France, la Chine, lôUSA, lôIndon®sie et la Bulgarie. La Tunisie occupe le 22ieme rang dont les 

exportations sont passées de 6,43 millions de dollars en 2015 à 28,01 millions de dollars en 2017 (205 

Tonnes réparties entre HE romarin, myrte, lentisque et autres huiles). 

Figure 8Part des pays exportateurs pour la classe HS 330129 en 2018 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020) 
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× Produit : 330130 Résinoïdes 

 

Les exportations consacrées aux HE Résinoïdes ont atteint une valeur de 54,28 millions de dollars US 

en 2018 contre 72,9 millions de dollars US soit une baisse de 26%. En ce qui concerne les quantités, 

elles ont elles aussi baissé de 51% (7244 tonnes) entre 2018 (6981 tonnes) et 2010 (14225 tonnes). 

Les principaux pays exportateurs sont les USA avec une part de 22,1%, la France 20%, la Chine 12,9%, 

les autres pays ont des parts relativement faibles entre 7% pour le Royaume Uni et 2,1% pour lôArabie 

Saoudite. 

 

Tableau 2       Part dans la valeur des exportations en % pour les principaux pays 

Pays Part dans le val des exportations en % 

États-Unis d'Amérique 22,1 

France 20 

Chine 12,9 

Royaume-Uni 7,2 

Inde 6,1 

Espagne 5,9 

Slovénie 4,9 

Allemagne 3,7 

Taipei Chinois 2,3 

Arabie saoudite 2,1 

Source : ITC : extraction CDCGE/AFC. Mars 2020 

 

× Produit : 330190 Ol®or®sines dôextraction ; solutions concentr®es d'huiles essentielles dans 

les graisses,  

 

Pour cette catégorie des Huiles Essentielles, la valeur des exportations est passée de 601,1 millions de 

dollars US en 2010 à 1073,3 millions de dollars US soit une progression de 79%. 

Quant aux volumes des exportations, elles ont accusé une baisse de 5% pour un niveau de 83222 tonnes 

en 2018 contre 87914 tonnes en 2010. 

En ce qui concerne les dix premiers pays exportateurs, ils cumulent 81% de la part totale des exportations 

alors que lôInde et le Br®sil occupent les deux premi¯res places avec une part cumul®e dôenviron 50%. 
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Figure 9Part dans la valeur des exportations en % pour les principaux pays 

 

                      Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020 

 

× Produit : 330190 Ol®or®sines dôextraction ; solutions concentr®es d'huiles essentielles 

dans les graisses,  

B. Principaux acteurs internationaux  

 
Les leaders Mondiaux dans la branche des huiles essentielles, principes actifs et aromates sont : 

 

- V. Mane et fils (France) 

- Givaudan (Suisse) 

- IFF International  

- Robertet  

- Floreessence 

- Quest international 

- Technico Flore 

- Synarom  

- Florigarde 

- TEPL TAKO SAGO Europe  

- ARGE VILLE 

- Paris New York 

- DETERRA 

- Edens Garden 

- Majestic Pure And Radha Beauty 

- Kamcor 

- Jedward Internatioanl 

- Produits Chimiques Silverline 

- Avi naturals Aromaaz international 

- ADM  

- Cargil 

- Mountain Rose Herbs 

- Synthite industries 

- Dohler India  

- Hoffman-La Roche 

 
Ces leaders ont une dimension multinationale et ils sont présents dans plusieurs pays producteurs des 

huiles essentielles. 
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III. Demande mondiale  

A. Demande mondiale totale 

Sur la période des neuf ans allant de 2010 à 2018, la valeur des importations des Huiles Essentielles 

dans le monde a considérablement augmenté pour atteindre 6,06 milliards de dollars US en 2018 contre 

3,04 milliards de dollars US en 2010 soit une progression de 99%, tandis que les volumes d'importation 

sont restés relativement constants, ce qui reflète une hausse du prix unitaire.  Ainsi, les importations ont 

atteint près de 266412 tonnes en 2018, contre 233633 tonnes en 2010 soit une légère augmentation de 

1% seulement en 9 années. 

Figure 10 Carte des pays importateurs des huiles essentielles en 2018 (en valeur) 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020). 

 

Pour ces importations, les Etats Unis occupent la première place avec une part de 22,7% suivis de la 

France avec une part de 8,5%, lôAllemagne 7,3%, lôInde 6,4% et le Royaume Uni 5,6% soit 50% pour 

ces cinq pays importateurs. Les autres pays figurant sur cette liste représentent environ 17% de la valeur 

totale des importations. 
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Ainsi, les principaux march®s dôimportation sont ceux de lôAm®rique, de lôAsie et de lôEurope. 

Figure 11Parts en valeur des principaux pays importateurs 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020). 

 

B. Demande par catégorie 

× Produit : 330112 Huiles essentielles d'orange, déterpénées ou non, y compris celles dites 

« concrètes ou absolues » ... 

Pour cette cat®gorie dôHuiles essentielles d'orange, la valeur des importations a atteint 669,4 millions de 

dollars US en 2018 contre 203,2 millions de dollars en 2010 soit   plus de deux fois cette valeur (229%). 

En ce qui concerne les quantités, elles ont évolué à un rythme de 17%, passant de 52597 tonnes en 2010 

à 61569 tonnes en 2018. 

Les deux principaux pays importateurs dôHuiles Essentielles dôorange sont les USA et lôAllemagne avec 

respectivement des parts de 25,7% et 19,1%pour lôann®e 2018, suivis du Japon du Royaume Uni et de 

la Chine avec des parts avoisinant les 5%. Ces cinq pays font à eux seuls 61,5% et les dix principaux 

pays importateurs ont une part de 80%. 

Figure 12Parts en valeur des principaux pays importateurs 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020). 
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× Produit : 330125 Huiles essentielles de menthes, déterpénées ou non, y.c. celles dites 

« concrètes ou absolues » ...... 

Les importations dôHuiles essentielles de menthes ont plus que doubl® entre 2010et 2018 avec une 

progression de 125% donnant ainsi une valeur de 475,5 millions de dollars Us pour 2018 contre 211,4 

millions de dollars en 2010. 

Les plus importantes importations ont ®t® r®alis®es par une dizaine de pays dont on cite lôInde avec 

une part de 37%, les USA avec 14,7% et la chine 8,4% d®tenant ainsi une part de 60%. Si lôon ajoute 

les 7 autres pays ce taux passe à 90%. 

Figure 13 Parts en valeur des principaux pays importateurs 

 

Source : ITC :  extraction CDCGE/AFC. Mars 2020. 

 

× Produit : 330129 HE, Huiles essentielles de menthes, déterpénées ou non, y.c. celles dites 

« concrètes ou absolues » 

 

Cette catégorie de produit renferme toutes les HE non mentionnées dans les autres catégories de HE tel 
que lôHE de Romarin et de Myrte. Les importations totales sont passées de 442,55 millions de dollars 

en 2015 à 606,34 millions en 2017 avec une augmentation de 37 %.  Les principaux importateurs sont ; 

USA avec plus de 20%, la France avec plus de 9 %, lôAllemagne avec plus de 8 %, lôInde, le Royaume 
Uni, la Chine, lôIndon®sie et le Japon. 

En 2015, Le volume total des importations est de lôordre de 50950 Tonnes dôhuile essentielle. 

 

× Produit : 330130 Résinoïdes  

 

Pour cette cat®gorie de produit, les importations sont pass®es dôune valeur de 72,9 millions de dollars 

US en 2010 à 54,27 millions de dollars en 2018 avec une baisse de 26%. Cette baisse provient 

essentiellement de la diminution des prix mondiaux. 

En ce qui concerne les quantités échangées, le taux de croissance était de 10% entre 2010 et 2018, avec 

des volumes respectifs de 3540 tonnes et 3909 tonnes. 
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Tableau 3 Parts en valeur des principaux pays importateurs 

Pays Part en 

% 

 

Arabie saoudite 19,5 

Etats-Unis d'Amérique 13,2 

Singapour 7,5 

France 6,8 

Royaume-Uni 4,7 

Allemagne 4,7 

Inde 3,9 

Canada 3,2 

Pays-Bas 3,2 

Espagne 2,8 
Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020). 

× Produit : 330190 Ol®or®sines dôextraction ; solutions concentr®es d'huiles essentielles 

dans les graisses, les ... 

Malgré une baisse de 9% des quantités entre 2010 et 2018, la valeur des importations a augmenté entre 

ces deux périodes de 59% passant de 530,8 millions de dollars en 2010 à 846,4 millions de dollars en 

2018.  

Les 10 premiers pays importateurs détiennent la moitié de cette part en valeur. 

 

 

Figure 14  Parts en valeur des principaux pays importateurs 

 

Source : ITC ;( extraction CDCGE/AFC. Mars 2020).    
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C. Commentaires sur la demande des principaux marchés 
 

La demande en huiles essentielles évolue année après année pour plusieurs raisons : une demande 

croissante de la part des consommateurs de produits naturels, si bien que les huiles essentielles 

deviennent aujourdôhui un produit ç tendance è ; la croissance continue des différents marchés ; le fait 

que certaines huiles essentielles gardent un prix attractif ; enfin, lôimpossibilit® de substituer certaines 

huiles essentielles par des produits de synth¯seé 

Par ailleurs, les consommateurs étant de plus en plus conscients des bienfaits des huiles essentielles pour 

la santé, les préférences pour les produits alimentaires et les boissons contenant ces huiles en tant 

qu'additifs se sont accrus.  

Le marché mondial des huiles essentielles a également été stimulé par la croissance de la demande de 

produits d'hygiène naturels et biologiques due à l'attention croissante portée aux problèmes de santé des 

consommateurs.  

La demande d'arômes et de parfums naturels dans les cosmétiques, les parfums et les applications 

thermiques et de relaxation devrait alimenter la demande d'huiles essentielles. Les huiles essentielles et 

les oléorésines ne sont pas seulement utilisées dans le secteur de la transformation alimentaire et de 

l'assaisonnement industriel en particulier, mais sont également importantes dans l'industrie des arômes 

et des parfums. Au niveau mondial, les fabricants d'arômes et de parfums comptent parmi les principaux 

acheteurs d'huiles essentielles. Leurs ventes donnent une indication de l'évolution de leur marché et de 

la demande d'huiles essentielles qui en découle. Entre 2012 et 2016, les ventes mondiales des fabricants 

d'arômes et de parfums ont augmenté de 7 % pour atteindre 25 milliards d'euros. La demande croissante 

de cosmétiques naturels et d'arômes naturels est un important moteur de cette croissance des ventes. 

A ce titre, le secteur de production des huiles essentielles connaît ces dernières années, un essor rapide. 

Cette évolution est due essentiellement à la forte demande mondiale pour les produits naturels, au 

nombre croissant dôutilisateurs et enfin ¨ la diversité des domaines de valorisation.  

- La production mondiale d'huiles essentielles est estimée être dans une tendance de 

croissance, de 8 à 9%, et elle est principalement tirée par la croissance de quelques huiles 

essentielles clés telles que l'huile d'orange, les huiles de menthe, l'huile de clou de girofle et 

l'huile de patchouli. 

- Le marché mondial des huiles comestibles devrait croître à un TCAC de 8 à 9%, passant de 

143 000 tonnes en 2015 à environ 173 000 tonnes en 2018, et un montant équivalent à 11,67 

milliards de dollars d'ici 2022. 

- En termes de demande, l'Asie-Pacifique devrait connaître la plus forte croissance, d'env. 9 

pour cent, de 2015 à 2022 

- L'huile d'orange arrive en tête du segment, avec une part de marché d'env. 29 pour cent entre 

2016 et 2017 et une croissance prévue d'env. 9 pour cent / an. Le segment des aliments et 

boissons est en tête de toutes les applications avec plus de 30% 

- L'Europe et l'Asie-Pacifique arrivent en tête en termes de parts de marché (plus de 40%) et 

de croissance prévue (environ 9% / an) 

- La sensibilisation croissante des consommateurs est un facteur clé du marché mondial de 

l'huile E.O.au cours de la période spéculée. Un changement majeur des additifs synthétiques 

aux additifs naturels est dû à la croissance de l'industrie des produits biologiques 

- L'utilisation croissante de l'huile essentielle dans la préparation d'arômes et de parfums 

naturels en raison de leur demande croissante dans les principales industries d'utilisation 

finale devrait également alimenter la croissance du marché. 
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- La plupart des pays en développement tels que l'Inde, l'Indonésie et le Brésil sont les 

principaux producteurs et exportateurs de plusieurs huiles essentielles sur le marché 

mondial des huiles essentielles. 

La taille du marché des huiles essentielles a dépassé 7,51 milliards USD, à l'échelle mondiale en 2018 

et devrait croître à plus de 9,5% entre 2019 et 2026. 

Figure 15           Croissance des trois principaux marchés des huiles essentielles 

 

En Conclusion, La filière des huiles essentielles est un créneau potentiellement lucratif, il dispose de 

r®elles perspectives de d®veloppement et est porteur de croissance ®conomique. Il a lôavantage dô°tre 

une activit® n®cessitant une main dôîuvre disponible cr®atrice dôemplois susceptibles de r®duire la 

pauvret® et dôam®liorer la qualit® de vie dôune population en pleine expansion. En effet, cette activit®, ¨ 

forte valeur ajoutée, peut générer des revenus auprès des populations locales et permettre le 

développement de marchés de niche. Ce sont des habitants, des riverains aux zones forestières, et le plus 

souvent des femmes qui en trouvent un revenu supplémentaire. Une industrie plus durable pourrait 

permettre de r®duire lôimpact sur lôenvironnement tout en produisant des biens et services générateurs 

dôemplois susceptibles de r®duire la pauvret® et dôam®liorer la qualit® de vie de cette population. 

D. Tendance mondiale de la consommation 

 

Les modes d'utilisation des huiles essentielles sont variés et nombreux.  A ce titre, le marché mondial 

des cosmétiques à base de plantes peut être segmenté en fonction du produit, de la distribution, de l'état 

physique et de la région. En termes de type de produit, le marché mondial des cosmétiques à base de 

plantes peut être séparé en soins de la peau, soins capillaires, soins bucco-dentaires, soins pour bébés, 

produits de maquillage. Basé sur le canal de distribution, le marché des cosmétiques à base de plantes 

est divisé en supermarchés, grands magasins, salons et spas, pharmacies, concept stores, pharmacies et 

sites de commerce électronique. 

Les statistiques4 de 2018 montrent que le march® est domin® par lôInde premier exportateur avec une 

valeur de 860 millions de dollars suivi par les USA avec une valeur de 800 millions de dollars, puis la 

France avec 522 millions de dollars, la chine avec 469 millions de dollars occupe le quatrième rang alors 

 
4 https://fr.fashionnetwork.com/news/Beaute-le-marche-mondial-des-cosmetiques-en-hausse-de-4-en-
2016,806644.html 
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que le Br®sil premier producteur mondial occupe le cinqui¯me rang avec une valeur dôexportation de 

437 millions de dollars. La Tunisie occupe le 28ème rang avec une valeur dôexportation de 32.7 millions 

de dollars. Selon Market Research Reports, le marché mondial des huiles essentielles observe une 

expansion significative de sa taille, gr©ce ¨ lôutilisation croissante de ces huiles. Le march® mondial 

devrait cro´tre de 9,60% entre 2017 et 2022 et atteindre une valeur de 27,49 milliards de dollars US dôici 

la fin de 20225.  Il est à noter que ces huiles essentielles sont des composants dans la fabrication des 

produits cosmétiques. LE MARCHE DES COSMETIQUES EN CROISSNCE CONTINUE6. Ce 

marché mondial croît chaque année depuis dix ans et génère en 2016 un chiffre d'affaires global estimé 

¨ 205 milliards dôeuros, selon une estimation r®alis®e par L'Or®al.  

Figure 16 Croissance du marché cosmétique mondial 

 

https://fr.fashionnetwork.com/news/Beaute-le-marche-mondial-des-cosmetiques-en-hausse-de-4-en-

2016,806644.html 

Si l'on se réfère à la répartition géographique, la zone Asie-Pacifique domine ce marché global 

puisqu'elle génère 36,9 % des ventes totales, devant l'Amérique du Nord (24,8 %), l'Europe de l'Ouest 

(19,3 %), l'Amérique latine (10,2 %), l'Europe de l'Est (6 %) et l'Afrique-Moyen-Orient (2,9 %).  

L'Oréal est l'acteur le plus puissant du secteur des cosmétiques, grâce à ses 28,02 milliards de dollars de 

chiffre d'affaires (soit 25,8 milliards d'euros), devant Unilever (20,47 milliards de dollars), Procter & 

Gamble (17,6 milliards), Estée Lauder (11,1 milliards) et Shiseido (7,11milliards). (Source : 

https://fr.fashionnetwork.com/news/Beaute-le-marche-mondial-des-cosmetiques-en-hausse-de-4-en-

2016,806644.html). 

Il est ¨ noter que le march® cosm®tique reste un march® dôoffre port® par lôinnovation o½ les 

consommateurs sont toujours en quête de qualité, de performance et de résultats. On observe au cours 

des deux dernières décennies que le cosmétique bio se développe et fait de plus en plus partie des 

nouveaux comportements dôachat des consommateurs. 

Le succès du cosmétique bio est incontournable. Autrefois réservé aux magasins spécialisés, le 

cosm®tique bio sôest aujourdôhui install® un peu partout, m°me dans les supermarch®s. Lôoffre est large 

et les consommateurs de plus en plus nombreux. 

 
5https://www.agro-media.fr/actualite/marche-mondial-huiles-essentielles-progression-
26700.html#:~:text=Le%20march%C3%A9%20europ%C3%A9en%20des%20huiles,l'huile%20essentielle%20en%
20aromath%C3%A9rapie. 
6https://www.loreal-finance.com/fr/rapport-annuel-2018/marche-cosmetique-2-1/ 

https://www.agro-media.fr/actualite/huiles-essentielles-mise-a-jour-de-la-norme-iso-4720-1650.html
https://fr.fashionnetwork.com/tags-unilever
https://fr.fashionnetwork.com/tags-shiseido
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Aujourdôhui le bio, tous secteurs confondus, est un créneau très porteur. Les consommateurs, de plus en 

plus inform®s, veulent des produits respectueux de lôenvironnement et de leur santé. La consommation 

responsable a la cote.  

Avec un march® mondial estim® ¨ 7,7 milliards ú en 2013 (2,3 % du march®) et en croissance de 10 %, 

les produits bio et naturels pourraient atteindre 12,6 milliards ú en 2020. ê l'horizon 2024, le marché 

mondial des produits de beauté naturels et biologiques devrait afficher une valeur de près de 22 milliards 

de dollars. (Source :  Statista Research Department, 1 avr. 2020). 

 

IV. Offre de la Tunisie  

A. Importance économique de la filière 

La flore tunisienne comprend des espèces de plantes sauvages qui représentent une source importante 

de produits naturels tels que les huiles essentielles et les arômes qui sont essentiels pour les industries 

agro-alimentaires, pharmaceutiques et cosmétiques. Par rapport aux pays développés, qui sont pour la 

plupart de grands consommateurs d'huile essentielle, la Tunisie dispose d'avantages comparatifs pour la 

production et l'exportation de ces produits.  

Le romarin et le myrte sont les principales plantes aromatiques en Tunisie pour lôextraction des Huiles 

Essentielles. Ces plantes sont les plus importantes plantes forestières subissant la distillation en Tunisie. 

Alors que lôhuile de romarin est principalement produite dans les régions semi-arides, en particulier 

dans le centre et le nord-ouest de la Tunisie, la production d'huile de myrte est principalement concentrée 

dans les régions montagneuses du nord-ouest du pays. La zone exploitable a été évaluée environ 340 

000 ha pour le romarin et 33 000 ha pour myrte sur une formation foresti¯re dôenviron 1,1 million 

dôhectares. 

Bien que, la production nationale dépend fortement des conditions climatiques, le secteur des Huiles 

Essentielles en Tunisie continue d'avoir un avantage comparatif par rapport aux autres pays producteurs 

(figure 17). A cet effet, lôun des indicateurs les plus utilis®s est celui de lôavantage comparatif r®v®l® 

(ACR) qui permet de mesurer les spécialisations créées par les échanges interbranches. Il correspond à 

la part des exportations des huiles essentielles par rapport ¨ lôensemble des exportations du pays divisé 

par la part des exportations des HE dans le total des exportations mondiales. La spécialisation de la 

Tunisie dans les HE est dôautant plus forte que lôindicateur prend une valeur ®lev®e sup®rieure ¨ 1. La 

figure 17 montre que la Tunisie bénéficie dôun avantage comparatif pour les huiles essentielles ¨ 

lô®chelle mondiale, malgr® les fluctuations de lôACR dues ¨ la d®pendance de la production nationale 

vis-à-vis des conditions climatiques. Cet avantage comparatif de la Tunisie peut être expliqué par la 

richesse floristique du pays, les co¾ts de r®colte relativement faible et la pr®sence dôentreprises 

dynamiques ayant réussi à établir une fidélisation de leurs clients sur le marché international depuis 

plusieurs années. 

  

https://fr.statista.com/statistiques/811866/produits-beaute-naturels-bio-valeur-marche-monde/
https://fr.statista.com/statistiques/811866/produits-beaute-naturels-bio-valeur-marche-monde/
https://fr.statista.com/a-propos/notre-engagement-pour-la-recherche
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Figure 17 Avantage Comparatif Révélé (RCA) Huiles Essentielles Tunisie 
 

Source: Hamed Daly Hassen; Essential oils value chain in Tunisian forests;2016 
 

B. Présentation des opérateurs de la filière en Tunisie 

Les PAM spontan®es sont consid®r®es parmi le domaine de lôÉtat et sont régies par les règlements 

d'exploitation du domaine forestier et sont gérées par la Direction Générale des Forêts (DGF) à travers 

la R®gie dôExploitation Foresti¯re (REF). Certaines PAM, prot®g®es ou sauvegard®es, en particulier 

celles qui sont menac®es de disparition ou dôune d®gradation accrue, ne font pas lôobjet dôautorisation 

ni dôadjudication. Côest le cas notamment de lôarmoise blanche. 

Les PAM concernées par cette filière sont le romarin, le myrte et le lentisque. Le produit final des huiles 

essentielles est destin® presque exclusivement ¨ lôexportation. 

Les principaux op®rateurs qui interviennent depuis la production jusquôau march® et les principales 

étapes de la filière sont : 

- Les opérateurs : Sept principaux opérateurs sont identifiés : 

- L'administration  : elle est représentée par la Direction Générale des Forêts (DGF) à travers la 

R®gie dôExploitation Foresti¯re (REF). Côest le seul op®rateur qui autorise lôexploitation des nappes 

de romarin et de myrte réparties sur des superficies moyennes exploitables dôenviron 33.000 ha 

pour le myrte et dôenviron 340.000 ha pour le romarin, et ce, dôapr¯s les superficies moyennes 

propos®es ¨ lôadjudication. Cette autorisation se fait par adjudication apr¯s lancement dôappels 

dôoffre ¨ lô®chelle nationale. 

- Les entreprises adjudicataires : Sont les industriels de transformation des plantes et fleurs 

aromatiques et sont g®n®ralement les propri®taires des ®quipements dôextraction et locataires des 

droits dôexploitation des nappes, qui sous-traitent lôop®ration dôextraction puis collectent les huiles 

et les exportent, apr¯s conditionnement, soit directement soit ¨ travers les agents dôexportation. 

Elles sont les seules agr®®es par les Minist¯res de lôIndustrie et du Commerce et qui ont le droit de 

participer aux adjudications. 

- Les sous-traitants ou chefs dô®quipes : G®n®ralement, il sôagit de personnes physiques qui ont 

une relation contractuelle de sous-traitance avec les entreprises adjudicataires. Ils sont chargés de 

lôorganisation et de la supervision du d®roulement des op®rations de distillation sur terrain et de 

collecte des huiles. Ils prennent en charge le fonctionnement des unités de distillation (en particulier 

lôachat des brindilles et le payement des ouvriers). Ils sont r®mun®r®s soit sur la quantit® dôhuile 

collectée soit par jours de travail avec une prime supplémentaire sur la qualité de produit fini, et 

selon le type de contrat de sous-traitance. 

- Les ouvriers spécialisés : Sont chargés de réaliser les travaux de distillation et sont payés par les 

sous- traitants à la journée de travail. Ces ouvriers ne sont pas, également, de la zone de collecte, 

et ont développé à des relations traditionnelles et occasionnelles soit avec les sous-traitants soit 

https://www.researchgate.net/profile/Hamed_Daly_Hassen2?enrichId=rgreq-46e7d1ecd41495564629d4606e150a36-XXX&amp;enrichSource=Y292ZXJQYWdlOzMyODM5MjY5NTtBUzo2ODM1MzkyNTEwOTM1MDRAMTUzOTk3OTg2NTMzNw%3D%3D&amp;el=1_x_5&amp;_esc=publicationCoverPdf
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avec les entreprises adjudicataires 

- Les usagers de la forêt : Côest la population rurale foresti¯re charg®e de lôexploitation et du 

transport des brindilles jusquôau lieu de distillation. Cette main dôîuvre est constitu®e 

essentiellement de femmes et dôenfants. Le travail nôob®it pas ¨ une organisation entre les usagers 

de la for°t. Chaque famille travaille dôune mani¯re ind®pendante de lôautre et est pay®e sur la 

quantité de brindilles livrées. 

- Les agents exportateurs : lôexportation se fait soit directement par les entreprises adjudicataires 

soit ¨ travers des agents dôexportation qui connaissent bien les march®s. 

- Les consommateurs : Ils peuvent être au niveau national comme ils peuvent être au niveau 

international. 

Il y a lieu de signaler que la transformation des PAM en Tunisie se fait principalement sous forme 

dôhuiles essentielles et dôhydrolats ou eaux florales (pour certaines PAM). Cette activit® est suivie 

par le séchage des plantes et parties de plantes. Le marché est dominé par une douzaine 

dôentreprises dont la majorit® sont install®es dans le Grand Tunis et la c¹te allant du Cap Bon 

jusquô¨ Sfax.  Les principales entreprises du secteur sont li®es commercialement ¨ au moins une 

entreprise internationale à qui elles exportent principalement les huiles essentielles en vrac. Les 

Groupement de D®veloppement Agricole (GDA) se limitent ¨ une activit® artisanale dôextraction 

des huiles essentielles vendues en vrac ou conditionnées.7 

Figure 18 Filière des huiles essentielles des PAM spontanées (Romarin et Myrte) 

 
(Source : Ghoudi, 2002) 

 

 
7Étude sur le Développement de la chaîne de valeur pour l'emploi dans les régions défavorisées PAM, Banque 

mondiale, 2016 
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C. tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉŀȅǎ 

 

Lôaire de r®partition des PAMS spontan®e est principalement repr®sent®e par les forêts proprement dites 

naturelles ou artificielles ®valu®es par lôinventaire forestier national de 2010 ¨ 1141621 ha concentr®s 
essentiellement dans le Nord du pays (75% des forêts) et notamment le Nord-ouest et le Centre-ouest 

(70% des forêts). 

La superficie totale réservée à la culture des Plantes Médicinales est passée de 911 ha en 2002 à environ 

1396 ha en 2011 Le bigaradier, le jojoba le rosier, de géranium et de menthe détiennent 85 ha de la 

superficie totale des cultures de PAM en 20118.  

Les plantes aromatiques et médicinales (PAM) qui se développent naturellement en forêt tunisienne sont 

nombreuses. Seuls le romarin (Romarin usofficinalis L.) et le myrte (Myrtuscommunis) sont cueillis de 

façon organisée pour leur transformation en huiles essentielles. Leurs superficies jugées exploitables ont 

été évaluées à environ 340.000 ha pour le romarin, et à 40.000 ha pour le myrte sur une superficie des 

formations forestières estimée à 1,1 million ha (DGF, 2010).  Les nappes de romarin sont localisées 

surtout dans les régions de Kasserine, Kairouan, Zaghouan, Siliana et du Kef. Celles de myrte sont 

situées en Kroumirie-Mogods (Tabarka, Aïn Draham, Fernana, Nefza, Sejnane et Ghezala). Les nappes 

exploitables sont proposées à la coupe pour la transformation en huiles essentielles ou le séchage une 

fois tous les trois ans en moyenne par la R®gie dôExploitation Foresti¯re (REF). Cette fr®quence varie 

selon lô®tat de la v®g®tation et de leur aptitude ¨ la r®g®n®ration. 

Lôaxe du Nord-Ouest (Béja Jendouba Siliana Le Kef) et Centre Ouest (Kasserine Kairouan Sidi Bouzid) 

concentre la plupart des surfaces agricoles spontanées de romarin, lentisque et myrte Ci-après, les 

surfaces exploitables9 (moyenne 2004-2013) : 

Tableau 4 Les superficies des végétations spontanées exploitables (2004-2013) 

Espèce Surface (Ha) 

Romarin 120000 

Lentisque 30000 

Myrte  30000 

Thym 19000 

Caroubier 423 

 

Dôapr¯s plusieurs ®tudes, le romarin ; le thym et le myrte constituent les principales espèces forestières 

exploitées et ce, malgré le potentiel important et la grande richesse de la flore spontanée. Les principales 

régions des cultures de plantes aromatiques sont les gouvernorats de Nabeul, Kef, Sfax, Jendouba et 

Kairouan. 

  

 
8 Etude sur le Développement de la chaîne de valeur pour l'emploi dans les régions défavorisées PAM, Banque 

mondiale, 2016 
9 Source : Etude de l'amélioration de la Qualité et du positionnement des PAMAPIA,2013 
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D. Les principaux marchés du pays 

1. Exportations totales de la Tunisie 

 

La valeur totale des exportations dôhuiles essentielles brutes a atteint 52 millions de dinars en 2017contre 

15,2 millions de dinars en 2010. Les huiles essentielles (HE) de romarin (33,7%) et de myrte (5,5%) 

figurent parmi les principales HE exportées, en plus du néroli (33,7%) et des oranges (19,3%)10. Elle 

représente une contribution de 1,2% des exportations des divers produits agricoles et alimentaires et de 

0,11% des exportations nationales au titre de lôann®e 2016 (INS)11. 

On assiste à une forte croissance des exportations en valeur depuis 2010 (Figure 12) passant de 15,3 

millions de dinars en 2010 à 52,5 Millions de dinars en 2017 soit plus du triplement de cette valeur en 

moins de dix 10. Cette augmentation est expliquée notamment par lôaugmentation des prix.  

En termes de quantité, le volume des exportations a atteint 2844.10 tonnes en 2017 contre 1454.19 

tonnes en 2010 soit un taux de croissance de 102% entre ces deux périodes. 

Figure 19 Exportations Tunisie. Produit : 3301 Huiles essentielles, déterpénées ou non, y.c. celles 

dites 'concr¯tes' ou 'absoluesô ; r®sinoµdes. 

 

Source :INS (compilation CDCGE/AFC) 

 

Les principales destinations des HE pour la m°me p®riode sont la France, lôEspagne, les £tats-Unis et 

lôAllemagne. Ainsi, lôUnion Europ®enne est le premier march® pour les HE en Tunisie.  

 

  

 
10Source : Lettre de lôONAGRI, vol 3 nÁ4 2017 
11Source : Lettre de lôONAGRI, vol 3 nÁ4 2017 
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Figure 20 Les principales destinations des HE 

 

Pour lôann®e 2017, cinq pays repr®sentent 93% de la valeur des exportations, il sôagit de la France 

(65%) correspondant ¨ 33,7 millions de dinars, lôEspagne (8%) avec 4,2 millions de dinars, les Etats 
Unis dôAm®rique (7%) avec 4 millions de dinars et le Royaume Uni (5%) pour avec 2,8 millions de 

dinars. 

Figure 21 Export 3301 Huiles essentielles, concrètes ou absolues 

 

Source : INS ; Compilation CDCGE/AFC 

2. Exportations par catégorie de produits 

En se r®f®rant ¨ la base de donn®es de lôInstitut National des Statistiques les donn®es qui y sont 

rassemblées font état de la valeur et de la quantité des exportations par catégorie de produit SH à 6 

chiffres. La période retenue pour notre analyse correspond aux années 2010 à 2017.  
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× Produits 330112 - Huiles essentielles dôagrumes : dôorange : Exportation en Dinars 

 

Figure 22Export classe 330112 Huiles essentielles, concrètes ou absolues 

 

Source : INS ; Compilation CDCGE/AFC 

Pour les huiles essentielles dôoranges, la valeur des exportations a atteint 26,5 millions de dinars en 2017 

contre 7,8 millions de dinars en 2010. Deux pays assurent cette valeur en 2017, il sôagit de la France 

avec 80% (21 millions de dinars) et le Royaume Uni pour 10% (2,6 millions de dinars). Pour ce, qui est 

de la quantité, elle était de 3,6 tonnes en 2010 pour atteindre 11,6 tonnes. Il est à noter que quelques 

autres produits figurent dans la base de données dont on cite : 

330190 - Autres huiles essentielles autres dôagrumes et 330129 - Huiles essentielles autres que 

d'agrumes : autres, avec des valeurs relativement faibles. 

 

× Produits 330129 - Huiles essentielles autres que d'agrumes : autres : Exportations en Dinars 

 

Pour ces produits la valeur des exportations a été de 22,38 millions de dinars en 2017 contre 6,4 
millions de dinars en 2010. 

Pour cette cat®gorie, la France occupe la premi¯re place avec 44% suivis de lôAllemagne et les Etats 

Unis dôAm®rique (14%) et lôEspagne (16%). 

 

Figure 23 Exportations Produits 330129 - Huiles essentielles 

 

Source : INS ; Compilation CDCGE/AFC 
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E. Commentaires à propos de la situation dans le pays 

 

En Tunisie, il existe un probl¯me li® ¨ la r®glementation nationale r®gissant lôacc¯s aux ressources 

foresti¯res. Lôexploitation des Plantes Aromatiques et M®dicinales spontan®es est contr¹l®e par la 

Direction Générale de la Forêt (sous tutelle du Ministère charg® de lôagriculture), et pr®cis®ment par la 

R®gie dôexploitation foresti¯re (REF) qui est charg®e dôappliquer le code forestier, lequel pr®voit les 

r¯glements dôexploitation qui sôappliquent aux diverses cat®gories de v®g®tation. Le choix des nappes 

de PAM ¨ exploiter est d®termin® ¨ partir dôun plan dôexploitation bas® sur une rotation moyenne de 3 

ans qui permet la régénération des nappes souvent surexploitées.   

Lôarticle 18 du code forestier, cr®® en vertu de la loi nÁ 88-20, prévoit ce qui suit : « L'aliénation des 

produits quelle qu'en soit la nature et provenant des forêts de l'État, ne pourra être effectuée que par voie 

d'adjudication publique, annoncée au moins quinze jours à l'avance par voie de presse.   Toutefois et 

pour des raisons d¾ment justifi®es ou en cas dôurgence ou dôimpossibilit® de proc®der ¨ la vente par 

adjudication publique, des cessions de gré à gré peuvent être effectuées. 

Dans ce cadre, la REF accorde le droit dôexploitation des parcelles forestiers, chaque ann®e, et ce selon 

un cahier des charges bien défini. Ce dernier précise les différentes parcelles par gouvernorat et leurs 

superficies et ce, pour chaque espèce de PAMs spontan®e, Un avis de vente pr®cisant la date et lôheure 

de lôadjudication en s®ance publique est publi® dans les journaux. Les int®ress®s devront ainsi retirer le 

cahier des charges avant de participer ¨ lôadjudication publique.  

Depuis plusieurs ann®es, une douzaine dôentreprises gagnent les adjudications et dominent par 

cons®quent le secteur des PAM. Par cons®quent, il sôav¯re tr¯s difficile aux populations foresti¯res 

(même celles organisées sous formes de Groupement de Développement Agricole) et aux jeunes 

promoteurs et nouvelles PMEs de participer et de gagner des adjudications pour des PAMs suite à la 

dominance de ces douzaines dôentreprises traditionnellement op®rantes dans le secteur. 

Avec le Projet de Gestion intégré des Paysages, une dérogation spéciale de la part du Ministre de 

lôagriculture autorisant lôexploitation des produits forestiers par les populations forestières 

organisées (GDA ï SMSA) a été obtenue et ce à travers un arr°t® du Ministre de lôAgriculture 

dans le cadre dôune exp®rience pilote bas®e sur la signature de conventions de cogestion entre ces 

dernies et lôadministration foresti¯re. 

1. Principales entreprises dans le pays  

On compte environ une dizaine dôentreprises, dont 03 au Nord-Ouest (Herbes de Tunisie, Herbiotech 

Aroma et Flora Natura), spécialisés dans la production et la commercialisation des huiles essentielles 

et plantes aromatiques et médicinales. 

La société herbes de Tunisie est leader dans la région du Nord-Ouest, spécialisée dans la production et 

la commercialisation dôune large vari®t® des plantes m®dicinales et des huiles essentielles. Elle offre une 

large gamme dôhuiles essentielles distill®es à partir des fleurs et des feuilles de haute qualité : myrte, 

géranium, cyprès, néroli, romarin. 

2. Autres clusters spécialisés dans les HE dans le pays  

Le cluster Wiki PAM : créé dans le cadre du projet ACEA (Action Collaborative pour les Exportations 

Artisanales) qui est financ® par un don de lôAmbassade des Etats-Unis en Tunisie. Ce cluster est formé 

des : SMSA YANABIA EL KHIR, GDA OUED EZZEN, GDA OUED MAADEN, GDA PURE 

NATURE, GDA BARAKA. 
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V. F onctionnement du secteur   

 

Dôapr¯s ce qui pr®c¯de il est clair que les marges de manîuvre dont dispose les entreprises de production 

des HEs pour sôapprovisionner sont tr¯s limit®es par contre celles sp®cialis®es dans la valorisation de 

ces huiles jouirent dôune position plus favorable. Dôune mani¯re g®n®rale le prix de vente dôune HE peut 

être traduit par la fonction suivante : 

Y= (X x CVU) + CFu + M ; avec Y : prix de vente, X : quantité vendue 

CVU : charges variables unitaire dont : coût de matière première consommée par chaque unité 

de produit fini, co¾t dôemballage, é 

CFu : charge fixe unitaire dont co¾t de gestion administrative, imputation salariale, é 

M  : marge bénéficiaire 

La fonction du prix prouve que plus lôentreprise maitrise ses charges fixes plus elle épargne une part 

importante de sa marge bénéficiaire. Cette maitrise des charges fixes est tributaire de sa position sur le 

marché des produits finis et son pouvoir de négociation sur le marché des intrants de production. 

Les diff®rentes ®tapes de lôanalyse pr®c®dente justifient que le march® mondial des HEs est fortement 

concurrentiel dont les règles de fonctionnement sont influencées par les grands opérateurs du secteur et 

les r®sultats refl¯tent la capacit® de lôentreprise à optimiser ses coûts lui permettant de répondre au mieux 

aux attentes du consommateur. 

1. La structure de la marge des coûts en Tunisie  

 

Les principaux produits qui peuvent être tracés et analysés sont les produits qui obéissent à 

lôadjudication et le suivi de la REF sont le romarin, le myrte et le lentisque. Les b®n®fices ®conomiques 

directs d®riv®s des nappes de romarin et de myrte, ils sont le r®sultat dôune multitude dôintervenants 

dans les diff®rentes ®tapes dôexploitation, de distillation et de commercialisation des huiles essentielles. 

Outre lôadministration foresti¯re et la main dôîuvre impliqu®e dans la r®colte et la distillation en tant 

quôacteurs de lôamont de la fili¯re. 

La Tunisie compte aujourdôhui une vingtaine dôentreprises connues pour leur engagement dans le 

domaine de la distillation et la distribution des huiles essentielles. Lô®volution de la vente des droits 

dôexploitation de 2001 ¨ 2016 permet de montrer les tendances suivantes : 

- Une hausse de la surface des nappes de romarin propos®e ¨ la vente jusquô¨ 2008, puis une 

tendance à la baisse (Figure 24), celle-ci peut être expliquée par la faible productivité de 

certaines nappes soumises aux effets de la s¯cheresse et ¨ dôautres autres usages.  

- Le taux de vente des nappes de romarin avoisine souvent 60-70%, sauf pour ces dernières années 

où la demande a été très forte (Figure 24). En général, les surfaces vendues ont aussi subi une 

baisse sauf ces deux dernières années (2014-2016).  

- Une quasi-stagnation des surfaces propos®es ¨ la vente pour le myrte, ¨ lôexception des derni¯res 

années où elles ont amorcé une pente douce à la hausse à partir de 2007 des surfaces vendues. 

En 2016 les surfaces proposées et vendues se sont rapprochées autour de 20 mille ha. 

- Une faible augmentation des prix de vente des droits dôexploitation, ¨ lôexception en 2013 

(myrte) et en 2014 (romarin) (Figure 26). 
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- Une tendance ¨ la hausse des recettes des droits dôexploitation pour le budget de lôEtat (Figure 

25), avec une valeur totalisante 1,136 million DT/an en 2016, soit 9% des recettes totales des 

produits forestiers. 

- Lôop®ration de cueillette des rameaux destin®e ¨ la distillation est effectu®e par la main dôîuvre 

locale, payée selon le poids de récolte. Le coût moyen de cette opération a augmenté de 30 DT/t 

(Daly-Hassen, 2005) ¨ 150 DT/t en 2016. Lôexploitation des nappes de romarin et de myrte 

permet ainsi la cr®ation dôun compl®ment de revenu non n®gligeable pour les communaut®s 

forestières locales. 

- Le prix de vente moyen des droits dôexploitation est de lôordre de 25 DT/ha 

- Le rendement moyen ¨ lôhectare est de lôordre de 500 Kg de biomasse  

- Le co¾t moyen de distillation est de lôordre de 100 DT/ ha  

- Le rendement moyen en Huiles essentielles varie de 2 à 3 %  

Figure 24 £volution des superficies mises en vente des droits dôexploitation 

 
Source : ONAGRI, 2017 

 

Figure 25 £volution des prix de vente des droits dôexploitation 

 
Source : ONAGRI, 2017 
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Figure 26Evolution des superficies mises en vente des droits dôexploitation 

 
Source : ONAGRI, 2017 

 

La structure des coûts de production des huiles essentielles dépend du système de production (cueillette 

sauvage ou culture), du système de distillation (artisanale, semi-industrielle ou industrielle) et la 

destination du produit (industrie pharmaceutique, agroalimentaire, cosmétique, industrie des produits 

dôentretien et d®tergents et artisanat).  

Figure 27 Répartition des Coûts HE Romarin et Myrte 

 
Source : CDCGE, mars 2020 

2. Un secteur dominé par des firmes internationales 

 

Les HE sont principalement valorisés à travers leurs passages sur trois marchés, à savoir : la parfumerie, 

le cosm®tique et aromath®rapie. Ces march®s, bien quôils comprennent un grand nombre de toute taille, 

ils restent parfaitement dominés par les grandes firmes de notoriété internationale. Lesdites firmes, à 

travers leurs expériences et capacités plurifonctionnelles : financi¯re, logistique, é ont pu d®velopper 

des syst¯mes dôinformation leur permettant dô°tre instantan®ment non seulement ¨ lô®coute du marché 

et ses nouvelles tendances mais surtout capables de se préparer à temps pour avoir leurs besoins 

conform®ment ¨ leurs attentes parfois tr¯s sp®cifiques. Une telle situation fait que lôapprovisionnement 

en matières premières, entre autres les HE, est basé sur des transactions relationnelles fortement 

influenc®es par lôhistorique et le degr® de confiance approuv®s par le fournisseur. Donc, lôactivit® et le 

poids des entreprises constitutives de lôoffre du secteur des HEs sont tributaires du poids de leur 

historique professionnel et relationnel. Sachant que ces trois secteurs, absorbants majeurs des inputs du 
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secteur, sont en croissance continue et dôune cadence de plus en plus acc®l®r®e, pour des raisons 

multiples : un niveau de vie encore plus affin®, une population qui nôa jamais cess® de cro´tre, é  

Lôimage pr®sent®e pr®c®demment sur lôaval du secteur des HEs, montre un avenir tr¯s prometteur pour 

les entreprises opérantes sur ce marché, surtout celles qui peuvent être prévisionnistes en matière des 

tendances de préférences des consommateurs finaux. En fait, pour se maintenir sur un marché très 

attractif, il est impératif de bien se préparer pour répondre au mieux aux nouvelles tendances des clients. 

Ces tendances sont continuellement prédéfinies et testées par les entreprises pour favoriser leurs 

positions sur le march®. Une telle faveur nôest pas permise ¨ toutes les cat®gories dôacteurs du march® 

des HEs. Il est important de retenir que la majeure partie de lôoffre mondiale en HEs est une sommation 

de lôeffort dôun nombre infini de petites et moyennes entreprises et dôacteurs individuels qui subissent 

plus dôinfluences du march® domin® par de grandes firmes plus quôelles en produisent. A ce titre, le 

marché mondial des HEs (110 000 tonnes) se trouve constitué en son essence de trois HEs à savoir : HE 

orange (51 000 tonnes), HE menthe Arvensis (32 000 tonnes) et HE citron (9 200 tonnes) alors que la 

provenance géographique affiche le Brésil en tête de liste précédant : lôinde et la chine. De point de vue 

des transactions, la France, lôIrlande, la Suisse, la Bulgarie et le Maroc sont les membres du club des 

plus actifs. La vitrine du champ des acteurs directs met en exergue les enseignes suivantes à savoir : 

Mane, Givaudan, Robert et Charabot IFF. 

Figure 28 Supply chain des huiles essentielles 

  

On distingue plusieurs acteurs sur le marché, ayant des positionnements souvent bien distincts : 

- Les producteurs de matières premières végétales (fleurs et plantes destinées à la production 

d'huiles essentielles). 

- Les producteurs d'huiles essentielles qui distillent ou pressent à froid les fleurs et plantes. Ils sont 

de taille variable, de l'artisan au grand groupe industriel. 

- Les entreprises consommatrices d'huiles essentielles provenant de diverses industries 

(cosmétiques, pharmaceutiques, agro-alimentaire). 
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Les principaux d®bouch®s de la fabrication dôhuiles essentielles sont lôagro-alimentaire, les parfums, la 

cosmétique, lôaromath®rapie, les produits dôentretien et les produits pharmaceutiques (Quimdis). Le 

marché mondial des huiles essentielles est en plein essor, porté notamment par le dynamisme des 

marchés occidentaux, des tendances favorables à l'aromathérapie ou encore la fabrication de produits 

cosmétiques.  

3. Formes organisationnelles des acteurs en amont du secteur 

 

Sur le plan organisationnel et interaction entre acteurs, plusieurs formes organisationnelles sont adoptées 

à travers le monde, allant des simples alliances productives dans un maillon (ex. producteurs de lavande) 

ou plusieurs maillons ensemble ( groupement des acteurs des huiles essentielles de Grace en France) 

jusquôaux lobbyings ( R®seau des Clusters des iles dôoc®ans indiens des huiles essentielles et 

cosmétiques  naturels COSMETIC 360°) , des organisations territoriales autour de (territoire ï produit) 

dans le cadre dôun d®veloppement territorial identitaire via le marketing territorial ( ex. les aromates de 

Verdon dans la région PACA en France). 

4. Les innovations dans le secteur des HE 

 

Face aux enjeux énergétiques et environnementaux auxquels est confrontée notre planète, la filière des 

huiles essentielles doit sôappuyer sur un ensemble de solutions innovantes et efficientes. Elle doit 

privilégier les pratiques économes en énergie fossile et en ressources naturelles. Lô®nergie est devenue 

en quelques années un élément important dans les orientations de développement des technologies de 

demain. Dans le domaine de lôextraction des produits naturels et particuli¯rement des huiles essentielles, 

la distillation reste la m®thode dôextraction la plus utilis®e. Cette m®thode traditionnelle, ®prouv®e et 

peu co¾teuse, est consommatrice dô®nergie et dôeau. Afin de permettre le maintien et le d®veloppement 

économique de cette filière, des progrès substantiels ont été accomplis pour améliorer les techniques 

dôextraction ; optimisation des proc®d®s existants, r®cup®ration de lô®nergie lib®r®e au cours du proc®d®, 

assistance aux procédés existants et innovation de procédé. En effet, la recherche a permis le 

développement de technologies performantes, économiques, propres et durables telles que celles 

utilisant les fluides supercritiques, les ultrasons, les micro-ondes, le solaire et la biomasse. 

VI. Tendances et perspectives du marché  

A. Du point de vue de la consommation 

 

Lôam®lioration du niveau de vie du consommateur, lôinnovation technologique surtout celles de 

lôinformation, de la communication dont les r®seaux sociaux ainsi que la disponibilit® d®croissante du 

temps pour prendre soin de soi-même ; tous ces facteurs ajout®s lôun apr¯s lôautre aux crit¯res de 

d®cision dôachat de consommation ont permis lôapparition des tendances suivantes : Naturel, Bio, Sain, 

Authentique, Sans produits chimiques. 

En fait, les tendances précédentes répondent de plus en plus à des ennuis sanitaires quotidiens tels que : 

rhume, stress, troubles du sommeil, troubles digestifs, é 

Au niveau des producteurs des HEs, ils ont pu se mettre à niveau pour adapter leur offre aux nouveaux 

soucis exprimés par la clientèle. La diversification constitue la caractéristique de base de la nouvelle 

offre surtout au niveau des produits par la commercialisation de m®langes sp®cifiques dôHEs en plus 

des Huiles individuelles ce qui a donné un nouveau souffle aux affaires du secteur. Parmi les utilisations 

r®centes des HEs, lôaromath®rapie est tr¯s en vogue depuis quelques ann®es et ce en r®f®rence aux 

utilisations de la médecine traditionnelle et aux exploitations des recherches scientifiques en la matière. 

Le march® dôaromath®rapie ®volue actuellement ¨ un taux de 2% par an. 

https://www.franceagrimer.fr/Actualite/Filieres/Plantes-a-parfum-aromatiques-et-medicinales/2019/Conference-huiles-essentielles-au-salon-international-de-l-agriculture
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- Santé et bien-être : le consommateur est de plus en plus conscient de sa santé et veut améliorer 

son bien-être, pour cela il est toujours à la recherche de produits naturels, et sans produits 

chimiques. 

- Pr®servation de lôenvironnement : ce consommateur est toujours à la recherche des produits verts 

respectueux de l'environnement et des entreprises éthiques. 

- Responsabilité sociale : le consommateur est prêt à payer plus cher pour des produits équitables. 

Il est int®ress® par lôorigine du produit et lôhistoire de ceux qui ont contribu® ¨ sa production. 

- Lôachat en ligne : ce consommateur est aujourdôhui tr¯s occup®, il cherche i) lôacc¯s rapide ¨ 

lôinformation ii) visite virtuelle des magasins pour choisir ses produits. La livraison ¨ domicile est 

devenue un moyen très commode dans plusieurs pays et il sera, surtout post COVID-19, le premier 

moyen dôachat rapide et prot®g®. 

Dôapr¯s une enqu°te r®alis®e par BIO PANEL en mai 2015 portante sur la consommation des huiles 

essentielles, avec la participation de 535 personnes, 57 % ayant répondu privilégient les magasins bio 

pour leurs achats dôhuiles essentielles. LôInternet arrive tout de même en deuxième position avec 24,6% 

pour lôapprovisionnement des consommateurs. La grande majorit® des consommateurs cherche des 

informations sur les huiles essentielles avant de r®aliser leurs achats et côest en premier lieu vers les 

livres (78,4 %), vient ensuite Internet (72,22%) é Ce qui expliquerait que lôInternet soit en deuxi¯me 

position pour lôachat dôhuiles essentielles et est la plus grande biblioth¯que du monde mais ®galement 

la plus grande ç pharmacie è é  

Figure 29Sources de renseignements sur les huiles essentielles 

 

B. Du point de vue des affaires 

 

Conformément à ces tendances des préférences de consommation, et de manière très sommaire, les 

investigations sur le marché mondial des HEs ont justifiées les tendances économiques suivantes du 

secteur :  

- ê lô®chelle mondiale le march® des HEs est pr®vu de croitre ¨ raison de 9,6% par an entre 2017 et 

2022, 

- Lôindustrialisation croissante et lôaugmentation du revenu disponible des consommateurs devraient 

également stimuler la croissance de ce marché dans un proche avenir, en particulier dans les pays 

®mergents, tels que lôInde, la Chine, la Thaµlande et le Vietnam. 
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- Une pr®vision de croissance annuelle moyenne de ce march® de lôordre de 16 % dans la zone 

Européenne pour la période 2017-2022 

- Une progression annuelle moyenne de 8,8 % du marché européen des HEs suivi de celui de 

lôAm®rique du Nord qui est pr®vu de conserver sa deuxi¯me position. 

- Le bassin méditerranéen, le Moyen-Orient, lôInde, Madagascar et dôautre pays assurent une 

production consid®rable en quantit® dôHEs qui n®cessite un travail important au niveau de la 

traçabilité des producteurs locaux et des producteurs bio. 
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I.  Description du profil initial du cluster  

 

A. Histoires et Origines 
 

En Tunisie, les niveaux de développement socio-économique diffèrent entre les zones du littoral et 

l'ouest du pays mais aussi entre les zones de plaines riches et les zones montagneuses défavorisées dans 

le Nord.  

Les problématiques de développement sont particulièrement aigües dans la région Nord-ouest du pays. 

Paradoxalement, la région du nord-ouest, composée de quatre gouvernorats (Jendouba, Beja, Siliana et 

Kef), est considéré parmi les régions caractérisées par les indicateurs de développement les moins 

rassurants ¨ l'®chelle nationale notamment en termes de ch¹mage et de taux de pauvret® dôune part et la 

région la plus riche en matière de ressources naturelles (ressources en eau, ressources en sol et diversité 

biologique). 

Principalement rurale comme la plupart des r®gions de lôouest en retard de d®veloppement, le nord-ouest 

est caractérisé par un écosystème forestier caractérisé par des discontinuités géographiques allant des 

chaines montagneuses de Mogod et de la Kroumirie jusquôaux altitudes de Kef en passant par les reliefs 

diversifiés de Siliana. Cet écosystème riche et diversifié abrite une flore riche et variée comprenant un 

important potentiel en plantes aromatiques et médicinales. 

Lôactivit® ®conomique dans la r®gion reste peu d®velopp®e. Que ce soit avec l'activit® agricole, le travail 

saisonnier dans les chantiers forestiers, collecte des PAM pour le compte des adjudicataires et autres 

types de collecte des PFNL, les revenus générés demeurent faibles, ce qui amène les jeunes à migrer à 

la recherche d'emplois le plus souvent vers la capitale Tunis ou le Sahel en tant qu'ouvriers dans les 

chantiers de construction pour les hommes et aides ménagères pour les femmes. La naissance des 

activités extra-agricoles comme la distillation et lôextraction des essences des Plantes Aromatiques et 

M®dicinales (PAM), ont am®lior® dôune mani¯re significative les revenus des populations mais restent 

toujours insuffisants.   

Des programmes de d®veloppement port®s par lô£tat ¨ travers ses institutions centrales et locales ont 

participé au développement des activités économiques par la création des organisations des producteurs 

et lôexploitation des ressources foresti¯res qualifiées comme PFNL (Produits forestiers non ligneux). 

LôOffice de D®veloppement Sylvopastoral du Nord-Ouest (ODESYPANO), qui est l'organisme public 

le plus impliqué dans les actions et les plans de développement des zones montagneuses de la région 

intervient dans l'exécution des programmes de développement rural axés sur l'organisation de la 

population dans différentes formes de représentation, chargées par la suite de la réalisation des actions 

de développement. Les groupements de développement agricole (GDA) constituent, avec d'autres 

organisations de base (SMSA), les plus importantes formes qui en ont résulté. 

Dans la région Nord-ouest de la Tunisie, le fonctionnement des GDA se base sur un contrat programme 

réalisé par l'ODESYPANO après concertation avec la population lors de campagnes d'animation et de 

sensibilisation. La signature du contrat programme donne le coup d'envoi de la réalisation d'un Plan de 

Développement Communautaire (PDC) qui englobe des actions à entreprendre correspondant à un 

diagnostic participatif réalisé avec les animateurs et conseillers de l'ODESYPANO.  Ces actions ont 

participé à la création dôun nombre important des GDA et SMASA op®rants dans le domaine des PAM 

et les productions des huiles essentielles en qualifiants les acteurs locaux dôun statut de simple ouvrier 

à un adhérent dans une organisation de producteurs. 
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Avec la naissance des organisations de producteurs, deux syst¯mes dôexploitation des PAM sont en 

exercice ; syst¯me dôexploitation semi-industriel bas® sur lôadjudication et un syst¯me dôexploitation 

artisanal basé sur le gré à gré dans le cadre de partenariat et cogestion entre la DGF (Direction Générale 

des Forets) et les GDA à vocation forestière. 

Plusieurs initiatives portées par des organismes internationaux et ONG en partenariat avec les acteurs 

publics dont le but est la mise en relation des acteurs de la fili¯re PAM afin dôam®liorer la comp®titivit® 

de cette filière.  

Historique des initiatives sur le développement des huiles essentielles dans la région du nord-ouest. 

En ce qui concerne la filière PAM avec ses différentes chaines de valeur, plusieurs initiatives ont été 

mises en place dans le cadre des programmes de   coopération internationale dont on cite :  

La GIZ, dans le cadre du projet Promotion de lôAgriculture Durable et de d®veloppement rural (PAD) a 

initié des alliances productives qui ont évolué en plateformes collaboratives (plateforme collaborative 

PAM du nord-ouest) en se focalisant sur les aspects techniques de production et renforcement des 

capacités techniques et organisationnelles des acteurs (bonnes pratiques).  

Fhi 360, une organisation non gouvernementale en partenariat avec lôOffice National de lôArtisanat, 

dans le cadre du projet Action Collaborative pour les Exportations Artisanales (ACEA) a initié la mise 

en place du cluster PAM au nord-ouest (Cluster Wiki PAM) en regroupant une quarantaine dôacteurs 

actifs dans le domaine des PAM (GDA/SMSA, PME de transformation, secteur public, institutions de 

recherche et de formation et bailleurs de fonds).  

 

B. Caractérisation de la région du Nord-Ouest 
 

Activités principales
12

 : Les Huiles essentielles, un mode de valorisation de la biodiversité biologique 

et un vecteur de développement économique durable 

La flore vasculaire de la Tunisie est très diversifiée. Au total, cette flore comporte, d'après Nabli (1989), 

2162 espèces autochtones. La Tunisie est, en effet, caractérisée par la richesse aréole (nombre d'espèces 

pour 1000 km2) la plus élevée au Nord de l'Afrique. Cette richesse qui est, d'après Le Houerou (1992), 

de 13,6% au niveau de l'ensemble du pays atteint 20,4% en Tunisie steppique. A cette richesse floristique 

s'ajoute une diversité physionomique qui correspond aux changements géomorphologiques et 

climatiques observés au niveau du pays. Du Nord au Sud on passe, ainsi, des peuplements forestiers du 

bioclimat humide aux pseudo-steppes de la zone désertique sous bioclimat saharien. 

D'apr¯s Le Floc óh (1983), la Tunisie est domin®e par la flore m®diterran®enne avec un ®l®ment ib®ro-

maghrébin. A ces éléments viennent s'ajouter, avec, une faible proportion, des éléments endémiques 

propres au pays. Ces différentes catégories de plantes constituent, certes, un capital pr®cieux quôil 

faudrait préserver afin de lui permettre de jouer pleinement son rôle dans le maintien de l'équilibre 

écologique au sens large du terme d'une part et de le valoriser à diverses fins économiques, d'autre part13. 

Les principales plantes aromatiques et médicinales exploités sont issues des domaines forestiers avec 

plus de 90 % (romarin, myrte, lentisque et thym) contre moins de 10 % issues de la culture (bigaradier, 

orange, géranium, menthe etc.).  

La Tunisie constitue un véritable réservoir phylogénétique. Toutefois, les changements climatiques ont 

impacté réellement les ressources et gisements des plantes aromatiques qui sont en continuelle 

dégradation ajoutée à la pression anthropique irresponsables et anarchiques dôune part et le faible 

d®veloppement des superficies des plantes m®dicinales cultiv®es dôautre part, qui ®voluent mais 

 
12www.odno.nat.tn 
13 Les plantes endémiques de la Tunisie ; M. Naffati, Z. Ghrabi Gammar, N. Akrimi et B. Henchi ; 1999 

http://www.odno.nat.tn/
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lentement ¨ cause de plusieurs facteurs dont surtout lôabsence dôune strat®gie de d®veloppement de la 

fili¯re. Un plan de d®veloppement des PAM bas® sur lôaugmentation de la valeur ajout®e, utilisation 

rationnelle des ressources et lôorganisation des acteurs de la fili¯re dôune mani¯re participative est 

devenu une urgence. 

La population totale est estim®e en 2014 ¨ 1,17 Million dôhabitants correspondant ¨ 10,7% de la 

population totale du pays. Le taux de croissance démographique est en deçà de la moyenne nationale ce 

qui réduira la part de la population de la zone à seulement 10,6% de la population totale en 2024. Le 

taux dôurbanisation est estim® ¨ 38% bien en dessous de la moyenne nationale de 66,5% ce qui montre 

lôimportance que rev°t le d®veloppement rural. 

Sur le plan des ressources, la zone abrite les plus grands barrages du pays (Barbara, Sidi Salem, Siliana, 

Mell¯gue, beni mtir, Tabarkaé) et b®n®ficie de conditions climatiques favorables aux cultures 

c®r®ali¯res dans les plaines et ¨ lô®levage dans les zones de relief. Elle correspond aux étages 

bioclimatiques humides et subhumides en partie et semi-aride en grande partie. La superficie des forêts 

de la zone repr®sente plus de 40% des zones class®s foresti¯res ¨ lô®chelle du pays.  Si la superficie 

totale de la zone représente seulement 10% du territoire national, la région accapare 22% de la superficie 

des terres labourables du pays. 

La région du Nord-Ouest est une région à vocation agricole par excellence, avec une superficie 

agricole utile (S.A.U) de lôordre de 1.556.088 ha, employant 39,2% de la main-dôîuvre, englobant 

100 sociétés de mise en valeur et de développement agricole, 5 agro-combinats, 390 lots de 

techniciens, 1086 lots pour jeunes agriculteurs. 

Les ressources naturelles du Nord-Ouest t®moignent dôun sch®ma de d®veloppement tr¯s florissant et 

permettant à la région de garantir un cadre de vie assez agréable à ses habitants mais la réalité est 

paradoxalement loin. En fait, ces richesses sont presque sans impacts socioéconomiques sur la région à 

cause du faible degré de valorisation de ces richesses. A ce titre, la diversit® et lôabondance, de 

presque tous les produits agricoles dont certains sont de qualité très noble (cerise, figue, grenade, 

produits de la mer, huile dôolive) nôont pas ®t® consolid®es par un tissu industriel appropri® et 

suffisant pour profiter des caractéristiques très sollicités par le consommateur local et étranger. 

La capacité transformatrice de la région actuellement opérationnelle ne permet dôabsorber que 

25,7 % de la production moyenne réalisée. De plus, les efforts d®ploy®s par lô£tat nôont pas abouti ¨ 

des r®sultats satisfaisants au niveau de la promotion du tissu industriel qui reste orient® vers dôautres 

activit®s que lôagro-industrie. Lôinfrastructure implant®e dans le Nord-Ouest, bien quôinsuffisante, 

demeure sous-exploitée (aéroport, ports de pêche et de plaisance).  

Particulièrement, la région du nord- ouest est caractérisée par un espace forestier dense et diversifié de 

plantes aromatiques et m®dicinales dont lôexploitation a rest®, jusquô¨ nos jours, insuffisante et non 

valorisante. Ces constatations approuvées par des études spécialisées et approfondies réalisées depuis 

lô®poque coloniale14. 

Ladite exploitation est exerc®e dans une bonne partie dôune mani¯re artisanale et anarchique. Elle ne 

touche quôun nombre tr¯s r®duit par rapport au potentiel identifi®. Dans ce sens parmi 225 plantes 

définies comme étant exploitables (Dr R. Chemli) il y en a que 6 esp¯ces qui suscitent lôint®r°t des 

op®rateurs actuellement. De plus les formes dôexploitation se limitent ¨ une offre soit de plantes s®ch®es 

soit aux huiles essentielles par distillation. 

A cela, il faut ajouter le manque dôinnovation dans cette fili¯re par lôinsuffisance des travaux de 

recherche et de développement.  

  

 
14Étude sur la végétation forestière de la Kroumirie par E.-F. DEBAZAC 
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Les Huiles essentielles, une activité principale dans la filière PAM et dans le cluster 

La ressource est étendue en forêt tunisienne sur une superficie de 1.1 million dôha, mais trois espèces 

(le Romarin et le Myrte principalement, ainsi que le Lentisque) font lôobjet dôune collecte structur®e 

pour la transformation. Le potentiel exploitable en PAM est considérable, il est évalué par la DGF 

à environ 340.000 ha pour le Romarin, à 33.000 ha pour le Myrte et à 60 000 ha pour le Lentisque; 

la collecte annuelle porte sur des surfaces plus réduites pour respecter le rythme de renouvellement de 

la ressource, ce rythme est arr°t® par la r®gie dôexploitation des for°ts (REF) (g®n®ralement des plans 

dôexploitation triennal et selon dô®tat de v®g®tation). Les Nappes de Myrte sont situ®es pr¯s de Tabarka, 

Aïn draham, Fernana, Nefza, Sejenane et Ghezala. ; Celles de Romarin dans les gouvernorats de 

Kasserine, Kairouan, Zaghouan, Siliana et Le Kef. (REF 2020) 

Lôexploitation de ces ressources se fait selon trois syst¯mes de production : 

- Production artisanale faite par les riverains et les habitants de la forêt  

- Production semi-industrielle sur place faite par un adjudicataire suite ¨ un contrat dôadjudication 

avec la r®gie dôexploitation foresti¯re 

- Production industrielle dans des unités industrielles, faite par un adjudicataire suite à un contrat 

dôadjudication avec la r®gie dôexploitation foresti¯re ou utilisation des PAM produites dans des 

exploitations agricoles. 

- Production artisanale faite par les riverains et les habitants de la forêt : Cette activité entre dans 

le cadre dôexploitation des ressources foresti¯res du bois et des PFNL pour usage personnel et 

familial. Les riverains reçoivent des autorisations des services forestiers régionaux contre une 

redevance symbolique pour lôexploitation des PAM pour usage personnel et familial. La collecte 

et la distillation des PAM se fait généralement par les femmes. Les quantités collectées sont 

distillées dans des distillateurs artisanaux de petite capacité en acier galvanisé.  Les huiles 

essentielles et eaux florales produites sont vendues en porte à porte ou durant les évènements tels 

que foires et salons.   

 

 

- Production semi-industrielle sur lieux de collecte : Côest le système le plus répandu en Tunisie. 

Lôacc¯s aux ressources se fait ¨ travers la mise en adjudication des superficies des PAM (Romarin, 

Myrte et Lentisque) par la R®gie dôExploitation Foresti¯re. La REF (La R®gie D'exploitation 

Forestière) met en place un plan dôexploitation triennal des PAM. Lôadjudicataire installe des 

distillateurs (Hydro-diffusion) sur site de collecte. La collecte se fait par les riverains qui sont 

mandat®s par lôadjudicataire directement ou par un sous-traitant qui prend en charge lôop®ration 

de collecte et ou m°me lôop®ration de distillation.  La r®mun®ration de la collecte se fait au poids 

qui sera pay® soit par lôadjudicataire ou par le sous-traitant.  
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- Production industrielle dans des unités industrielles : Généralement, ce système est utilisé pour 

les PAM cultivés (géranium, fleur de bigaradier, rose, verveine etc.) et quelques PAM spontanées 

(romarin chemotypé, cèdre, Pistacia atentica, Pistacia terebinthus, eucalyptus etc.) dont les huiles 

essentielles sont destinées à des industries exigeantes en termes de qualité.  Le matériel utilisé est 

celui de la distillation par entrainement à la vapeur, ce sont des installations en acier galvanisé ou 

inoxydable de moyenne à grande capacité. 

 

C. Cadre institutionnel 

 

En Tunisie, la filière PAM, est classée comme une filière prioritaire (annexe II du décret 2017-398) et 

lôextraction des huiles essentielles comme activit® de premi¯re transformation (annexe IV du d®cret 

2017-398)   selon la loi dôinvestissement nÁ 2016-71 du 30 septembre 2016 et le décret n° 2017-389 du 

09 mars 2017 relatif aux incitations financières au profit des investissements réalisés dans le cadre de la 

loi de lôinvestissement.  En tant que fili¯re ®conomique, les investissements dans cette derni¯re 

b®n®ficient, dôune prime au titre de de lôaugmentation de la valeur ajout®e et de la comp®titivit® (15% 

de lôinvestissement approuv®), dôune prime au titre de la performance ®conomique sur les 

investissements matériels (50 % et 60 % pour les OP) et immatériels (50 %) pour la maitrise des 

nouvelles technologies et lôam®lioration de la productivit®.  Dans la zone du projet, les investissements 

dans la fili¯re PAM b®n®ficie dôune prime au titre de d®veloppement r®gional deuxi¯me groupe (30% 

dôinvestissement approuvé et 85% des dépenses en infrastructure et ce dans la limite de 10% du coût du 

projet).  Comme toutes autres chaines de valeur de la fili¯re PAM, lôactivit® dôextraction des huiles 

essentielles b®n®ficie de lôappui de plusieurs structures de pilotage et de support telles que les 

Administrations centrales, les structures dô®tudes et de recherche, les structures de formation et de 

vulgarisation, les structure dôappui ¨ lôexportation, les structures de normalisation, les agences de 

promotion de lôinvestissement et les organisations professionnelles.  

  



54 
 

Les structures institutionnelles qui interviennent et supportent la filière PAM et la chaine de valeur HE 

sont : 

Structure de pilotage et dôorientation strat®gique au minist¯re de lôagriculture 

ü Niveau national 

Au sein du Minist¯re de lôAgriculture, des Ressources Hydrauliques et de la P°che (MARHP), trois 

directions g®n®rales interviennent fortement dans lôorientation du secteur PAM et Huiles essentielles :  

Côest la Direction G®n®rale des For°ts (DGF) qui maitrise le patrimoine forestier public, elle ®labore la 

strat®gie, met en îuvre le plan dôaction national, supervise et appui les ®chelons r®gionaux. Lôessentiel 

de la ressource pour les PAM et HE en Tunisie ®tant spontan®e, il sôagit bien dôune ressource foresti¯re 

principalement issue du domaine de lô®tat.  

La Direction Générale de la Production Agricole (DGPA) avec sa direction des études et de la 

diversification, en charge de lôorganisation et du d®veloppement du secteur PAM en Tunisie. Les 

principales missions de cette direction sont le suivi des campagnes agricoles des cultures des PAM ; la 

promotion de la filière et veille innovante pour les techniques nouvelles ; la diffusion des données 

techniques et vulgarisation sur les cultures de PAM ; la conception des normes technico-économiques 

pour les cultures PAM ; la participation à la préparation des plans de développement relatifs aux cultures 

PAM. 

La Direction G®n®rale de lôAgriculture Biologique DGAB assure la promotion et le d®veloppement des 

PAM et HE biologiques en part croissante des collectes, productions, transformation. Cela se fait via un 

rôle régalien dans le pilotage de la certification en Tunisie, la participation active aux différents projets 

permettant la structuration des acteurs de terrain et le développement de la production et de la 

transformation. La DGAB joue un rôle important dans la communication et la promotion du secteur des 

PAM Bio ¨ travers la marque ombrelle Bio Tunisia et les marques sectorielles (Figuier de Barbarie é), 

une participation aux salons de référence (Biofach mais aussi Vivanes, Beauty, In Cosmétiqua, pour 

tous les usages des PAM). La DGAB assure ®galement lôanimation des entreprises de lôaval, op®rateurs 

de la transformation, des services associés et de la mise en marché des PAM Bio Tunisiennes.  

ü Niveau régional et local 

Les CRDA (Commissariat régional de développement agricole interviennent dans la stratégie qui 

concerne les PAM spontanées en milieu forestier et sur les stratégies qui concernent les PAM cultivées 

en matière de production végétale, la vulgarisation agricole, le soutien ¨ lôagriculture biologique, enfin 

lôencadrement, et lôappui technique des agriculteurs. 

Structure de promotion de développement et de la recherche appliquée sur les PAM 

Parmi les ®tablissements qui îuvrent dans les recherches sur les PAM on retiendra :  

ü Niveau national 

- LôInstitut National de Recherche Agronomique de Tunisie (INRAT) 

- LôInstitut National Agronomique de Tunis (INAT) 

- LôInstitut National des Sciences Appliqu®es et de Technologie (INSAT) 

- LôInstitut National de G®nie Rurale, Eaux et For°t (INGREF),  

- LôINRAP (recherche analyses physico chimiques)  

- LôEcole Nationale dôing®nieurs de Tunis (ENIT)  

- Centre de Biotechnologie de Borj Cedria (CBBC)  

- Technopole BiotechoPole de Sidi Thabet, 
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ü Niveau régional et local 

- Institut Sylvopastoral de Tabarka 

- Office de Développement Sylvopastoral du Nord-Ouest ODESYPANO 

- École sup®rieure dôEquipements agricoles de Mjez El Beb (B®ja) 

- Institut supérieur de Biotechnologie de Béjà 

- Institut supérieur des Études technologiques à Béja 

- École sup®rieure dôAgriculture ¨ Boulifa (Le Kef) 

- Institut supérieur des Études technologiques de Kef 

- Institut supérieur des Études technologiques de Siliana 

- Institut supérieur des Arts et métiers de Siliana 

- Pôle Régional de Recherche et de Développement Agricoles du Nord-Ouest Kef. 

Structure dôappui technique et de renforcement des comp®tences  

Lôappui technique aupr¯s des producteurs, collecteurs et organisations collectives de type GDA et 

SMSA est supervisé en régions par les Commissariats régionaux au développement agricole (CRDA) 

qui repr®sentent le minist¯re lôagriculture dans les gouvernorats. 

- Agence de Vulgarisation et de Formation Agricole (AVFA) organise une formation dans le 

secteur des PAM, le module concerne la formation technique et pratique en distillation des 

plantes médicinales et aromatique à travers ses centres de formation (CFPA) 

- Le centre technique dôagriculture biologique (CTAB) 

- Le centre technique de lôagroalimentaire (CTAA) 

Structures dôaccompagnement r®gional 

Les structures dôaccompagnement assurent lôaccompagnement des acteurs dans le domaine des ®tudes 

strat®giques, les ®tudes sectorielles, les ®tudes de march® et lôaccompagnement dans les phases 

dôimplantation des projets dôinvestissement 

- Office de Développement du Nord-Ouest (ODNO) est un organisme de développement 

intervenant dans la région du Nord-Ouest. Parmi ses principales missions, il sôagit de participer 

¨ lô®tablissent des programmes visant ¨ promouvoir et ¨ dynamiser lôinvestissement privé et 

soutenir lôaction des structures r®gionales sp®cialis®es et des collectivit®s publiques locales dans 

tous les secteurs et dans le domaine des PAM et HE notamment considéré comme un secteur 

présentant des atouts dans les trois piliers du développement durable : lô®conomique, le social 

et soci®tal, lôenvironnemental. 

- Les p®pini¯res dôentreprises 

- LôAgence de Promotion des Investissements Agricoles (APIA) (appui technique et financier) 

- LôAgence de Promotion de lôIndustrie et de lôInnovation (APII) (appui technique et financier) 

- LôOffice National de lôArtisanat (ONA) 

Structures Professionnelles : 

- Les chambres de commerce et de lôindustrie (CCI Nord-Ouest) 

- Les Organisations professionnelles Agricoles (UTAP, Synagri etc.) 

- Les Organisations professionnelles Industrielles (UTICA, Chambre syndicale des producteurs 

des huiles essentielles.) 

- LôAssociation Tunisienne des Plantes M®dicinales 
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Structure dôappui financier des entreprises : 

- Lôinvestissement est une dimension primordiale dans le d®veloppement des fili¯res, ce qui 

donne aux acteurs directs la possibilit® de saisie dôopportunit® dôinvestissement et la cr®ation 

de la valeur. Les structures dôappui financier sont : 

- Les banques commerciales : financement des projets dôinvestissement et des cr®dits de 

compagne  

- Les banques de développement (BFPME et BTS) : financement des investissements des MPME 

- Les sociétés de leasing : financement des équipements et matériels roulant   

- La Soci®t® de D®veloppement dôinvestissement du Nord-Ouest (SODINO) : participation au 

capital social des PME 

- La SOTUGAR : renforcement et prise en charge des garanties pour les PME lors des 

investissements 

- Caisse de dépôt et de conciliation : financement des investissements et participation au capital 

- Les institutions de microfinance (Microcred, Zitouna Tamkeen, Tayssir, Advens etc.) : 

Financement des investissements et de fonds de roulement pour Micro entreprises 

- Les associations de développement : financement des micro-projets 

- Les fonds de promotion des investissements (FOPRODI, FOSDA, etc.) : financement des 

dotations remboursables et subventions  

- LôAPII (Agence de Promotion de lôIndustrie et de lôInnovation) : la promotion du secteur 

industriel et de lôinnovation en tant que structure d'appui aux entreprises et aux promoteurs. 

- LôAPIA (Agence de Promotion de lôInvestissement Agricole) : la promotion de l'investissement 

privé dans les domaines de l'agriculture, de la pêche et des services associés ainsi que dans les 

activités de la première transformation intégrées aux projets Agricoles et de Pêche.  

- LôONA (office national de lôartisanat) : aide à relever le niveau de compétitivité du secteur de 

lôartisanat tunisien en mati¯re de promotion des investissements, ¨ maintenir et d®velopper les 

activit®s ®conomiques, favoriser lôemploi dans les diff®rents gouvernorats du pays en 

privilégiant la création et développer et moderniser les entreprises artisanales. 

- LôODNO : assistance les autorit®s r®gionales dans la conception, lô®laboration et lôex®cution 

des plans et programmes de développement dans chaque gouvernorat et les soutenir dans le 

domaine de coordination des actions des divers intervenants. 

- Ces structures g¯rent, les cr®dits, les aides, subventions, syst¯mes dôappui et de conseil 

concernant les opérateurs de la filière PAM, elles jouent un rôle important pour identifier les 

opportunit®s dôinvestissements et de partenariat. 

Structure dôappui et de promotion ¨ lôexport : 

Les missions de ces structures sôarticulent autour de quatre principaux axes : (1) Informer, conseiller et 

orienter les exportateurs tunisiens vers les opportunit®s dô®changes ¨ lôinternational et de partenariat 

commercial en mettant ¨ leur disposition un syst¯me dôinformation et de veille concurrentielle, (2) 

appuyer les acteurs ®conomiques dans leur processus dôexportation en les soutenant administrativement 

et financièrement, (3) accompagner les exportateurs sur les marchés extérieurs et (4) Promouvoir les 

produits et services tunisiens ¨ lô®tranger. Parmi ces structures, on note :  

Le Centre de Promotion des Exportations (CEPEX), dédié pour lôencouragement ¨ lôexport : soutien 

financier pour les opérations, de transport, prospection des marchés, participation aux foires et salons, 

r®alisation dôactions promotionnelles, publicit® ¨ lô®tranger, enregistrement des marques tunisiennes, 

réalisation des ®tudes commerciales et implantation ¨ lô®tranger etc. 
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Structure dôappui et services dôassurance qualit® et de normalisation : 

 Ces structures jouent un rôle important dans la définition des normes pour les produits. Les normes sont 

de deux types : les normes réglementaires et obligatoires et les normes et standards facultatifs, en 

g®n®rale les structures dôappui et prestataires de services dôassurance qualit® et de tra­abilit® veillent, 

accompagnent et contrôlent les acteurs dans le processus de production à fin afin de garantir la fiabilité 

du système de management de qualité. 

- Institut National de Normalisation et de la propriété Industrielle (INNORPI) encourage la 

certification et la normalisation des produits et informe les entreprises et les producteurs sur les 

conditions dôentr®e aux march®s. La normalisation est r®alis®e par lôINNORPI qui d®livre les 

normes NT (Normes Tunisiennes) notamment pour les huiles essentielles. 

- Direction Générale de la Protection et du Contrôle des Produits Agricoles (DGPCA) 

- Office du Commerce de Tunisie (OCT) (application des normes de qualité et de standardisation)  

- Les laboratoires dôanalyse priv®s 

- Les organismes de certification des produits et des processus  

- Le laboratoire dôanalyse de la Facult® de Pharmacie de Monastir sp®cialis® notamment pour les 

plantes médicinales, les extraits végétaux et des médicaments à base de plantes. 

- La certification Bio est assurée par des structures publiques ou privées agréées sous la houlette 

de la   DGAB direction g®n®rale de lôagriculture biologique, la Tunisie ®tant le seul pays 

dôAfrique disposant       de la reconnaissance r®ciproque avec lôUE et la Suisse.   

- Les organismes agréés dans ce cadre par la DGAB : ECOCERT (France) ; LACON (Allemagne) 

; BCS (Allemagne) ; IMC (Italie) ; ICEA (Italie) ; SUOLO E SALUTE (Italie) ; INNORPI 

(Tunisie), CERES (Allemagne).  

Structure de plaidoyer et la défense des intérêts de la profession (organisations professionnelles et 

patronales) 

- La chambre syndicale des producteurs des Huiles Essentielles : fond®e au sein de lôorganisation 

patronale UTICA, la chambre syndicale des producteurs dôHuiles Essentielles, la (CSPHE) est 

la structure professionnelle unique ¨ lô®chelle nationale regroupant les acteurs privés dans le 

secteur, les membres sont transformateurs, n®gociants ou commer­ants dôHuiles Essentielles.   

Outre la représentation des adhérents au niveau national et international et le lobbying, la 

chambre conduit des actions de formation, dôinformation et de sensibilisation des membres, 

ainsi que la communication.  

- Lôassociation tunisienne des plantes m®dicinales (ATPM) Cr®®e en 1989 l'Association a pour 

objet :  

¶ La vulgarisation sur les plantes médicinales de la flore du pays, 

¶ Lôencouragement des activit®s pour la promotion du secteur des plantes m®dicinales 

¶ Lôincitation des diff®rents intervenants dans la fili¯re ¨ participer ¨ son d®veloppement 

et ce ¨ travers des s®minaires, ateliers, congr¯s et journ®es dôinformation.  

D. Évolution future estimée 

 

Actuellement, les PAM exploitées pour la production des huiles essentielles dans la région du nord-

ouest sont essentiellement le myrte et le romarin et de moindre importance le lentisque.  Les nouvelles 

orientations vers lô®largissement de la gamme des huiles essentielles demandées par le marché 

international ont incité les acteurs de cette filière de mieux valoriser les autres espèces présentes dans le 

nord-ouest tels que le lentisque, le cèdre le Pistacia atlentica, les différentes espèces de menthe, de 

lavande etc.   
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Ces nouvelles orientations, prouvent que le marché des huiles essentielles montre une tendance à la 

hausse expliquée par : 

- Exploitation rationnelle des ressources naturelles dans le cadre de la cogestion des espaces 

forestiers en impliquant les riverains à développer (modèle en expérimentation par la DGF)  

- Potentialité de développement et exploitation des terres privées à vocation forestières (près de 

1.7 millions dôha sur toute la Tunisie), 

- La qualité des matières constituant le potentiel de la région du Nord-Ouest (conditions édapho-

climatiques favorables au développement des principes actifs de bonne qualité), 

- La durabilité des ressources, qui peut être encore améliorée par la rationalisation de 

lôexploitation, 

- La comp®titivit® ®conomique des produits qui repr®sente une bonne potentialit® dôaugmentation 

à travers la modernisation des procédés de production, 

- Une sous exploitation du potentiel existant même pour les espèces actuellement les plus 

utilisées. 

- Des produits phare pour la Tunisie en huile essentielle notamment le romarin dans la région du 

Nord-Ouest.  

- Avantage comparatif révélé des Huiles essentielles tunisiennes et positionnement dans les 

chaines de valeur mondiales  

Disponibilité des ressources forestières alimentant la filière 

La R®gie dôExploitation Foresti¯re (REF) ®value lô®tat de la v®g®tation et lôaptitude de la ressource 

naturelle au renouvellement. En règle générale les nappes à exploiter qui sont proposées à la collecte 

pour la transformation obéissent à un rythme triennal, un tiers de la ressource en Romarin peut être 

propos®e ¨ lôexploitation chaque ann®e. Il faut noter que la pression dôutilisation de ces nappes pour les 

autres usages conditionne la période de jachère afin de réduire les risques de leur dégradation. Comme 

exemples dôautres usages il y a lôapiculture foresti¯re, le bois de chauffe, lôalimentation du b®tail des 

riverains.  

Les surfaces maitris®es par la DGF sont mises ¨ la disposition des acteurs par la r®gie dôexploitation 

foresti¯re (REF) sous forme dôadjudication, pour des acteurs priv®s ind®pendants ou filiales de soci®t®s 

de transformation. La vente est centralisée à Tunis, elle est réalisée par lots mis aux enchères. 

 

Tableau 5   Utilisation de la ressource forestière (3 principales espèces spontanées sur 5 ans) 

Source : CDCGE 2020 / *REF (R®gie dôexploitation foresti¯re) 2020 / **REF 2015 ç £valuation et mise ¨ jour plan dôaction 

pour la promotion des produits non ligneux » 
 
  

PAM 

Spontanées 

Surfaces 

Totales** 

Libellés 2015* 

 

2016* 2017* 2018* 2019* 

ROMARIN  340 000Ha Proposée 
Vendue 
Valeur 

90 403Ha 
82 185Ha 
1,21MDT 

77 646Ha 
73 881Ha 
0,87MDT 

109 920Ha 
107 920Ha 
5MDT 

97 536Ha 
79 914Ha 
1,87MDT 

102 294Ha 

92 287Ha 

2,72MDT 

MYRTE  30 000Ha Proposée 
Vendue 
Valeur 

27 415Ha 
10 665Ha 
0,17MDT 

25 903Ha 
19 918Ha 
0,27MDT 

15 867Ha 
15 867Ha 
0,85MDT 

15 228Ha 
14 028Ha 
0,33MDT 

9 944Ha 

19 783ha 

0,47MDT 

LENTISQUE 

 

 

60 000Ha Proposée 

Vendue 

Valeur 

14 133Ha 

13 264 Ha 

1,55MDT 

14 757Ha 

13 557Ha 

1,19MDT 

11 846Ha 

11 846Ha 

1,82MDT 

Pas de 

demande 

Pas de 

demande 
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E. Pression de la demande 

 

Le taux de souscription et la valeur par Hectare, par année et par espèce constituent des indicateurs de 

la demande orient®e export, en effet les messages du march® parviennent ¨ lôamont de la fili¯re par les 

op®rateurs du n®goce local. Selon la R®gie dôexploitation des for°ts, la valeur ¨ lôHectare est aussi 

d®pendante de la capacit® que les op®rateurs ont (ou nôont pas) ¨ se concentrer pour se r®partir les lots 

avant les adjudications, et réaliser des offres raisonnables pendant la vente.  On remarque ainsi un niveau 

faible des valeurs ramen®es ¨ lôHectare, pour les ann®es 2015 et 2016, la correction intervient 

brutalement en 2017 avec une pression spéculative sur les trois espèces, par la suite le Romarin et le 

Myrte entrent dans un trend stabilisé alors que le Lentisque qui a fait lôobjet dôune couverture excessive 

en 2017, sort de la vente pour les deux années suivantes.     

Tableau 6 Pression de la demande 

Source : CDCGE/AFC à la base des données de REF 2020)  

* Taux de souscription des acteurs aux adjudications 

F. Conditions du marché 

 

Les huiles essentielles constituent une matière première destinée à diverses utilisations et chaque secteur 

dôactivit® a ses propres exigences en mati¯re de qualit® et m®thode dôextraction par exemple en 

aromathérapie et industrie pharmaceutique ne sont acceptées que les huiles essentielles extraites par 

distillation, par entrainement à la vapeur et extraction à froid. 

 Leur popularit® sôest accrue dôune fa­on consid®rable ces derni¯res ann®es15. En effet, la demande 

industrielle de ces composés à forte valeur ajoutée est bien réelle, et ce grâce à la multiplicité de leurs 

usages dans de nombreux secteurs industriels et lôengouement des consommateurs pour ces produits de 

qualité.   

Lôindustrie des cosm®tiques, savonneries et parfums constitue le plus gros consommateur dôhuiles 

essentielles16. Il représente 60 % de la demande totale en substances naturelles, selon le National 

Research Development Corporation (NRDC)17. Ce secteur se caractérise par une très grande variété de 

 
15 Wurtele-NaturalPlantChemicals-Science1985 
16 C. Shahi, M. Leitch and S. Laforest, óMarketing Intelligence System for Small-Scale Essential Oils Industry of 

North-Western Ontarioô, IUFRO 3.08 Small Scale Forestry Symposium Proceedings, pp. 227 ï 236, 

Morgantown, West Virginia, June 7-11, 2009 
17https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0926669011000380?via%3Dihub  A. Lubbe and R. 

Verpoorte, óCultivation of Medicinal and Aromatic Plants for Specialty Industrial Materialsô, Industrial Crops 

and Products, Vo34, N°1 

  ROMARIN  MYRTE  LENTISQUE 

2015 Taux de souscription* 

Valeur /Ha 

56% 

14DT 

27% 

15DT 

56% 

12DT 

2016 Taux de souscription* 

Valeur /Ha 

94% 

11DT 

29% 

13DT/HA 

50% 

88DT 

2017 Taux de souscription* 
Valeur /Ha 

85% 
46DT 

100% 
53DT 

100% 

154DT 

2018 Taux de souscription* 

Valeur /Ha 

82% 

23DT 

92% 

23DT/ 

Pas de demande 

2019 Taux de souscription* 
Valeur /Ha 

90% 
29DT/HA 

50% 
48DT/HA 

Pas de demande 

https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0926669011000380?via%3Dihub
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produits, de quantité relativement faible et de prix souvent élevé. Les huiles essentielles sont utilisées 

comme mati¯re premi¯re de base dans la fabrication des parfums et dôautres produits cosm®tiques. 

Les huiles essentielles sont utilis®es dans lôindustrie alimentaire pour rehausser le goût des aliments, 

et la conservation grâce aux effets antimicrobiens et antioxydants de certains de leurs constituants. Ces 

agents naturels viennent réduire ou remplacer les agents de conservation chimiques ou synthétiques qui 

présentent des effets n®fastes sur la sant®. En effet, lôutilisation des antioxydants synth®tiques tels que 

lôhydroxytolu¯ne butil® (BHT), ainsi que lôhydroxyanisole butil® (BHA) est suspect®e ¨ long terme 

dôeffets mutag¯nes. 

Lôint®r°t accru de la population pour les produits de sant® naturels a contribu® au d®veloppement de 

lôindustrie des huiles essentielles. Selon lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS), 80 % de la 

population mondiale a recours aux médecines traditionnelles pour satisfaire des besoins en soins de 

santé primaire. Cet intérêt est essentiellement dû au caractère peu onéreux et plus accessible de la 

médecine traditionnelle par rapport à la médecine conventionnelle importée, plus coûteuse et 

difficilement accessible. Le marché mondial des médicaments traditionnels à base de plantes est estimé 

à 60 000 millions de dollars. 

Les huiles essentielles représentent un outil thérapeutique très efficace adopté par lôindustrie 

pharmaceutique et la médecine conventionnelle qui permet dô®largir le champ des traitements 

médicaux conventionnels. Les huiles essentielles peuvent être utilisées directement comme agents 

th®rapeutiques, mais aussi comme mati¯res premi¯res pour la synth¯se de principes actifs. Lôutilisation 

des huiles essentielles dans diff®rentes pathologies (digestive, infectieuse, é) fait appel ¨ leurs 

propriétés : anti-infectieuse, antalgique, antiinflammatoire, sédative, antimicrobien, antispasmodique et 

antioxydante. Lôactivit® antioxydante des huiles essentielles est exploit®e dans la lutte contre le stress 

oxydatif qui est défini comme un déséquilibre entre la production excessive de molécules oxydantes 

et/ou une diminution du taux d'antioxydants dans lôorganisme. 

Les huiles essentielles sont consid®r®es comme agents antimicrobiens ¨ large spectre. Lôusage excessif 

des médicaments de synthèse et la résistance des bactéries aux antibiotiques, ont conduit à reconsidérer 

favorablement lôutilisation des huiles essentielles en pratiques médicinales.  

Les huiles essentielles présentent des activités insecticides. Elles sont aussi utilisées dans la lutte 

biologique contre les ravageurs par lôindustrie agro-chimique et des pesticides. En effet, ces 

biopesticides présentent un réel avantage par rapport aux produits phytosanitaires qui comportent des 

risques pour la sant® humaine et pour lôenvironnement. Les biopesticides ¨ partir des huiles essentielles 

sont caractérisés par leur faible r®manence, leur faible toxicit® pour lôhomme et par leur mode dôaction 

sur les ravageurs. Lôaction des huiles essentielles sur les insectes et acariens affecte la croissance, la 

mue, la fécondité et le développement. 

Les huiles essentielles entrent dans la composition des produits dôentretien et de d®graissage, lessives et 

détergents qui attirent de plus en plus lôindustrie de d®tergents et des produits dôentretiens. Le d-

limonène employé depuis cinquante ans comme arôme, est de plus en plus utilisé ces dernières années 

comme nettoyant et d®graissant. On le retrouve dans lôentretien m®canique, la fabrication de produits 

métalliques, le nettoyage du fuselage des avions et le nettoyage des modules de circuits imprimés18. 

La plupart de la production de la filière PAMs est orientée comme matière première pour la production 

des huiles essentielles et des principes actives pour diff®rents types dôindustries qui influent directement 

et profondément la santé du consommateur à savoir : lôindustrie agroalimentaire, lôindustrie de produit 

cosm®tique, lôindustrie des produits d®tergents et lôindustrie pharmaceutique. Devant cette r®alit® qui 

représente des opportunités à saisir il est impératif de se soumettre aux exigences de la conduite sanitaire 

 
18 La fili¯re des huiles essentielles Etat de lôart, impacts et enjeux socio®conomiques ; R. Bessah et El-Hadi Ben 

Youssef : Revue des Energies Renouvelables Vol. 18 N°3 (2015) 513 ï 528 
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dans la préparation de ces produits et de renforcer la position des huiles essentielles tunisiennes et du 

nord-ouest plus particulièrement. 

Les principales huiles essentielles produites au nord-ouest sont les huiles essentielles de romarin 

(chemotype cinéole1, 8) et de myrte (chemotype alpha-pinène). Ces huiles sont très recherchées pour 

leurs qualités, leurs richesses en principes actifs par les industries cosmétiques, parfumerie, 

agroalimentaire et aromath®rapie dôo½ leur pr®sence dans les chaines de valeur mondiales. La 

distribution fait lôobjet des op®rations de n®goces ¨ un niveau international par des acteurs locaux et 

internationaux. 

Les huiles essentielles de romarin et de myrte du nord-ouest19 répondent aux normes et standards de 

qualité et de sécurité des produits pour les industries alimentaires, cosmétiques, parfumerie et 

aromathérapie selon la FDA20 (Food and Drug Administration) et INCI (International Nomenclature of 

Cosmetic Ingredients)21. 

Les huiles essentielles du nord-ouest produites artisanalement sont destinées généralement au marché 

local à travers les artisans et les magasins spécialisées. Il faut signaler que ces huiles ne respectent pas 

les normes et les standards de sécurité pour les produits à usage cosmétique, agroalimentaire et 

aromathérapie.  

II.  Chiffres du cluster  

 

La région du Nord-Ouest compte 15 paysages forestiers concernés par la filière Plantes aromatiques et 

m®dicinales (PAM) tels quôidentifi®s dans le tableau et les figues ci-dessous : 

Tableau 7 Zones concernées par la filière PAM 

 

 

 

 

 

 

  

 
19 https://www.albertvieille.com/fr/produits/137.html 
20https://iaspub.epa.gov/sor_internet/registry/substreg/searchandretrieve/advancedsearch/externalSearch.do?p_ty

pe=CASNO&p_value=8000-25-7 
21 https://incibeauty.com/ingredients/18851-rosmarinus-officinalis-leaf-oil 
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Figure 30 Location géographique des zones de la filère PAM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les PAMs spontanés, les forêts sont réparties principalement dans les régions du Nord-Ouest 

(44%) du Nord Est (27%) et le Centre Ouest (25 %). Le Gouvernorat de Jendouba présente 120187 

hectares de forêt, soit 39,06% de sa superficie (le taux le plus élevé au niveau national)22. 

Le romarin, le lentisque, le thym et le myrte sont les principales espèces exploitées pour la production 

des huiles essentielles dans la région du Nord-Ouest. La répartition de leurs superficies par gouvernorat 

est signalée dans le tableau suivant23 : 

Tableau 8 Répartition des superficies selon les gouvernorats du nord-ouest 
 Myrte Romarin Lentisques Thym 

Superficie 

(Ha) 

% Superficie 

(Ha) 

% Superficie 

(Ha) 

% Superficie 

(Ha) 

% 

Béja 1130 43,46% 13183 6,56% 5837 8,49% 1988 5,76% 

Jendouba 40 1.54% 4328 2,15 9195 13,38% 839 2,43% 

Kef  - - 38707 19,26% 1973 2,87% 10852 31,43% 

Siliana - - 38802 19,31% 412 0,60% 2396 6,94% 

Total 1170 45% 95020 47.28% 17417 25,34% 16075 46.56% 

 

 
22 Etude sur le Développement de la chaîne de valeur pour l'emploi dans les régions défavorisées PAM, Banque 

mondiale, 2016 
23 Résultats du 2ème inventaire forestier et pastoral national (2010) 
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Tableau 9 Répartition des superficies irriguées pour les plantes médicinales 

La répartition de superficies irriguées pour les plantes médicinales est la suivante 24: 

 Superficie (Ha) % 

Jendouba 30 2.1% 

Béja 7 0.5% 
Année 2011 

Les principales régions des cultures de plantes aromatiques sont les gouvernorats de Kef et Jendouba 

comme le montre le tableau suivant25 : 

Tableau 10 Répartition des cultures des PAM par gouvernorats 

 Superficie % 

Jendouba 130 4,1% 

Béja 45 1,4% 

Kef 500 15,9% 
Année 2011 

 

Le Nord-Ouest en Chiffres : 

¶ 15 paysages forestiers 

¶ Le romarin, le lentisque, le thym et le myrte sont les principales espèces exploitées 

¶ 44% des paysages forestiers avec : 

- 47% de la superficie national en Romarin 

- 46% de la superficie national en Thym 

- 45% de la superficie national en Myrte 

- 25% de la superficie national en Lentisque 

¶ 2.6% de la superficie national des plantes médicinales cultivées 

¶ 21.4% de la superficie nationale des plantes aromatiques cultivées 

¶ 25 GDA (1126 agriculteurs) 

¶ 403 agriculteurs de plantes cultivées 

¶ 1 SMSA 

¶ 14 Entreprises de première et deuxième transformation 

¶ 2 Établissements SPA 

  

 
24 Etude de l'amélioration de la Qualité et du positionnement des PAM, APIA, 2013 
25 Etude de l'amélioration de la Qualité et du positionnement des PAM, APIA, 2013 
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III.  Agents du Cluster  

A. Présentation des agents du cluster 

 

La filière PAM se distingue, comme toutes autres activités économiques, par la diversité des intervenants 

qui sont constitués des opérateurs suivants : 

- Les producteurs structurés : constitués principalement des sociétés mutuelles de services 

agricoles (SMSA) et les groupements de développement agricole (GDA) ce sont créés dans le 

but de structurer certains acteurs pour avoir une formule dôacc¯s collectif ¨ lôexploitation de 

certaines ressources tel que les ressources forestières. 

- Les producteurs non structurés : ils agissent individuellement dont on trouve : 

¶ La r®gie dôexploitation foresti¯re (REF) : la structure qui gère les ressources et organise la 

mise ¨ la vente des droits dôexploitation des ressources par adjudication 

¶ Les pépinières : généralement du secteur public gérées par les arrondissements de forêt des 

CRDAs. Leur activité se définit à la production des plants pour reboisement et plantation 

des garrigues et maquis. 

¶ Les agriculteurs (PAM) : 403 agriculteurs des plantes cultivés au nord-ouest (selon les 

statistiques de 2011) petite superficies (de 0.25 à 1 ha). 

¶ Les exploitants individuels : ce sont généralement les habitants et riverains de la zone 

foresti¯re dont, g®n®ralement lôactivit® se limite ¨ un compl®ment de revenu ou pour 

lôautoconsommation 

- Les sous-traitants - intermédiaires : Les personnes ayant une bonne connaissance des régions 

de collecte des PAM et disposant dôune importante assise financi¯re. Ils travaillent g®n®ralement 

pour le compte des entreprises en mobilisant la main dôîuvre locales pour la collecte et les 

opérations de distillation ; 

- Transformateurs : Ce sont les principaux clients des producteurs des plantes cultivées. Pour 

les plantes sauvages et spontan®es, ils sôapprovisionnent soit des interm®diaires soit directement 

de la REF par adjudication et ou sous-traitent les opérations de collecte et distillation chez des 

sous-traitants et commercialisent leurs produits (Huiles essentielles particulièrement) sur le 

marché local et international. On compte 03 unités au Nord-Ouest 

- Transformateurs des produits finis : les produits sont de deux natures ; les produits finis 

artisanaux (eaux florales, huiles essentielles, produits cosmétiques) fabriqués et conditionnés 

par les GDA et les produits finis professionnels fabriqués par des laboratoires et par les 

pharmacies (produits cosmétiques, de bien-°tre et dôaromath®rapie). 

- Exportateurs : Il sôagit dôop®rateurs, conditionneurs et exportateurs. Ce sont g®n®ralement eux 

même les transformateurs.   

- Négociants : Ce sont dôimportants interm®diaires ¨ lô®chelle internationale intervenant parfois 

entre les producteurs et les transformateurs. 

- Administration :  Intervient dans la filière à travers la réglementation dans la perspective de 

protection de la flore en g®n®ral et lôoctroi des concessions dôexploitation ; 

- Distribution  : la distribution par vente direct pour les produits artisanaux par les GDA et les 

artisans dans les foires et salon, dans les magasins spécialisés, vente en ligne par les plateformes 

de e-commerce et pour les produits professionnels, la distribution se fait par les répartiteurs en 

pharmacie, les pharmacies, les grossistes des produits cosmétiques, les magasins spécialisés et 

la parapharmacie.    
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B. Relations entre les agents et leur fonctionnement 

 

Les acteurs directs sont les acteurs qui d®tiennent la ressource (R®gie dôExploitation Foresti¯re / £tat), 

les entreprises privés opératrices dans le domaine des PAM (adjudicataires), les sous-traitants de 

cueillette et de distillation (TPE  en relation contractuelle avec les adjudicataires), les riverains 

(exploitation et sous-traitance de la cueillette) et les négociant ( opérateurs de négoces), les exportateurs 

( la mise sur le marché international), les entreprises locales opératrices dans les industries cosmétiques 

et de bien-être. 

 Les populations riveraines en charge de la collecte sont les acteurs les plus vulnérables et qui ont le plus 

dôimpact sur les ressources, les riverains sont r®mun®r®s au poids de biomasse collect®e (et non sur les 

jeunes pousses seulement) ainsi cette collecte est peu sélective. La réforme du code forestier de 1996 a 

pris en compte cette difficult® et a permis la cr®ation de Groupements forestiers dôint®r°t collectif GFIC, 

avec un transfert partiel dôactivit®s aux populations riveraines, mais lôint®gration reste faible. 

Les acteurs indirects ou supporteurs de la chaine de valeur sont les acteurs qui interviennent dans la 

chaine de valeur ¨ travers, la r®glementation, les orientations strat®giques et la politiques de lôEtats en 

matière de gestion de ressources et développement de la fili¯re (minist¯re de lôagriculture, DGF et toutes 

autres autorit®s impliqu®es dans la chaine de valeur HE etc.), lôappui technique et financier  des acteurs 

directs ( APIA, APII, CEPEX etc.), le d®veloppement et la recherche en mati¯re dôinnovation et 

optimisation des systèmes de production ( institutions de recherche) et prestataires de services offrants 

des services pour la chaine de valeur HE ( organismes de certification, centres de formation, laboratoires 

dôanalyse, prestataires des services logistiques etc.  

Les diff®rents modes dôexploitations possibles dans chaine de valeur HE sont : 

Au niveau du maillon production 

- Les appels dôoffres li®s ¨ la zone foresti¯re (les adjudications publiques) 

- Les march®s de gr® ¨ gr® dont le but est de donner la chance aux petits exploitants qui nôont pas 

les moyens financiers pour participer aux appels dôoffres cit® pr®c®demment, 

- Lôexploitation anarchique et illicite des ressources exerc®e dans sa majorit® par la population 

foresti¯re en recherche dôun compl®ment de revenu. 

- Lôexploitation des PAM cultiv®es (faibles superficies qui peuvent °tre augment®es) 

Au niveau du maillon Transformation 

- Distillation artisanale faite par les riverains et ou par les SMSA et GDA 

- Distillation semi-industrielle faite par des PME adjudicataires autour de trois plantes principales 

(romarin, myrte et lentisque) 

- Sous-traitance des activités de transformation des Huiles essentielles 

- Distillation industrielle faite par des PME pour des PAM autres que forestières  

- Transformation, formulation des produits finis et semi-finis pour usage cosmétique 

essentiellement 

- Fabrication des produits cosm®tiques, dôaromath®rapies et bien-être qualifiés artisanaux. 

Au niveau du maillon Commercialisation 

- Activités de négoce national et international 

- Exportation des produits semi-finis 

- Mise sur le marché national de différents types de produits à base des huiles essentielles par 

différents canaux de distribution (vente en ligne, foires, salons, évènements, répartiteurs, 

grossistes, magasin spécialisés, laboratoires, pharmacie, parapharmacie etc.) 
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- Les constatations majeures en ce qui concerne la relation entre les acteurs pour cette chaine de 

valeur sont : 

- Une relation selon lôapproche top-down. Il faut signaler quô¨ ce niveau, les acteurs directs ne 

sont pas impliqués dans la prise de décision ou même dans le management des paysages par la 

cogestion.    

- Les liens professionnels entre acteurs directs de la chaine sont instables et se limitent, dans la 

plupart des cas, ¨ des op®rations ponctuelles pour b®n®ficier dôun service ou effectuer une 

transaction. Une telle situation peut °tre expliqu®e, dôun c¹t® par la nature saisonnière de la 

plupart des activit®s dôexploitation, et dôun autre cot® par la dispersion g®ographique de ces 

intervenants. 

- Le manque des services dôaccompagnement, de renforcement des capacit®s et de formation des 

acteurs directs surtout au niveau du maillon production, collecte et distillation 

- Le non valorisation des acquis de recherche en la mati¯re faute dôun service de vulgarisation 

qui fait le lien entre la recherche et la pratique du terrain. 

- Une transformation primaire des Huiles essentielles alors que le reste des opérations de 

transformation o½ se concentre la majorit® de la valeur ajout®e se fait ¨ lôext®rieur du pays    

- Une telle situation constitue non seulement un obstacle pour le développement participatif de la 

chaine de valeur, lôutilisation rationnelle des ressources, lôam®lioration du paquet technique et 

technologique et de la productivité mais aussi la perte des opportunités occasionnées par le 

marché pour des nouveaux produits autres que ceux ou la Tunisie avait des avantages 

comparatifs révélés et une présence dans les chaines de valeur mondiales.   

C. Répartition des agents du cluster 

 

Figure 31Carte de la répartition des agents du Nord-Ouest 
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https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1hE1pY8I1wrEosiDdN6MjZp7Ixdm1QzuU&ll=3

6.618860170145474%2C9.110970962678607&z=8 

https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1hE1pY8I1wrEosiDdN6MjZp7Ixdm1QzuU&ll=36.618860170145474%2C9.110970962678607&z=8
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1hE1pY8I1wrEosiDdN6MjZp7Ixdm1QzuU&ll=36.618860170145474%2C9.110970962678607&z=8
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Chaine de valeur Huiles Essentielles du Nord-Ouest de la Tunisie 



                                     

 

 

69 
 

 

 

 

 

 

 

D3  

 

 

 

DOCUMENT DE STRATEGIE  

(Version Finale)  

 

  



                                     

 

 

70 
 

 

 

Table des Matières 

        Présentation                                                                                                             

1. Cartographie (identification) du cluster                                                           

2. Segmentation stratégique                                                                                

3. £volution de lôattractivit® du segment                                                           

4. Crit¯res dôachats de lôacheteur avanc®                                                                               

5. Options stratégiques génériques                                                                     

6. Facteurs clés de succès                                                                                    

7. Chaine de valeur Idéale                                                                                                                                                               

8. Chaine de valeur actuelle                                                                                                                                                             

9. Options stratégiques faisables                                                                        

10. Domaines à améliorer                                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                     

 

 

71 
 

 

 

Présentation  

 

Les années 50 ont vu apparaître les dispositifs de compréhension des marchés pour fournir, aux 

décideurs, les informations nécessaires à la prise de décision. Ces acteurs vont disposer des éléments 

pour définir, sur le long terme, le cadre d'action stratégique le plus pertinent et conceptualiser une 

démarche au cours de laquelle ils pourront mobiliser les outils de gestion pour situer l'entreprise par 

rapport à son environnement et à ses marchés [Tabatoni et Jarniou, Les systèmes de gestion, politiques 

et structures, PUF, 1975]. 

Mais choisir de proposer ses activités sur les marchés étrangers relève aussi d'une volonté stratégique 

qui implique durablement l'activité de toute l'entreprise. Décider d'exporter, ou plus généralement de 

s'orienter vers un développement international, implique la mise en îuvre d'une d®marche qui soit 

structurée. Celle- ci permettra de sélectionner les marchés cibles les plus intéressants et de définir les 

stratégies internationales les plus appropriées, en mobilisant les outils de l'analyse stratégique et les 

résultats du diagnostic global à l'export. 

C'est le préalable indispensable à toute démarche d'analyse stratégique. En effet, la vision générale d'une 

entreprise se présente le plus souvent comme un ensemble confus et hétérogène de marchés, de produits, 

de zones géographiques, d'activités, de divisions, de filiales, de départements, ... qui se prête 

difficilement à la réalisation d'un diagnostic intégré et global. C'est pourquoi la segmentation stratégique, 

première étape du processus d'analyse et de formulation de la stratégie d'entreprise, a pour but de mettre 

en évidence les domaines d'activités stratégique (DAS) correspondant à des métiers (ensemble des 

compétences ou savoir-faire maîtrisés par l'entreprise et combinés pour servir un marché) pour lesquels 

elle dispose d'un avantage concurrentiel.  

A l'issue de cette analyse, l'entreprise sera en mesure d'effectuer, dans le portefeuille d'activités 

complémentaires et regroupées, des choix d'allocation de ressources dans tel ou tel domaine d'activité 

stratégique, soit dans le domaine lui-même, soit dans d'autres.  

Le raisonnement en termes de portefeuille d'activités, harmonieusement réparties entre les diverses 

phases de leur cycle de vie, conduit ainsi ¨ la production multiple qui permet ¨ l'entreprise dôun cluster 

de répartir les risques (sécurité), d'équilibrer la trésorerie (rentabilité), et de préparer l'avenir 

(développement). 

La segmentation strat®gique constitue ainsi pour une entreprise dôun cluster un outil d'analyse et d'aide 

à la décision qui s'appuie sur un certain nombre de modèles (le plus souvent présentés sous forme 

matricielle), forgés depuis les années 60 par principalement des universités, le plus souvent nord-

américaines dont nous privilégions dans le présent document celle de Porter de Harvard University. 

Pour avoir une meilleure visibilit® sur lôIRC Huiles Essentielles, nous nous r®f®rons ¨ lôouvrage 

« Compétitive advantage (1985) » de Porter, dans lequel il explique que la segmentation s'impose 

lorsqu'on s'attaque à la question centrale du choix du terrain concurrentiel pour l'entreprise au sein d'un 

secteur : quels segments une entreprise doit servir et comment doit   s'y prendre ?  

Pour segmenter un secteur, Porter propose d'utiliser les quatre catégories suivantes de variables de 

segmentation :  

http://membres.lycos.fr/hconline/strategie1.htm
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- La variété du produit : il s'agit des variétés distinctes du produit qui sont ou pourraient être 

fabriquées ;  

- Le type de client : il s'agit des types de client final qui achètent ou pourraient acheter les produits   

- Le circuit de distribution (client immédiat) : il s'agit des différents circuits de distribution qui 

sont utilisés ou qui pourraient être utilisés pour atteindre le client final ;  

- La localisation géographique du client : il s'agit de l'emplacement des clients, défini par la 

localité, la région, le pays ou le groupe de pays. 

Il sôagit de la segmentation strat®gique qui est une pratique consistant ¨ rep®rer les activit®s pour 

lesquelles une stratégie spécifique devra être développée afin de : 

- Organiser lôentreprise en unit®s strat®giques ayant un sens vis-à-vis des différents marchés ; 

- Permettre une analyse concurrentielle pertinente ; 

- Développer un avantage concurrentiel ¨ partir de lôidentification des combinaisons de facteurs 

clés de succès (F.C.S.) propres au secteur. 

Lôidentification des groupes dôacheteurs-cibles est lôobjectif de la d®marche de segmentation strat®gique 

qui va décomposer le marché de référence (c'est-à-dire le march® sur lequel lôentreprise veut se 

démarquer et définir une stratégie de présence) en sous-ensembles homogènes du point de vue des 

attentes et des comportements dôachat.  

Cette d®marche de segmentation est dôune importance strat®gique pour lôentreprise, puisquôelle conduit 

¨ d®finir son domaine dôactivit® et ¨ identifier les facteurs cl®s ¨ ma´triser pour °tre gagnant dans ces 

marchés-cibles. 

En référence au guide méthodologique le document D3 : Document de stratégie doit évoluer 

progressivement ¨ travers les activit®s dans la phase 1 et la phase 2 de lôIRC globale pour °tre structur® 

en version définitive de la manière suivante : 

- Cartographie (identification) du cluster                                                           

- Segmentation stratégique                                                                                

- £volution de lôattractivit® du segment                                                           

- Crit¯res dôachats de lôacheteur avanc®                                                                               

- Options stratégiques génériques                                                                     

- Facteurs clés de succès                                                                                    

- Chaine de valeur Idéale                                                                                                                                                               

- Chaine de valeur actuelle                                                                                                                                                             

- Options stratégiques faisables                                                                        

- Domaines à améliorer                      
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1.  Cartographie (identification) du cluster   

  

Le Cluster en Chiffres : 

- 15 paysages forestiers 

- Le romarin, le lentisque, le thym et le myrte sont les principales espèces exploitées 

- 44% des paysages forestiers : 

¶ 47% de la superficie nationale en Romarin 

¶ 46% de la superficie nationale en Thym 

¶ 45% de la superficie nationale en Myrte 

¶ 25% de la superficie nationale en Lentisque 

 

- 2.6% de la superficie nationale des plantes médicinales cultivées 

- 21.4% de la superficie nationale des plantes aromatiques cultivées 

- 25GDA (1126 agriculteurs) 

- 403 agriculteurs de plantes cultivées 

- 14 Entreprises de première et de deuxième transformation 

- 02 Établissements SPA et Thalassothérapie 

- 01 SMSA 
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Les principaux défis du secteur de production des huiles essentielles peuvent être résumés comme suit : 

il sôagit dôun secteur dôactivit® :  

(i) porteur de croissance économique ;  

(ii) ayant lôavantage dô°tre li® ¨ une activit® n®cessitant une main dôîuvre disponible, cr®atrice 

dôemplois et, susceptible de r®duire la pauvret® dôune population principalement rurale ; 

 (iii) qui génère des revenus rentables auprès des populations locales ;  

(iv) à forte valeur ajoutée qui permet de développer des marchés de niche.  

Ainsi, le d®veloppement dôune CDV permettra dôexploiter la demande croissante des huiles essentielles 

tout en cr®ant des postes dôemploi au niveau local. 

2.   Segmentation stratégique  

 

Pour cette analyse et en partant de la commande faite par le PGIP et les travaux de segmentation 

réalisés par Fhi 360 et adoptés par la TF. La matrice de segmentation qui représentera les Extraits de 

plantes aromatiques et médicinales couplés aux services thalasso thérapeutiques/SPA est la suivante :  
 

Cosmétique et bien 

être standards 

Cosmétique et 

bien être naturel 

Cosmétique et bien 

être biologique 

HE et extraits des plantes A1 A2 A3 

HE et extraits des plantes + 

Services 

B1 B2 B3 

    

HE : Exp. Romarin, Myrte et Lentisque 

Extraits des végétaux : Exp. Huile végétale de lentisque et d'oléastre 

Services : Exp. Application par thalasso et SPA 

 

Notons que pour les Cosm®tiques et le bien °tre standards sont faites dôingr®dients chimiques en mixture 

avec certaines essences naturelles. Et que la d®nomination ñproduit naturelò se r®f¯re ¨ lôorigine des 

mati¯res premi¯res utilis®es, alors que la d®nomination ñproduit bioò porte plut¹t sur le processus de sa 

production qui obéit à des standards précis et qui a été certifié dans ce sens. La principale différence en 

termes d'utilisateurs réside dans les ingrédients de base utilisés dans l'élaboration des produits ; si ceux-

ci sont réalisés à l'aide d'intrants chimiques ou si la base est constituée d'ingrédients naturels, végétaux 

et herbes. 
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3.   £volution de lõattractivit® du segment 

 

Pour lôanalyse de lôattractivit® des diff®rents segments, nous nous basons sur lôoutil ou mod¯le des 5 

forces qui permettent dô®valuer chaque segment et son attractivit® en d®terminant la profitabilit® dôune 

industrie ou dôun secteur, en dôautres termes : comment la marge est constituée et préservée. En 

analysant le pouvoir de n®gociation entre acheteurs et fournisseurs, lôintensit® des rivalit®s entre 

concurrents, les risques des nouveaux entrants et/ou les barri¯res techniques dôentr®e et les risques des 

produits de substitution, ce modèle propose un cadre de répartition des profitabilités entre différents 

acteurs de la chaine de valeur. 

Il faut noter que notre cible au cîur de lôanalyse (diamant de porter) est le GDA r®unissant 

les hommes et femmes producteurs et collecteurs de PAM en grande majorité spontanées. Sur 

la base de lô®tat de lôart et des donn®es quantitatives disponibles, nous pouvons esquisser le 

niveau dôattractivité des segments comme suit :  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Producteur 
Collecteur    

GDA  

Nouveaux entrants 

Barri¯res techniques 

entr®e 

Pouvoir de 

n®gociation   

acheteurs 

Risque de produits de 

substitution 

Pouvoir de 

n®gociation 

fournisseurs 
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Origine des segments étudiés 

 

 

3.1- Analyse de lôattractivit® : segment A1 : Cosm®tique et Bien °tre Standard (¨ base dôHE 

et extraits de plante ou non) : CBS 

 

Description du segment : 

 

Il sôagit de cosm®tiques standards faites dôingr®dients chimiques en mixture avec certaines essences 

dôhuiles essentielles.  

Selon la directive 93/35/ce de la règlementation européenne, « on entend par produit cosmétique toute 

substance ou préparation destinée à être mise en contact avec les diverses parties superficielles du corps 
humain, notamment lô®piderme, les syst¯mes pileux et capillaire, les ongles, les lèvres et les organes 

génitaux externes, ou avec les dents et les muqueuses buccales, en vue, exclusivement ou 

principalement, de les nettoyer, de les parfumer, dôen modifier lôaspect, de les prot®ger, de les maintenir 

en bon État ou de corriger les odeurs corporelles » 
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Force et pouvoir Analyse 

Intensité concurrentielle : 

Rivalité  

(Force : 1) 

 

-Le marché des huiles essentielles augmente régulièrement. En valeur, les exportations sont passées de 2.9 milliards de dollars 

US en 2010 à 5.9 milliards de dollars en 2018 soit un doublement de cette valeur.  Pour les quantités exportées, elles sont 

passées de 218447 tonnes à plus que 290000 tonnes pour ma même période. (Market Research Reports)  

 -Les statistiques de 2018 montrent que le march® est domin® par lôInde premier exportateur avec une valeur de 860 millions de 

dollars suivi par les USA avec une valeur de 800 millions de dollars, puis la France avec 522 millions de dollars, la chine avec 469 

millions de dollars occupe le quatrième rang alors que le Brésil premier producteur mondial occupe le cinquième rang avec une 

valeur dôexportation de 437 millions de dollars. La Tunisie occupe les 28èmes rangs avec une valeur dôexportation de 32.7 millions 

de dollars. Selon Market Research Reports, le marché mondial des huiles essentielles observe une expansion significative de sa 

taille, gr©ce ¨ lôutilisation croissante de ces huiles. Le marché mondial devrait croître de 9,60% entre 2017 et 2022 et atteindre une 

valeur de 27,49 milliards de dollars US dôici la fin de 202226.  Il est à noter que ces huiles essentielles sont des composants dans la 

fabrication des produits cosmétiques LE MARCHE DES COSMETIQUES EN CROISSNCE CONTINUE 
27

Ce marché mondial 

cro´t chaque ann®e depuis dix ans et g®n¯re en 2016 un chiffre d'affaires global estim® ¨ 205 milliards dôeuros, selon une estimation 

réalisée par L'Oréal.  

 
26https://www.agro-media.fr/actualite/marche-mondial-huiles-essentielles-progression-

26700.html#:~:text=Le%20march%C3%A9%20europ%C3%A9en%20des%20huiles,l'huile%20essentielle%20en%20aromath%C3%A9rapie. 
27https://www.loreal-finance.com/fr/rapport-annuel-2018/marche-cosmetique-2-1/ 

https://www.agro-media.fr/actualite/huiles-essentielles-mise-a-jour-de-la-norme-iso-4720-1650.html
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https://fr.fashionnetwork.com/news/Beaute-le-marche-mondial-des-cosmetiques-en-hausse-de-4-en-2016,806644.html 

Si l'on se réfère à la répartition géographique, la zone Asie-Pacifique domine ce marché global puisqu'elle génère 36,9 % des ventes 

totales, devant l'Amérique du Nord (24,8 %), l'Europe de l'Ouest (19,3 %), l'Amérique latine (10,2 %), l'Europe de l'Est (6 %) et 

l'Afrique-Moyen-Orient (2,9 %).  

Sans surprise, L'Oréal est l'acteur le plus puissant du secteur des cosmétiques, grâce à ses 28,02 milliards de dollars de chiffre 

d'affaires (soit 25,8 milliards d'euros), devant Unilever (20,47 milliards de dollars), Procter & Gamble (17,6 milliards), Estée Lauder 

(11,1 milliards) et Shiseido (7,11 milliards). https://fr.fashionnetwork.com/news/Beaute-le-marche-mondial-des-cosmetiques-en-

hausse-de-4-en-2016,806644.html 

RÉPARTITION DU MARCHÉ PAR CATÉGORIES DE PRODUITS  (en %) 

Soin de la peau39 % ; Soin capillaire21 % ; Maquillage19 % ; Parfums11 % ; Produits d'hygiène10 % 

PRINCIPAUX ACTEURS MONDIAUX EN CHIFFRE D'AFFAIRES (EN MDS DE US $)   

https://fr.fashionnetwork.com/tags-unilever
https://fr.fashionnetwork.com/tags-shiseido
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LôOr®al 29,4 ; Unilever 21, Estée Lauder 12, Procter & Gamble 12, Coty 9,2 ; Shiseido 8,8 

DIFFERENTIATION DES OFFRES  : 

La montée de marques provenant de pays à forte tradition cosmétique (Japon, Corée du Sud, etc.), la concurrence directe de 

lôindustrie italienne sôinspirant directement des recettes fran­aises, et de lôindustrie chinoise fortement soutenue par les autorités, 

ou la montée de marques « Indies » ciblant les jeunes. 

Pouvoir Négociation 

fournisseurs  

(Force : 2) 

 

Les produits cosmétiques s'approvisionnement auprès des industries des emballages, des matières premières notamment les Huiles 

Essentielles et des industries des tests.  La plupart de ces entreprises sont des fournisseurs qui se sont spécialisés sur le marché du 

cosmétique et qui contribuent à la recherche et à l'innovation des produits cosmétiques. A titre dôexemple, les donneurs d'ordres 

européens (L'Oréal (France), Unilever (Royaume Uni), Beiersdorf (Allemagne), LVMH et Chanel (France) entrainent avec eux un 

tissu important de sous-traitants puisqu'on comptabilise en Europe plus de 5 800 PME fabricantes de cosmétiques. Le secteur entier 

fait travailler directement et indirectement plus de 1,8 millions de salariés européens (Source : Cosmetic Europe, 2018). 

Pourvoir Négociation clients  

(Force : 3) 

 

Les clients des marques de cosmétiques sont : les distributeurs : les grands magasins, les parfumeries indépendantes et les chaînes 

de parfumerie ; le consommateur final qui achète soit dans ces réseaux de distribution soit dans les boutiques propres de la marque. 

Ces clients nôont pas de r®el pouvoir sur les fabricants de cosm®tiques : leur choix, en distribution, ne se base pas sur la variable 

prix. La relation entre les fabricants de produits cosmétiques et les distributeurs évolue très fortement. Aujourdôhui, les 

fabricants mettent en îuvre plusieurs moyens pour r®®quilibrer le pouvoir de n®gociation :  La diminution du rôle des grossistes 

intermédiaires au profit de la livraison des points de vente en direct à partir de leurs propres plates-formes logistiques ;   

Lôintensification des efforts publicitaires pour pr®-vendre les produits et en faire des incontournables pour les distributeurs ; 

Lôapproche plus directe du consommateur : marketing direct, vente sur Internet. 

Menaces 

Nouveaux entrants  

(Force : 4) 

  

Ce march® est oligopolistique et peu dôentrants dans le top 100 mondial.  

*Une dôentre elles est le co¾t dôentr®e sur le march®, qui est extr°mement ®lev®, demandant un apport dôinvestissements important 

afin de prétendre pouvoir débuter une activité.  
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*la viabilit® dôune entreprise cosm®tique d®pend souvent des investissements continus dans le secteur de la recherche et du 

développement, afin de rester concurrentiel sur tous les niveaux (Dewachter, 2015). On estime à ce titre que 80 à 90% des nouveaux 

lancements en cosmétique disparaissent en dix-huit mois (Collin et al. 2009).  

* Le montant extrêmement élevé des dépenses liées au marketing (poste publicités ï promotions) constitue une autre explication à 

notre observation du marché.  

* Les mouvements de concentration des chaînes de parfumeries, des grands magasins et des grandes et moyennes surfaces, associés 

¨ lôaugmentation de lôoffre des marques de distributeurs (MDD) peuvent constituer une r®elle barri¯re au d®veloppement de 

nouvelles entreprises sur le marché (Chiche, 2010). 

Menaces Produits de 

substitution 

(Force : 5) 

 

On peut difficilement trouver des produits qui se substituent aux produits cosmétiques. Néanmoins, les produits de luxe pourront 

tr¯s bien °tre remplac®s par des produits de gamme inf®rieure tels que ceux que lôon pourra trouver dans les grandes surfaces à 

savoir Nivea, Bourjois ou Gemey. La menace est réelle pour certains produits car ces marques tendent à proposer des produits de 

plus en plus innovants. 

Le segment 1/ CBS : Cosm®tique et Bien °tre Standard (¨ base dôHE et extraits de plantes ou non) : est un segment o½ lôintensit® concurrentielle est tr¯s 

élevée avec un moyen pouvoir de négociation clients ainsi que de substitution, il dispose de ce fait dôune attractivit® faible.     
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3.2- Analyse de lôattractivit® : Segment A2 : Cosmétique et Bien °tre Naturel (¨ base dôHE et extraits de plante ou non) : CBN            

I- Description du segment : 

Un produit cosmétique est un produit de bien-°tre est dit NATUREL   lorsquôil contient au moins 95% dôingr®dients naturels et lôinterdiction de la pr®sence de 

nombreux ingrédients indésirables comme les silicones, les PE et il est fabriqué selon des procédés, qui doivent être doux et non polluants. (Https://www.cosmos-

standard.org/the-cosmos-standard-document?lang=fr) 

Il nôest pas obligatoire dôutiliser des ingr®dients biologiques. Les bases de formules sans contenu biologique (par exemple, bases de shampoing, bases de savon) 

ne peuvent pas passer par le processus de validation standard. Au lieu de cela, ils doivent être certifiés sous la certification COSMOS NATURAL (incluant donc 

un audit sur site) par différents organismes de certification accrédités (Ecocert, Soil Association, ICEA, ACO etc.) par lôorganisation internationale com®bio 

 

Le référentiel Cosmos Natural est un référentiel universel et unifié par comébio et adopté à échelle internationale comme référentiel reconnu dans plusieurs pays 

et par plusieurs organismes de certification. Les entreprises opératrices dans le domaine de cosmétiques naturelles obéissent obligatoirement à un contrôle et 

certification de leurs processus de fabrication et de leurs produits selon le référentiel COSMOS NATURAL avant de pouvoir mettre le label produit cosmétique 

naturel.  Le label COSMOS NATURAL différencie les produits sur le marché et donne une visibilité pour le consommateur lors du choix entre un produit 

conventionnel et un produit naturel. Les opérateurs dans le domaine des cosmétiques cherchent toujours un bon positionnement sur le marché des cosmétiques 

naturelles à travers la certification de leurs produits puisque cette dernière est la seule garantie sur la conformité du produit. A partir de 2017, ce référentiel est 

devenu obligatoire pour tous produits dit produit cosmétiques naturels 

Le pourcentage d'origine naturelle d'un produit cosmétique est calculé comme suit : % d'origine naturelle du total = [masse du produit fini - masse des ingrédients 

d'origine non naturelle - masse des greffons pétrochimiques / masse de tous les ingrédients x 100. Pour les produits certifiés naturels, l'étiquetage :  doit comporter 

la signature 'COSMOS NATURAL' li®e au logo du membre de lôorganisation AISBL Cosmos-standard, comme indiqué dans le Guide d'Étiquetage ; l'organisme 

de certification ; le pourcentage (en masse) d'ingrédients d'origine naturelle dans le produit total, en tant que «x% du total est d'origine naturelle ; La police de 

caract¯re ne doit pas °tre plus grande que la plus petite police de caract¯re pr®sente sur le devant de lôemballage ;  et apparaître associées avec la signature 

COSMOS NATURAL .  
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Force et pouvoir Analyse 

Intensité concurrentielle : 

Rivalité  

(Force : 1) 

 

- Le marché des huiles essentielles augmente régulièrement. En valeur, les exportations sont passées de 2.9 milliards de dollars US 

en 2010 à 5.9 milliards de dollars en 2018 soit un doublement de cette valeur.  Pour les quantités exportées, elles sont passées de 

218447 tonnes à plus que 290000 tonnes pour ma même période. 

- Les statistiques de 2018 montrent que le march® est domin® par lôInde premier exportateur avec une valeur de 860 millions de 

dollars suivi par les USA avec une valeur de 800 millions de dollars, puis la France avec 522 millions de dollars, la chine avec 469 

millions de dollars occupe le quatrième rang alors que le Brésil premier producteur mondial occupe le cinquième rang avec une 

valeur dôexportation de 437 millions de dollars. La Tunisie occupe les 28 ¯me rang avec une valeur dôexportation de 32.7 millions 

de dollars. 

Lôutilisation des extraits v®g®taux (plant extracts) comme ingr®dients dans les cosm®tiques ne cesse dôaugmenter depuis 2010, avec une 

croissance moyenne annuelle sur la période 2010-2015 de 9 %, passant de 1 875 793 tonnes en 2010, à 3 144 532 tonnes en 2015. Si le 

march® a globalement augment® pour lôensemble des r®gions mondiales, il ne lôa pas ®t® de la m°me mani¯re. Trois zones ont une 

croissance annuelle moyenne ¨ deux chiffres : lôAm®rique Latine (TCAM de 13 %), lôAsie et lôOc®anie (TCAM de 10 % chacune). Les 

marchés européens ont connu une croissance moins importante (TCAM de 4 %), tout comme celui Nord-Américain (TCAM de 6 %). 

Le marché asiatique reste toutefois et de loin, le marché le plus important concernant les extraits végétaux, avec une part de marché de 

57,6 % en 2015, les cinq autres march®s ne repr®sentant pas la moiti® du march® mondial. Ce foss® risque de continuer ¨ sôamplifier à 

lôavenir, la croissance pr®visionnelle du march® en Asie ®tant la plus importante. Les huiles essentielles (HE). Au niveau industriel, les 

principaux utilisateurs dôHE sont les industries de la parfumerie fine, de la cosm®tique (savons, shampoings, gel-douches, cr¯mesé) et 

du nettoyage. Entre 2010 et 2015, lôutilisation des HE dans les produits cosm®tiques a augmenté de 42 % pour le marché mondial dans 

son ensemble, avec une croissance annuelle moyenne de 6 %. La région asiatique domine ce marché (52 % en 2015), suivi par les 

march®s ç matures è que sont lôEurope de lôOuest et lôAm®rique du Nord. 

*Selon Market Research Reports, le marché mondial des huiles essentielles observe une expansion significative de sa taille, grâce à 

lôutilisation croissante de ces huiles. Le marché mondial devrait croître de 9,60% entre 2017 et 2022 et atteindre une valeur de 27,49 

https://www.agro-media.fr/actualite/huiles-essentielles-mise-a-jour-de-la-norme-iso-4720-1650.html
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milliards de dollars US dôici la fin de 202228.  Il est à noter que ces huiles essentielles et extraits de plantes sont les principaux ingrédients 

dans la fabrication des produits cosmétiques naturels selon la règlementation, les normes et les standards de fabrication (règlement CE 

1223/2009, directive CE  93/35, liste INCI, Liste REACH et le référentiel Cosmos Natural. Le marché des cosmétiques naturels en 

route vers les 54,5 milliards de dollars dôici 2027. Les ventes de produits cosmétiques naturels devraient atteindre 54,5 milliards de 

dollars dôici 2027 au niveau mondial, contre environ 34,5 milliards en 2018, soit un TCAC  de 5,2%. Selon Future Market 

Insights (FMI) , la croissance est alimentée par les préoccupations grandissantes des consommateurs concernant les effets 

secondaires des produits chimiques contenus dans les cosmétiques et les produits de toilette, par la diffusion des connaissances 

concernant les avantages des ingrédients naturels et par la montée du consumérisme éthique. (source : 

https://www.premiumbeautynews.com/fr/le-marche-des-cosmetiques-naturels,14599 )Le chiffre dôaffaires mondial des 

cosmétiques naturels a augmenté de 8,8 % entre 2018 et 2019. Le marché mondial des cosmétiques naturels pourrait atteindre 

48 milliards de dollars en 2024.  Yves Rocher, lôOccitane, L®a Nature, Jerodia et Weleda, NATURA & CO JALA , LUSH, 

YUNNAN BAI YAO GROUP et  PECHOIN sont les 10 leaders mondiaux de ce marché. La position de leader mondial  

- La France exporte pour 16 milliards dôeuros de produits cosm®tiques. 

- La moiti® des produits cosm®tiques fabriqu®s en France sont vendus ¨ lô®tranger : le march® Europ®en est le premier 

exportateur de cosm®tiques dans lôHexagone, suivi des £tats-Unis et de la Chine. 

- Lôattractivit® des cosm®tiques Fran­ais est de plus en plus forte sur le march® asiatique : en 2019 les ventes ont augment® de 

près de 50 % en Chine, et de 25 % en Corée. 

- Les produits les plus pris®s ¨ lôexportation sont les soins de la peau, les parfums et les eaux de toilette. 

Le march® de la beaut® et bien °tre naturel attire les grands acteurs historiques qui rayonnent au niveau mondial (LôOr®al, Unilever 

et Estée Lauder) en suivant la tendance naturel care, un segment détenu par des PME généralement familiale au départ porteuses 

initiales de développement du marché du Natural care et cosmétiques naturelles : 

 
28https://www.agro-media.fr/actualite/marche-mondial-huiles-essentielles-progression-

26700.html#:~:text=Le%20march%C3%A9%20europ%C3%A9en%20des%20huiles,l'huile%20essentielle%20en%20aromath%C3%A9rapie. 

https://www.futuremarketinsights.com/reports/natural-cosmetics-market
https://www.futuremarketinsights.com/reports/natural-cosmetics-market
https://www.futuremarketinsights.com/reports/natural-cosmetics-market
https://www.premiumbeautynews.com/fr/le-marche-des-cosmetiques-naturels,14599
https://www.lsa-conso.fr/lush/
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LÉA NATURE, KNEIPP, L'OCCITANE, WALA (DR HAUSCHKA), GROUPE ÉMILE, LABORATOIRES JERODIA, 

NATURE & STRATÉGIE, WELEDA, GROUPE ROCHER, NUXE, AROMA-ZONE, NATURA & CO  JALA, LUSH, 

YUNNAN BAI YAO GROUP, PECHOIN 

Les Leaders de cosmétiques et bien-être attirés par le segment cométiques et bien-être naturel 

BOURJOIS, CLARINS, COLGATE-PALMOLIVE, GLAXOSMITHKLINE, HENKEL, JOHNSON & JOHNSON, KAE 

COSMETIQUES, L'OREAL, SEPHORA, UNILEVER, WALA 

Source :https://www.alioze.com/chiffres-beaute-

cosmetique#:~:text=Le%20chiffre%20d'affaires%20mondial,leaders%20mondiaux%20de%20ce%20march%C3%A9. ) 

Le marché global de l'hygiène-beauté et bien être naturel est basé sur les  grandes tendances de consommation (santé, éthique, cruelty 

free, DIY, day-to-day, etc.) avec une intensité concurrentielle à deux niveaux : concurrence entre Leaders de Cosmetics strandards 

et les PME des cosmétiques et bien être naturel : le paysage est le suivant   

Acteurs de petite et moyenne taille spécialisée en cosmétique et bien être naturel 

1001PHARMACIES, 2MSEA COSME, AB COSMETIC, ABEILLES SANTE, ABIESSENCE, ADOPT' 

AKANE, ALIMA COSMETICS, ALPHEGA PHARMACIE, ARGANDIA, AROMA-ZONEASBOLUTION, ASTERALE, 

AYANATURE, BEIERSDORF, BELLE & BIOBELLE AU NATUREL, BIO BLANK INTERNATIONAL, BIO PROVENCE,  

BIOTY PURE, BIRCHBOX, BLEU VERT, BODY'MINUTE, BOUTIQUEBIO, CAUDALIE, CFEB SISLEY, CITRON VERT, 

CORA, COSM'ETIKA FRANCE, COSMETIQUE ACTIVE FRANCE DIRECTLABO, DOCTIPHARMA, E. LECLERC 

PARAPHARMACIE, ECCO-VERDE, ECOLAVIE 

EUGENE PERMA, EVOLUPHARM, FLEUR D'ARMILLE, FLEURANCE NATURE 

GIPHAR, GLOSSYBOX, GREENWEEZ, GUINOT, HARRIS, HELPAC, HUILERIE EMILE NOEL 

https://www.lsa-conso.fr/lush/
https://www.alioze.com/chiffres-beaute-cosmetique#:~:text=Le%20chiffre%20d'affaires%20mondial,leaders%20mondiaux%20de%20ce%20march%C3%A9.
https://www.alioze.com/chiffres-beaute-cosmetique#:~:text=Le%20chiffre%20d'affaires%20mondial,leaders%20mondiaux%20de%20ce%20march%C3%A9.
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HYTECK, ID LAB, KIKO MILANO, LA PHOCEENNE DE COSMETIQUES, L'EAU VIVE 

L'EVIDENCE BOX, L'OCCITANE, L'ONGLERIE, LA VIE CLAIRE, LABORATOIRE ARGILETZ 

LABORAOTIRE DU HAUT-SEGALA, LABORATOIRE GRAVIER, LABORATOIRE NUXE 

LABORATOIRE ODYSUD, LABORATOIRES BIONATURAL, LABORATOIRES BIOPHA 

LABORATOIRES E.V ROIG, LABORATOIRE GRAVIER, LABORATOIRES DERMATOLOGIQUES GAMARDE, 

LABORATOIRES JERODIA, LABORATOIRES KLORANE, LABORATOIRES MESSEGUE, LABORATOIRES 

NATESCIENCE, LABORATOIRE ODYSUD, LABORATOIRES PHYT'S, LABORATOIRES PLANETE BLEUE, 

LABORATOIRE SCIENCE ET NATURE 

LABORATOIRES SICOBEL, LA DROME PROVENCALE, LAVERANA, LEADER PRICE 

LES COMPTOIRS DE LA BIO, LES DOUCES ANGEVINES, LES NOUVEAUX ROBINSON, LES RELAIS DE FLORAME, 

MADARA COSMETICS, MADEMOISELLE BIO, MAISON BERTHE GUILHEM, MARCEL & FILS, MARIONNAUD, MARY 

COHR, MAYUMI BIO, MICROCOSME 

MYCOOSMETIKNATURADO EN PROVENCE, NATURALIA 

NATURE & DECOUVERTES, NATURE & STRATEGIE, NATURE CBN, NATURE COS, NATUREO 

NEPENTHES, NEW PHARMA, NOCIBE, NUOOX BOX, ONATUREL, OPTIPHARM, PARASHOP 

PARMACTIV, PARFUMS PAR NATURE, PASSION BEAUTE, PATYKA COSMETICS, PHARMAVIE 

PHR REFERENCE, PIERRE CATTIER, PROCTER & GAMBLE, PULPE DE VIE, PUR EDEN, RITUALSSAISONA, SANTE 

DISCOUNT, SARBEC, SATORIZ, SEVELLIA, SODICOS, SOLEIL BLEU, STYL'BIO, SYSTEME U, TANGUY 



                                     

 

 

86 
 

 

 

PARAPHARMACIE, TERRE D'OC EVOLUTION, THE BEAUTYST, THE GREEN FAMILY BOX, UNE HEURE POUR SOI, 

URTEKRAM INTERNATIONAL 

WELCOOP, WELEDA, YML DIFFUSION, YVES ROCHER, NATURA & CO  JALA, LUSH, YUNNAN BAI YAO GROUP, 

PECHOIN  

Un march® d®tenu par un grand nombre dôacteurs (PME) concentr® en Europe essentiellement la France dont 5 sont les leaders 

mondiaux. 

Des orientations stratégiques axées sur le gain des parts du ce marché par les leaders mondiaux de la cosmétique standards ( 

LôOr®al, Unilver, Clarins etc,) par extension dôinvestissement dans des nouvelles filiales ou par le rachat des PME d®j¨ pr®sentes 

sur le marché. 

PRINCIPAUX ACTEURS MONDIAUX EN CHIFFRE D'AFFAIRES (EN MDS DE US $)   

Selon le cabinet d'études Kline, le chiffre d'affaires mondial des cosmétiques naturels a augmenté de 8,8% entre 2018 et 2019 pour 

atteindre 39 milliards de dollars américains. « L'Amérique du Nord, le Brésil, la Chine et l'Europe représentent à eux seuls 75% du 

marché mondial. C'est en Asie-Pacifique et en Amérique latine que le marché a le plus progressé en 2019, de l'ordre de 10%. En 

Europe, où le marché est plus mature, la croissance a été tout de même de 6,8%. Le marché mondial des cosmétiques naturels est 

dominé par le brésilien Natura & co (Natura, Avon, The Body Shop, Aesop). Le groupe Rocher (Yves Rocher, Sabon, Flormar...). . 

Le chinois Jala et l'anglais Lush. . L'Occitane (L'Occitane en Provence, Melvita, Erborian...). / Léo Nature et laboratoire Jerodia. Le 

chinois Yunnan Bai Yao Group et. Le Chinois Pechoin. Unilever  (orientation vers le segment naturel). L'Oréal. (Orientation vers le 

segment naturel) 

DIFFERENTIATION DES OFFRES  : 

Une offre qui vient de lôAsie avec la saveur de lôorient en utilisant les essences avec des vertus et dô®thique Body and Soul, une 

offre traditionnelle européenne dirigée par la France et une troisième américaine (nord et sud) porté par USA et Brésil.  Un 

https://www.lsa-conso.fr/lush/
https://www.lsa-conso.fr/avon/
https://www.lsa-conso.fr/l-oreal-groupe/body-shop/
https://www.lsa-conso.fr/yves-rocher/
https://www.lsa-conso.fr/lush/
https://www.lsa-conso.fr/unilever/
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segment ou lôoffre sôarticule sur Indie, sur le naturel, lô®cologique, les bienfaits de la nature et le mode DIY Do It Yourself, santé, 

éthique, cruelty free, day-to-day, etc 

Pouvoir Négociation fournisseurs  

(Force : 2) 

 

Les fournisseurs qui pèsent pour le segment cosmétique et bien-être naturel sont les fournisseurs des ingrédients naturels essentiellement 

les huiles essentielles, les huiles végétales, les extraits des végétaux et animaux et les bases naturelles de formulation. Ces fournisseurs 

sont généralement des grands producteurs des huiles essentielles et extraits de végétaux, des négociants qui offrent leurs produits pour 

plusieurs industries ou domaine dôactivit®s tel que lôagroalimentaire, les produits cosm®tiques s'approvisionnement auprès des industries 

des emballages, des matières premières notamment les Huiles Essentielles et des industries des tests.  La plupart de ces entreprises sont 

des fournisseurs qui se sont spécialisés sur le marché de la cosmétique et qui contribuent à la recherche et à l'innovation des produits 

cosmétiques. Les principaux acteurs fournisseurs des ingrédients naturels entre autres les HE et les extraits des plantes sont des firmes 

dôune dimension internationale qui d®tiennent plus que 80 % de part de marché  dʦʊʝrrʘ, ɺʽʦlʘndʝʼ, ɮʫdnʝʫ ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ, Yʦung 

Lʽvʽng ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ, Fʘrʦttʽ ɽʼʼʝnzʝ, ʊhʝ Lʝbʝrmuth ʉʦmʨʘnʫ, ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ ʦf Nʝw Zʝʘlʘnd, ʅ.Rʝʫnʘudʝ & Fʽlʼ, ʄʦkʼhʘ Lʽfʝʼtʫlʝ 

ʈrʦduʩtʼ, Wʝʼt ɯndʽʘ ɮʨʝʩʽʝʼ ; Fʘlʩʦn ʘnd Ungʝrʝr, V. Mane et fils (France), Givaudan (Suisse), IFF International , Robertet , 

Floreessence ; Quest international, Technico Flore, Synarom , Florigarde, TEPL TAKO SAGO Europe, ARGE VILLE, Paris New 

York, DETERRA, Edens Garden, Majestic Pure And Radha Beauty, Kamcor, Jedward Internatioanl, Produits Chimiques Silverline, 

Avi naturals Aromaaz international, ADM , Cargil, Mountain Rose Herbs, Synthite industries, Dohler India , Hoffman-La Roche ; 

En conclusion, un haut pouvoir de négociation des fournisseurs des ingrédients naturels  

Source:https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/57207/document/Panorama%202016%20VD%20modif%20p36%20%2

8003%29.pdf?version=5 

 

Pourvoir Négociation clients  

(Force : 3) 

 

Un marché en expansion qui a influencé le marché des huiles essentielles suite à la croissance de la demande, une évolution plus que 

proportionnelle entre volume et valeur. 

Un marché porteur pour les fournisseurs des Huiles Essentielles et des extraits végétaux suite à la croissance de la demande en 

ingrédients naturels. 

https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/57207/document/Panorama%202016%20VD%20modif%20p36%20%28003%29.pdf?version=5
https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/57207/document/Panorama%202016%20VD%20modif%20p36%20%28003%29.pdf?version=5
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Tendance  

Avec la naissance dôune v®ritable conscience ®cologique chez les consommateurs, les d®bats sur le parab¯ne, les perturbateurs 

endocriniens et les ingr®dients potentiellement canc®rig¯nes, le march® de la beaut® est lôun des secteurs les plus impact®s par la 

vague du « naturel » et la tendance du « mieux consommer ». 

Le marché global de l'hygiène-beauté et bien être naturel est basé sur les grandes tendances de consommation (santé, éthique, cruelty 

free, DIY, day-to-day, etc 

Ainsi, bien que la majorit® des acheteuses continue dôutiliser des cosm®tiques conventionnels, elles pl®biscitent de plus en plus les 

produits ®cologiques, sains et naturels, ainsi que les diff®rentes certifications (cosmos NAT, bio, v®gan, etc.) qui nôexistaient pas il 

y a encore 20 ans  

Selon Julien Kaibeck, pr®sident de lôAssociation Slow Cosm®tique, 89 % des Fran­aises se sentent concern®es (tendance sôappuie 

sur un imaginaire très fort autour du mode de vie à la Française qui mêle prestige des marques, qualité du made in France, chic de la 

femme Française, patrimoine culturel et art de vivre. Les fran­aises sont des consommatrices de r®f®rence) par lô®cologie et une 

consommation plus raisonn®e, et 85 % d®clarent que la slow cosm®tique a de lôavenir. 

Au premier semestre 2019, les marques labellisées cosmétiques naturel ont enregistré une croissance de 31 % de leurs ventes par 

rapport ¨ la m°me p®riode de lôann®e pr®c®dente (2018). 

Si la tendance du bio et du naturel sôenracine, elle nôen reste pas moins un march® de niche : actuellement, ce type de cosm®tique ne 

représente encore que 10 % des ventes de produits de beauté en France. Cette tendance devrait se confirmer pour 2021. 

Un marché basé sur le changement du comportement de consommateur du synthétique au naturel (produits, éthique, healthy, naturel, 

sant®) et du se caract®rise par le caract¯re dôune niche. 
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Une Clientèle et des canaux de distribution très diversifiés ; Les grandes surfaces et hypermarché : groupe de grande distribution ; 

Les magasins spécialisés en cosmétique, parfum et bien-être ; Pharmacie et parapharmacie ; Les magasins spécialisés en produits 

naturels, diététiques et biologique : enseignes de magasins bio, enseignes de parfumerie sélective,  

Le E-commerce et les plateformes de vente en ligne :  pure players généralistes de cosmétiques, pure players de cosmétiques bio et 

naturels (y compris les box beauté bio), et les e-commerçants généralistes de produits bio ; Les professionnels du cosmétique et du 

bien-être : salon de coiffure, centre dôesth®tique, r®seaux d'instituts de beaut® et de spas, 

La relation entre les fabricants de produits cosm®tiques et les distributeurs ®volue tr¯s fortement. Aujourdôhui, les fabricants mettent en 

îuvre plusieurs moyens pour r®®quilibrer le pouvoir de n®gociation : la diminution du r¹le des grossistes interm®diaires au profit de la 

livraison des points de vente en direct à partir de leurs propres plates-formes logistiques ; Lôintensification des efforts publicitaires pour 

pré-vendre les produits et en faire des incontournables pour les distributeurs ; Lôapproche plus directe du consommateur : marketing 

direct, vente sur Internet. Deux modes de consommation et utilisateurs : Consommateur final à usage personnel ; Professionnel à 

usage professionnel (produits+ services) 

 

 

Menaces 

Nouveaux entrants  

(Force : 4) 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPARTITION DU MARCHÉ PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE  (en %) 

 

Source STATISTICA, 2019 
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RÉPARTITION DU MARCHÉ PAR CATÉGORIES DE PRODUITS  (en %) 

Ce march® est oligopolistique et peu dôentrants dans le top 100 mondial.  

Les barri¯res par le co¾t dôentr®e sur le march®, qui est extr°mement ®lev®, demandant un apport dôinvestissements important afin de 

pr®tendre pouvoir d®buter une activit®. De plus, la viabilit® dôune entreprise cosm®tique d®pend souvent des investissements continus 

dans le secteur de la recherche et du développement, afin de rester concurrentiel sur tous les niveaux (Dewachter, 2015). On estime à 

ce titre que 80 à 90% des nouveaux lancements en cosmétique disparaissent en dix-huit mois (Collin et al., 2009).  

Les grands groupes cosmétiques ont, eux, internalisé toutes les expertises en développant de vastes centres de recherche et 

développement, mais également des départements de création et de presse.  

En effet, le montant extrêmement élevé des dépenses liées au marketing (poste publicités ï promotions) constitue une autre explication 

à notre observation du marché. Ces dépenses sont nécessaires pour maintenir et accroître la demande, ainsi que de mettre en avant les 

produits afin de se distinguer des marques déjà bien installées sur le marché. En outre, les mouvements de concentration des chaînes de 
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parfumeries, des grands magasins et des grandes et moyennes surfaces, associ®s ¨ lôaugmentation de lôoffre des marques de distributeurs 

(MDD) peuvent constituer une réelle barrière au développement de nouvelles entreprises sur le marché (Chiche, 2010). 

BARRIERE A LôENTREE : la  r®glementation, directives et standards strictes en mati¯re dôingr®dients naturels, proc®d®s, origines, 

composition, transparence etc (règlement CE 1223/2009, directive CE  93/35 , liste INCI, Liste REACH et le référentiel Cosmos 

Natural) ; le  niveau élevé de technologie et de recherche et développement, nombre de brevets en matière de formulation à base des 

ingrédients naturels, HE et extraits des plantes et de procédés. ; lôinvestissement lourd, cout de revient et cout de promotion 

communication ®lev®s dôune part et la satisfaction du consommateur par lôinnovation et la cr®ation de la demande dôautre part. ; 

lôimportance accord®e ¨ lôimage de la marque : il importe dôavoir un nom connu et reconnu pour la qualit® de ses produits. Ce sont les 

marques et maisons leader qui détiennent le marché et qui sont en combat avec les grandes marques.   

Menaces Produits de substitution 

(Force : 5) 

 

Les produits cosmétiques et du bien-être naturel sont des produits difficilement substituable vue leurs compositions qui font appel à des 

produits et ingr®dients naturels dans leurs formules. Lôunique substitution vient des produits cosm®tiques standards chimiques. 

 

Le segment 2/CBN : Cosm®tique et Bien °tre Naturel (¨ base dôHE et extraits de plante ou non) :  est un segment o½ lôintensit® 

concurrentielle est relativement élevée avec un pouvoir de négociation clients, nouveaux entrants et pouvoir des fournisseurs moyens mais 

avec un pouvoir de substitution faible, il dispose de ce fait dôune attractivit® faible.     
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3.3- Analyse de lôattractivit® : segment a3 : Cosm®tique et Bien °tre Biologique (¨ base dôHE et extraits de plante ou non) : CBB 

I- Description du segment : 

 Un produit cosmétique est une substance ou préparation destinée à être mise en contact avec les diverses parties superficielles du corps humain, les dents ou les 

muqueuses de la cavité buccale, avec pour but exclusif de les nettoyer, les parfumer, modifier lôaspect, corriger les odeurs corporelles, les prot®ger ou les garder 

en bon état. ». Le produit cosmétique Bio, se définit comme « un produit cosmétique bio ne contient que des ingrédients biologiques et est conforme à un cahier 

des charges public, des labels priv®s. è La cosm®tique bio r®unit des produits de beaut® exclusivement compos®s dôingr®dients naturels, respectueux de 

lôenvironnement et non test®s sur des   animaux et elle met lôaccent sur lôutilisation dôhuiles v®g®tales, huiles essentielles et cires naturelles excluant de sa 

composition toute mati¯re synth®tique agressive pour la   peau et le corps ou polluante pour lôenvironnement29.  A titre indicatif, en 2016 43% des   français   ont 

acheté des produits cosmétique bio   contre seulement 24% en 2013. Mais au   même titre que les produits alimentaires   bio, les prix sont élevés et freinent 

certains. Sorti en 2016, la norme ISO 16128 concerne les produits cosmétiques biologiques et naturels. Il permet de distinguer quatre grands types de produits : 

biologique, dérivé biologique, naturel et dérivé naturel. [ FEBEA ]. Les cosmétiques naturels et biologiques sont fabriqués à partir de matières premières 

naturelles ce qui les rend plus respectueux de la peau et de l'environnement. Ils sont certifiés par différents labels privés (et non par le label européen, qui ne 

concerne que les produits alimentaires) tels que les labels BDIH , NaTrue ou Ecocert COSMOS BIO qui garantissent qu'ils répondent à plusieurs critères : par 

exemple, qu'ils n'utilisent pas de produits chimiques ou d'origine animale, comme le silicone, le paraben, le PEG (polyéthylène glycol), les colorants et parfums 

synthétiques, etc. Pour être considérés comme biologiques, les produits doivent contenir au moins 95% de produits issus de l'agriculture 

biologique. (https://www.cosmos-standard.org/about-the-cosmos-standard?lang=fr)  

 

 
29 Margot Aumaitre ; Pauline FABREGA ; Laure GOME ; Solange PETITCOLLOT ; EQUIPE F ANALYSE DU SECTEUR ; COSMÉTIQUE IUT PARIS DESCARTES 

DECEMBRE 2018 

https://www.febea.fr/fr/vos-produits-cosmetiques/actualites/iso-16128-ingredients-biologiques-naturels-cosmetiques-sont
https://www.cosmos-standard.org/about-the-cosmos-standard?lang=fr


                                     

 

 

93 
 

 

 

Dôautres standards et r®f®rentiels sont qualifi®s nationaux et dôautres sont qualifi®s priv®s et ou derri¯re lesquels il y a des mouvements partisans du 

bio. 
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Force et pouvoir Analyse 

Intensité 

concurrentielle : 

Rivalité  

(Force : 1) 

 

 

Le march® mondial du cosm®tique est estim®1 ¨ 198 milliards ú sur lequel les USA p¯sent 49 milliards ú, lôEurope 69 milliards ú, la 
Chine 32 milliards ú, le Japon 18 milliards ú devant le Br®sil 16 milliards ú, lôInde et la Cor®e repr®sentant 7 milliards ú chacun. 

Exception faite en 2009, ce march® est relativement stable et affiche un TCAM dôenviron 3,8 % depuis 10 ans. En termes de 

catégories, ce marché se décompose en produits dermo-----cosmétiques (35 %), capillaires (23 %), de maquillage (17 %), parfums 

(13 %), dôhygi¯ne 11 % et autres.  
Avec un march® mondial estim®3 ¨ 7,7 milliards ú en 2013 (2,3 % du march®) et en croissance de 10 %, les produits bio et 

naturels pourraient atteindre 12,6 milliards ú en 2020. 

Marché mondial cosmétique bio et naturelle : +10% / an 7,7 Mds dôeuros ¨ 2,3% du march® cosm®tique (Organic Monitor 2016)  

o 23% des ingr®dients utilis®s sont dôorigine v®g®tale  

o (Dont 9% sont des huiles essentielles) en 2015 ; + 9% / an  

o Les extraits v®g®taux, issus dôune extraction par solvant, distillation mol®culaire, CO2 supercritique et/ou de s®paration : 

+9% / an depuis 2012 (les HE : +6%/an). 

Source : 

https://www.qualireg.org/content/download/17101/231494/version/1/file/PPT+Atelier+Valorisation+des+PPAM+des+Comores.pdf 

La cosmétique bio, un marché qui se développe : 

Le succès de la cosmétique bio est incontournable. Autrefois réservée aux magasins spécialisés, le cosmétique bio sôest 

aujourdôhui installé un peu partout, même dans les supermarchés. Savon, shampoing, maquillage, cr¯meé lôoffre est large 

et les consommateurs de plus en plus nombreux. 

Le bio, un marché séduisant 

Aujourdôhui le bio, tous secteurs confondus, est un créneau très porteur. Les consommateurs, de plus en plus informés, veulent des 

produits respectueux de lôenvironnement et de leur santé. La consommation responsable a la c¹te. Et en parall¯le de lôexplosion 
du march® de lôalimentation bio, la cosmétique bio elle aussi se développe.  

-À l'horizon 2024, le marché mondial des produits de beauté naturels et biologiques devrait afficher une valeur de près de 22 milliards 

de dollars. (Source :Statista Research Department, 1 avr. 2020). 

https://fr.statista.com/statistiques/811866/produits-beaute-naturels-bio-valeur-marche-monde/
https://fr.statista.com/a-propos/notre-engagement-pour-la-recherche
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Les principaux acteurs opérant sur le marché des cosmétiques bio sont Weleda, L'Occitane en Provence, L'Oréal SA, Arbonne 

International, LLC, Burt's Bees, Estee Lauder Companies Inc., Amway Corporation, Oriflame Cosmetics SA, Yves Rocher, Aubrey 

Organics, Procter & Gamble Co, REWE Markt GmbH, Revlon, Inc., Unilever Inc., Chanel SA, Coty, Inc., Dabur India Limited, Hain 

Celestial Group Inc., Johnson & Johnson Private Limited, Lush Cosmetics et d'autres. Les grandes entreprises développent des 

technologies avancées et lancent de nouveaux produits afin de rester compétitives sur le marché. D'autres stratégies concurrentielles 

comprennent les fusions et acquisitions et le développement de nouveaux produits30. 

Les huiles essentielles et extraits des végétaux Biologiques rencontrent de plus en plus de succès aussi bien des fabricants de 

parfumerie, des spécialistes en aromathérapie que de particuliers. 

Le marché des HE bio est en plein essor.  www.biolinéaire.com/dossier: 

 
30 https://finance.yahoo.com/news/worldwide-market-organic-cosmetics-2025-123000438.html 

http://www.biolinéaire.com/dossier
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Pouvoir Négociation 

fournisseurs  

(Force : 2) 

 

https://www.ladissertation.com/Monde-du-Travail/Marketing-et-Publicite/Pouvoirs-des-fournisseurs-132153.html 

Dans notre marché, les fournisseurs sont des laboratoires spécialisés dans la recherche cosmétique ou des parfumeurs, fournisseurs 

dôingr®dients biologiques. Ils ont un pouvoir r®duit ¨ cause de la concentration du secteur et de fait de la taille des groupes de 

cosmétiques. Ces derniers font un grand nombre de commande et peuvent alors se bénéficier de tarifs avantageux ou alors faire 

pression sur leurs fournisseurs au niveau de la qualité, des délais ou encore de l'innovation. 

En comparaison avec ceux de la cosmétique standard, les fournisseurs de ce segment ont plus de pouvoir de négociation en raison de 

la diff®renciation des produits/ingr®dients offerts (demande plus grande que lôoffre de ces produits, certification et syst¯me de 

traçabilité). 

Pourvoir Négociation 

clients  

(Force : 3) 

 

Les principaux clients des Groupes cosmétiques sont les distributeurs (magasins bio et diététiques, grands magasins, chaînes de 

parfumerie, pharmacies et parapharmacies, hypermarchés) et les consommateurs finaux, via les réseaux de distribution, les boutiques 

en propre et Internet. On peut remarquer que les distributeurs tels que les grands magasins ou les grandes chaînes de parfumeries ont 

un pouvoir de négociation de plus en plus considérable car ils représentent une véritable vitrine pour les marques (publicité sur le lieu 

de vente, ®v®nementielé). Ils r®f®rencent de plus en plus de marques diff®rentes. Ainsi, les distributeurs peuvent profiter de leur 

pouvoir pour obtenir des marges plus avantageuses. Les consommateurs finaux, qui ne peuvent exercer de réel pouvoir face aux 

fabricants de cosmétiques classiques, font leur choix selon les nouveautés produites et les actions marketing et communication lancées 

par les marques et les distributeurs.  

Toutefois dans le domaine des cosmétiques bio, le consommateur a conscience que ses achats contribuent non seulement à sa bonne 

sant® mais ®galement ¨ la protection de lôenvironnement. Il sôagit de consommation socialement responsable ; ç celui-ci utilise ses 

achats pour signaler ¨ la soci®t® les causes quôil soutient è (source : https://www.ladissertation.com/Monde-du-Travail/Marketing-et-

Publicite/Pouvoirs-des-fournisseurs-132153.html). Ce mode de consommation représente donc un fort pouvoir de négociation, dont 

les entreprises doivent tenir compte afin de proposer aux consommateurs « militants » des produits adaptés à leurs aspirations 

éthiques.  

Dans un sondage, 57% des personnes ayant répondu privilégient   les magasins bio pour leur huiles essentielles et les produits 

cosmétiques et de bien être bio.  
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Menaces 

Nouveaux entrants  

(Force : 4) 
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Croissance de plus en plus centralisée  

Les nouveaux entrant sont confront®s ¨ plusieurs obstacles surtout dôordre r¯glementaire, innovation, certification. En comparaison 

avec les cosmétiques et bien-être standard ou lôintensit® de la concurrence est tr¯s haute et que le march® est d®tenu par   les g®ants 

en cosm®tique, lôentr®e est relativement faisable pour des PME et groupes qui investissent dans ce march® potentiel. 

Il faut signaler que les leaders de cosm®tiques standards tendent vers lôentr®e dans ce march® par diff®rentes strat®gies : rachat des 

petites et moyennes firmes de cosmétique bio, la création des filiales filles spécialisées dans la cosmétique bio dont le but est de se 

positionner dans un marché à forte croissance et concurrencent les firmes traditionnellement connues dans ce domaine (weleda, 

LôOccitane, Yves Rocher.  

 

Menaces Produits de 

substitution 

(Force : 5) 

 

Le premier produit de substitution à citer serait le cosmétique conventionnel. Mais le bio apporte encore d'autre valeur. Si les deux 

types de cosmétiques sont synonymes de bien-être ou encore relation à soi. Le bio est aussi synonyme de santé, de jeunesse, de forme 

et encore de partage (dans le sens développement durable). Certaines de ces valeurs sont partagées avec d'autre activités comme le 

sport, la relaxation, la mode ou encore le voyage et l'alimentation. Cependant, tous les consommateurs ne sont   pas encore touchés 

de la même façon à cause du manque d'information sur la certification bio des cosmétiques. Certains ne se basent que sur leurs 

habitudes, le prix de leur produit ou sur les différentes actions commerciales. Les clients de ce segment sont des clients qui portent 

des valeurs et le bio repr®sente un concept et un style de vie. Malgr® quôelles existent, les menaces sont moins rides que celles dans 

les autres segments du marché de la cosmétique et des produits de bien-être. 

 

Le segment 3/CBB : Cosm®tique et Bien °tre Biologique (¨ base dôHE et extraits de plante ou non) : est un segment o½ lôintensit® concurrentielle, 

pouvoir de négociation clients, nouveaux entrants et pouvoir des fournisseurs moyens pour les quatre forces mais avec un pouvoir de substitution très 

faible, il dispose de ce fait dôune attractivit® moyenne.     
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3.4- Analyse de lôattractivit® : segment B1 : Cosmétique et bien être   standards (HE et Extraits des plantes) associés aux services de 

SPA/Thalassothérapie : CBS/SPA 

I - Description du segment : 

Services de bien-être : sont la thalassoth®rapie, thermalisme, spas urbains et h¹teliers, centre de soins et dôesth®tiques. Lô®volution du concept SPA qui devient 

de plus en plus étendu en englobant tous les autres services tel que la thalassothérapie, thermalisme et baln®oth®rapie et centre de soins et dôesth®tique. La plupart 

des centres de SPA soit urbains ou h¹teliers   concentrent au moins deux activit®s (thalasso et soins si   lôactivit® est au bord de la mer ou balnéo et soins si 

lôactivit® se base sur le thermalisme, le Hammam et les sauna).  

Définitions :  

La thalassothérapie « thalasso », est un mot issu de deux vocables grecs : « Thalassa » (mer) et « thérapie » (traitement). La thalasso conjugue toutes les substances 

issues du milieu marin : algues, boues, sables, eaux de mer et air iod® de lôoc®an ainsi que des sels minéraux (potassium, sodium,) et des oligo-éléments (cuivre, 

zinc, feré). La m®thode thalasso consiste donc ¨ utiliser la mer pour ses vertus th®rapeutiques ou tout simplement pour des séjours évasion et bien-être. 

Parallèlement, la thalasso est reconnue officiellement comme traitement pr®ventif depuis 1977. Une cure de thalasso, côest aussi profiter du climat de la mer, et 

découvrir de nouvelles régions en bordure de littoral. 

Accessible à tous, jeunes et moins jeunes, sédentaires ou sportifs, la thalasso ne peut se pratiquer que dans un cadre précis : lôenvironnement marin. Un 

établissement de thalasso est donc nécessairement situé en bord de mer. Dans ces établissements équipés en infrastructures thalasso, les bienfaits naturels de la 

mer sont administrés par des hydrothérapeutes, des médecins, des masseurs kinésithérapeutes, sous forme de soins, collectifs ou individuels, comme les bains, les 

douches, les massages...Les éléments marins sont alors utilisés pour lutter contre le mal de dos, la fatigue, les jambes lourdes, l'arthrose et bien. Dôautres troubles 

encore. Mais, depuis 1999, les cures de thalasso ne sont plus remboursées par l'Assurance maladie car elles sont assimilées à des vacances de remise en forme. 

La balnéothérapie :  à la diff®rence du concept thalasso, les soins de baln®oth®rapie sont r®alis®s avec de lôeau douce, parfois accompagn®e dôhuiles 

essentielles. La baln®oth®rapie, aussi d®sign® par ç thermalisme è ou ç baln®o è, d®signe lôensemble des soins et traitements thermaux utilisant des 

bains dôeau douce. Tr¯s r®pandue dans le monde depuis lôantiquit®, la baln®o utilise g®n®ralement lôeau de sources naturelles d'eau chaude.  La 

baln®oth®rapie agit sur tout LôORGANISME : elle r®gularise et stimule la circulation sanguine, revigore le système cardiovasculaire en libérant à 

lôext®rieur les toxines par la sueur.  



                                     

 

 

100 
 

 

 

Le Spa :  Il se trouve que l'origine du mot « spa », de "Salus Per Aqua", la santé par l'eau, ou nom tirée de la ville belge de Spa. Le Spa a pour objectif 

unique le calme, la détente, la relaxation et le bien-°tre du corps et de lôesprit, dans une ambiance de luxe et de confort. Une cure thalasso ou balnéo 

en Spa, côest donc int®grer un endroit privil®gi® pour s'occuper de soi ¨ travers des traitements de la peau (masque, gommage...), des soins de beauté 

(épilation, manucure...) et des séances relaxation (massages, bains...).  Souvent, les centres spa sont assimilés à des salons de beauté traditionnels. 

Aujourdôhui, de v®ritables Espaces Spa sont int®gr®s ¨ de nombreux instituts de thalasso ou baln®o, pour compl®ter les soins humides.  Il existe 

différents types de spa : - spa destination, - spa resort, spa dôagr®ment, - spa dôh¹tel, - spa dôaventure, - spa safari, - spa minéral, - day spa, - club 

spa, - spa de croisière, - spa urbain, - spa terroir, - médi-spa. Source : http://www.thalasso.org/bon-a-savoir/thalasso-balneo-spa-quelle-difference-

b136.html 

Définition du segment : Le segment cosmétique et produits de bien être standards associés aux services de bien-être :  est un segment qui fait 

recours à un produit cosmétique standards ou conventionnel destiné aux soins corporelle (huiles et crèmes hydratantes, nourrissante, apaisante, 

purifiante, antisolaire etc.), soins visage (crème de jour, crème de nuit, anti rides, anti tâche etc.) et massages (huiles de massage tonifiante, relaxante, 

antistress, détente etc.)  Utilisé par des professionnels   pour rendre un service de bien être à un consommateur final. Le segment se base 

essentiellement sur des produits cosmétiques standards (dont les ingrédients sont synthétiques, chimiques, huiles végétales conventionnelles, des 

principes actives et molécules extraites des v®g®taux et des huiles essentielles) et un service dôapplication dite services SPA (massages, soins, d®tente, 

relaxation etc.).  

 

 

 

  

http://www.thalasso.org/bon-a-savoir/thalasso-balneo-spa-quelle-difference-b136.html
http://www.thalasso.org/bon-a-savoir/thalasso-balneo-spa-quelle-difference-b136.html
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Force et pouvoir Analyse 

Intensité 

concurrentielle : 

Rivalité  

(Force : 1) 

 

 

 
La taille du march® mondial des HE et lôaromath®rapie ®tait ®valu®e ¨ 1,37 milliard USD en 2019 et devrait cro´tre ¨ un taux de croissance annuel composé 

(TCAC) de 11,8% de 2020 à 2029. Le marché devrait être tiré par la croissance du revenu disponible des consommateurs et les besoins pour maintenir un 
mode de vie sain. En outre, plusieurs avantages pour la santé liés aux huiles essentielles devraient alimenter la demande au cours de la période de prévision. 

¶ Le segment des applications de relaxation détenait la plus grande part en 2019, représentant 22,9% du chiffre d'affaires global. Cela peut être attribué à une 

augmentation du nombre de personnes souffrant d'anxiété et de stress. La préférence pour les traitements naturels et à base de plantes a conduit les gens à 
opter pour de tels produits pour soulager le stress. Le marché mondial des huiles essentielles et de l'aromathérapie est réparti entre Amérique du Nord, 

Europe, Asie-Pacifique. L'Amérique du Nord détient la part de marché principale, suivie de l'Europe. La prise de conscience croissante des bienfaits de 

lôhuile essentielle et de lôaromath®rapie et de ses bienfaits pour la sant® est le principal facteur en raison duquel lôAm®rique du Nord devrait g®n®rer des 

revenus élevés au cours de la période de prévision donnée. Les principaux importateurs d'huiles essentielles et d'aromathérapie sont les États-Unis, la 
France, l'Allemagne, le Royaume-Uni et les Pays-Bas. Sur la base de la demande accrue de thérapie de relaxation et de la demande croissante de spas et 

de centres de bien-être dans les pays développés, la demande mondiale d'huiles essentielles et d'aromathérapie augmente à un rythme de croissance constant. 
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¶ Les principaux acteurs du marché mondial des huiles essentielles et de l'aromathérapie sont :  G Baldwin & Co (Royaume-Uni), doTerra (États-

Unis), Rocky Mountains Oil (États-Unis), Young Living Essential Oils (États-Unis), Mountain Rose Herbs (États-Unis), Thann (États-Unis), Ryohin 

Keikaku Co., Ltd. (Japon) 

Marché de service de bien être 

Le secteur du bien-être est maintenant une industrie mondiale de 4 200 milliards de dollars - avec une croissance de 12,8% de 2015 à 2017. 

De 2015 à 2017, l'économie du bien-être a crû de 6,4% par an, soit près de deux fois plus vite que la croissance économique mondiale (3,6%).  

 Les dépenses de mieux-être (4 200 milliards de dollars) représentent désormais plus de la moitié des dépenses mondiales totales de santé (7 300 
milliards de dollars). Lôindustrie du bien-être représente 5,3% de la production économique mondiale. 

 
Parmi les dix segments du bien-être analysés, les leaders de la croissance des revenus de 2015-2017 (par an) sont les suivants :  
1) l'industrie du spa (9,8%), 

2) le tourisme de bien-être (6,5%) et 

3) l'immobilier de bien-être (6,4%).  
Pour le marché de la médecine complémentaire, la définition a changé depuis 2015 (ajout des secteurs de la médecine traditionnelle tels que l'Ayurveda, 

la médecine traditionnelle chinoise), de sorte qu'un taux de croissance en pourcentage officiel ne peut pas être fourni. 
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Dans ce qui suit on sôint®resse aux deux services tourisme de bien-°tre et le service SPA qui sont en relation directe avec lôutilisation des huiles 

essentielles. Le tourisme de bien-être est un vecteur attirant les clients pour la découverte des services de SPA et vice versa.  

 

 

Tourisme de bien-être 

Le taux de croissance annuel du marché des voyages de bien-être de 639 000 milliards de dollars, soit 6,5% de 2015 à 2017, représente plus du double 

du taux de croissance de l'ensemble du tourisme (3,2%). Les voyageurs du monde entier ont effectué 830 millions de voyages de mieux-être en 2017, 
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soit 139 millions de plus qu'en 2015 - et ces voyages représentent désormais 17% des dépenses touristiques totales. La croissance du tourisme de bien-

être est une histoire de marchés en développement, l'Asie, le Pacifique, l'Amérique latine et les Caraïbes, le Moyen-Orient, l'Afrique du Nord et l'Afrique 

subsaharienne enregistrant tous des gains solides et représentant 57% de l'augmentation des voyages de bien-être depuis 2015 Au cours des cinq 

derni¯res ann®es, lôAsie est le premier pays en termes de recettes et de revenus liés au tourisme de bien-être (les voyages ont augmenté de 33% en deux 
ans, pour atteindre 258 millions par an). La Chine et l'Inde se classent n ° 1 et n ° 2 en termes de croissance dans le monde, avec plus de 12 millions et 

17 millions de voyages de mieux-être respectivement de 2015 à 2017. 

 
Industrie du Spa : 

Lô®conomie du Spa, qui comprend les revenus des installations de spa (actuellement de 93 600 milliards de dollars par an), ainsi que les secteurs de 

lô®ducation, du conseil, des associations, des m®dias et des ®v®nements qui permettent aux entreprises de spa (aujourdôhui de 25 200 milliards de 

dollars), a atteint 118 800 milliards de dollars. Les stations thermales sont passées de 121 595 en 2015 à plus de 149 000 en 2017, employant près de 
2,6 millions de personnes. La croissance annuelle des revenus des spas de 9,9% est bien supérieure à celle de 2013-2015 (2,3%). De 2015 à 2017, la 
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cat®gorie des spas dôh¹tels / complexes de vill®giature a ajout® le plus grand nombre de Spas et de revenus, et d®passe maintenant les spas de jour / 

salons en tant que leader des revenus de lôindustrie. 

Le spa bénéficie d'un fort développement mondial. 

Il propose une nouvelle forme de bien-être : détente, relaxation, énergie, isolement... 
- Les États-Unis sont le pays pionnier. 

- lôAllemagne 2ieme, 3ieme le Japon et 4ieme   la France  

- Le spa représente le premier loisir avant le cinéma et le golf. 
- Il existe environ 20 000 spas. 

- C.A. : 13,4 milliards de dollars, soit + 4,5 %. 

- 156 millions de visites, soit + 4 %. 
 



                                     

 

 

106 
 

 

 

Tendance du marché 

Conclusion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Un segment avec une tendance à la concentration (marché des produits cosmétiques et de bien être conventionnels et standard détenus par des 
multinational tel que lôOrial, Portec  gamble , Unilever, Henkel etc. et un service de SPA d®tenu par les grands op®rateurs dôh¹tellerie, resort et 

tourisme ( les multinational de cosmétique et de produits de bien-°tre sôorientent vers la cr®ation de leurs propre SPA et ou sôh®bergent dans les 

établissements hôteliers de luxe dans le cadre de partenariat dôaffaire) 

- Un segment qui nôutilise que peu les huiles essentielles et quôil est bas® essentiellement sur les ingr®dients et les produits de synthèse (le pourcentage 
des HE dans les produits sont très faible et même des traces.) 

- Taille et tendance à la hausse du marché    standards low   cost (produits de bien-être et SPA low cost) 

- Marché dominé par les leaders de produits cosmétiques et les leaders de services SPA         

Lôintensit® concurrentielle est tr¯s forte   

Source:https://www.senseofwellness-mag.com/tendances-des-spa-wellness-trends-thalasso/chiffres-tendances/barometre-spa-wellness/item/1660-les-

derniers-chiffres-du-wellness 
 

 

 
Taille projetée du marché 

(Milliards de dollars 

américains) 

Taux de croissance 

annuel moyen 

projeté 

  2017 2022 2017-2022 

Bien-être immobilier 134,3 $ 197,4 $ 8,0% 

Bien-être au travail 47,5 $ 65,6 $ 6,7% 

Tourisme de bien-

être 

639,4 $ 919,4 $ 7,5% 

Installations de spa 93,6 $ 127,6 $ 6,4% 

Sources thermales / 

minérales 

56,2 $ 77,1 $ 6,5% 

https://www.senseofwellness-mag.com/tendances-des-spa-wellness-trends-thalasso/chiffres-tendances/barometre-spa-wellness/item/1660-les-derniers-chiffres-du-wellness
https://www.senseofwellness-mag.com/tendances-des-spa-wellness-trends-thalasso/chiffres-tendances/barometre-spa-wellness/item/1660-les-derniers-chiffres-du-wellness
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Pouvoir 

Négociation 

fournisseurs  

(Force : 2) 

 

Les produits cosmétiques s'approvisionnement auprès des industries des emballages, des matières premières notamment les ingrédients et les bases, les 

Huiles Essentielles et fraction dôhuiles essentielles et des industries des tests.  La plupart de ces entreprises sont des fournisseurs qui se sont spécialisés sur 

le marché du cosmétique et qui contribuent à la recherche et à l'innovation des produits cosmétiques. A titre dôexemple, les donneurs d'ordres europ®ens 

(L'Oréal (France), Unilever (Royaume Uni), Beiersdorf (Allemagne), LVMH et Chanel (France) entrainent avec eux un tissu important de sous-traitants 

puisqu'on comptabilise en Europe plus de 5 800 PME fabricantes de cosmétiques. Le secteur entier fait travailler directement et indirectement plus de 1,8 

millions de salariés européens (Source : Cosmetic Europe, 2018). Les fournisseurs dôemballage, des ingr®dients ont un pouvoir de n®gociation faible : 

* les leaders du cosmétique et du bien-°tre ont leurs propres filiales qui centralisent lôachat des inputs et suivent généralement la politique du groupe*Les 

fournisseurs individuels restent toujours dépendants de la politique des leaders qui décide sur les prix, la qualité et les quantités.  Conclusion 

La plupart des produits cosmétiques et de bien-être contiennent des éléments synthétiques et une petite quantité des produits naturels entre autres les extraits 

des v®g®taux en termes dôingr®dients. Les produits par exemple, sont fabriqu® de mati¯res premières comme les graisses végétales, surfactants, boosters 

d'écume, colorants, agents, agents clarifiants, parfums, conservateurs, antioxydants, conditionneurs de peau, extraits botaniques et agents antibactériens et 

les traces des extraits végétaux 

Le pouvoir des fournisseurs des extraits des végétaux est minime par le fait que la production des produits chimiques utilisés dans la fabrication de beaucoup 

de produits   sôest par nature une op®ration ¨ grande ®chelle et facilement substituable par les produits chimiques sans faire recours aux extraits des plantes 

 Les fournisseurs comme Arven Chemicals Ltd au Royaume-Uni et Trigon Chemie   GmbH à Francfort produisent des produits chimiques sur mesure pour 

des grandes sociétés multinationales incluant l'annonce personnelle des fabricants de produit. De plus, les fournisseurs à l'industrie incluent les fabricants 

majeurs de produit chimique comme Shell Produit chimique, Composez Produits chimiques Industriels et Dow. Les SPA bon marché ont tendance vers 

lôutilisation des produits standards pour rendre un service de bon marché et de masse.  

Le pouvoir des fournisseurs (surtout des extraits végétaux) est donc relativement faible sur ce marché. 

 

 

 

Les clients sont : les SPA et centre Thalasso ; les professionnels de lôesth®tique, de cosm®tiques et bien-être ; le consommateur des services de bienêtre. 

La relation entre les fabricants de produits cosm®tiques et professionnels ®volue tr¯s fortement. Aujourdôhui, les fabricants mettent en îuvre plusieurs 

moyens pour rééquilibrer le pouvoir de négociation :  la diminution du rôle intermédiaire  au profit du B to B entre fabricants et prestataires de service 

basé sur le Win-Win et un meilleur positionnement dans ce marché ; Lôintensification des efforts publicitaires pour pré-vendre les produits et en faire 
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Pourvoir 

Négociation clients  

(Force : 3) 

 

des incontournables pour les distributeurs ;  le changement des habitudes de consommateurs et la tendance vers des produits/service de santé . Ces 

éléments expliquent le niveau modéré du pouvoir de négociation des clients 

Conclusion : Le marché de SPA et de bien âtre est relativement concentré. Les SPA occupent souvent une position de force dans la chaîne 

d'approvisionnement qui leur permet d'être en porte-parole avec des contrats favorables signés avec les fabricants des produits de bien être, qui améliorent 

le pouvoir des clients. Les fabricants de produits différencier leurs produits tout à fait fortement, non seulement par les fonctions (produits de massage 

selon le type de cure, relaxation, antistress etc.) mais aussi par propriétés comme la marque, parfum, design etc. La marque est une façon importante 

dôentretenir la fid®lit® des consommateurs finaux et en cons®quence les SPA sont exigés pour approvisionner les marques les plus populaires, de réduire 

leur force négociante. Cependant, le fait que des acheteurs majeurs offrent d'habitude à une vaste gamme des produits pour leurs propres clients, ayez à 

affaiblir le pouvoir des clients. 

Quelques SPA ont essayé l'intégration en amont avec le développement leurs propres produits et marques, mettant les acteurs du marché sous pression 

significative et de la même façon, des leaders de produits cosmétiques et de bien-°tre ont essay® lôint®gration ¨ lôaval avec le d®veloppement de leur propre 

SPA couplé à leur marque. 

Menaces 

Nouveaux 

entrants  

(Force : 4) 

 

 
 
 

Le co¾t dôentr®e sur le march®, qui est extr°mement ®lev®, demandant un apport dôinvestissements important afin de pr®tendre pouvoir débuter une activité. 

De plus, la viabilit® dôune entreprise cosm®tique d®pend souvent des investissements continus dans le secteur de la recherche et du développement, afin de 

rester concurrentiel sur tous les niveaux (Dewachter, 2015). On estime à ce titre que 80 à 90% des nouveaux lancements en cosmétique disparaissent en 

dix-huit mois (Colin et al., 2009).  

Les grands groupes cosmétiques ont, eux, internalisé toutes les expertises en développant de vastes centres de recherche et développement, mais également 

des départements de création et de presse.  

En effet, le montant extrêmement élevé des dépenses liées au marketing (poste publicités ï promotions) constitue une autre explication à notre observation 

du marché. Ces dépenses sont nécessaires pour maintenir et accroître la demande, ainsi que de mettre en avant les produits afin de se distinguer des marques 

d®j¨ bien install®es sur le march®. Lôentr®e dans ce segment conjugue les difficult®s dôentr®e dans le domaine cosm®tique (investissement important, 

brevets, innovation produite, r¯glementation et normes) ¨ celles lors de lôentr®e dans lôindustrie de SPA (investissement tr¯s ®lev®, r¯glementation, normes, 

cahier de charge, et agréage) 
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On conclut quôUn grand nombre de marques, dont beaucoup sont ¨ l'®chelle mondiale reconnues, et ont une forte position sur ce march®. Des participants 

potentiels devront rivaliser avec des sociétés majeures qui sont de grandes sociétés dont les économies d'échelle leur permettent de rivaliser plus 

efficacement sur le prix et investissent dans leur propre activité, les sociétés entrant au marché trouveront donc des difficultés à rivaliser, des fonds 

conséquents sont nécessaires pour mettre en marche une activité. 

Avec un capital de départ significatif exigé pour investir dans la production, la distribution et aussi la publicité, qui est cruciale au succès dans ce marché 

dôune part et la capacit® de convaincre des SPA g®n®ralement de grand renomm®s qui cherche des partenariats avec des leaders bien positionnés sur le 

marché,  

Rend lôentr®e dans ce segment tr¯s difficile 

 

Menaces Produits 

de substitution 

(Force : 5) 

 

Du point de vue produit, On peut difficilement trouver des produits qui se substituent aux produits cosmétiques et de bien-être. Néanmoins, les produits de 

luxe pourront tr¯s bien °tre remplac®s par des produits de gamme inf®rieure tels que ceux que lôon pourra trouver dans les grandes surfaces à savoir Nivea, 

Bourjois ou Gemey. La menace est réelle pour certains produits car ces marques tendent à proposer des produits de plus en plus innovants. La substitution 

des services SPA utilisant les produits standards sont facilement substituables par les services rendu par les professionnels indépendants (centre 

sôesth®tiques, salon de coiffure, sauna et Hammam etc.)    Les menaces des produits de substitution sont très élevées. 

 

Le segment 4 / CBS/SPA : Cosmétique et bien être   standards (HE et Extraits des plantes) associés aux services de SPA/Thalassothérapie : est un 

segment o½ lôintensit® concurrentielle est relativement ®lev®e avec un pouvoir de n®gociation clients, nouveaux entrants et pouvoir des fournisseurs 

moyens mais avec un pouvoir de substitution faible, il dispose de ce fait dôune attractivit® faible.  
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3.5- Analyse de lôattractivit® : Segment B2 : Cosm®tique et bien °tre   naturel (¨ base dôHE et extraits de plante naturel) associé aux services 

SPA/Thalassothérapie : CBN/SPA 
 

I- Description du segment : 

Les SPA utilisant les produits cosmétiques naturel et respectent les différentes dimensions environnementales et du bon accueil. Les produits cosmétiques et de 

bien-être naturel contiennent sont fabriqués à base des produits et ingrédients naturels en grande proportion (selon le standards COSMOS NAT) Les produits par 

exemple, sont fabriqué de matières premières comme les graisses végétales, huiles essentielles et autres extraits de végétaux avec des propriétés thérapeutiques et 

de santé en substituants les molécules de synthèse. 

Force et pouvoir Analyse 

 

 

 

 

Intensité 

Concurrentielle : Rivalité  

(Force : 1) 

 

Les Leaders de cosmétiques et bien-être attirés par le segment cométiques et bien-être naturel 

BOURJOIS, CLARINS, COLGATE-PALMOLIVE, GLAXOSMITHKLINE, HENKEL, JOHNSON & JOHNSON, KAE 

COSMETIQUES, L'OREAL, SEPHORA, UNILEVER, WALA 

Un march® d®tenu par un grand nombre dôacteurs (PME) concentr® en Europe essentiellement la France dont 5 sont les leaders 

mondiaux. 

Des orientations stratégiques axées sur le gain des parts du ce marché par les leaders mondiaux de la cosmétique standards 

(LôOr®al, Unilever, Clarins etc.,) par extension dôinvestissement dans des nouvelles filiales ou par le rachat des PME d®j¨ présentes 

sur le marché. 

Entre 2010 et 2015, lôutilisation des HE dans les produits cosm®tiques a augment® de 42 % pour le march® mondial dans son 

ensemble, avec une croissance annuelle moyenne de 6 %. La région asiatique domine ce marché (52 % en 2015), suivi par les 

marchés « matures è que sont lôEurope de lôOuest et lôAm®rique du Nord. 
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Top 5 des SPA avec concept bien-être naturel : Well being et Thermal spa (La Suisse); Spa Nuxe ( France,) ; Spa Occitane ( 

France) ; Spa Amangiri ( USA) ; Spa SHA Wellness Clinic ( Espagne) 

Source : https://www.guide-piscine.fr/bien-etre-spas-et-thermes/installer-un-spa/les-10-plus-beaux-spas-du-monde-4011_A 

DIFFERENTIATION DES OFFRES  : une offre qui vient de lôAsie avec la saveur de lôorient en utilisant les essences avec des 

vertus et dô®thique Body and Soul, une offre traditionnelle europ®enne dirig®e par la France et une troisi¯me am®ricaine (nord et sud) 

porté par USA et Brésil.  Un segment ou lôoffre sôarticule sur Indie, sur le naturel, lô®cologique, les bienfaits de la nature et le mode 

DIY Do It Yourself, santé, éthique, cruelty free, day-to-day, etc. 

Cette offre répond aux attentes du consommateur final et des consommateurs intermédiaires (les professionnels du bien-être et les 

SPA) 

Les SPA offrent un service de bien être basé sur des produits cosmétique et de bien-être fabriqués avec des ingrédients naturels bien 

d®finis par la r®glementation, les r®f®rentiels et les normes dôune part et un cadre spirituel,   

Conclusion : Lôintensit® concurrentielle est mod®r®e 

Pouvoir Négociation fournisseurs  

(Force : 2) 

 

Les fournisseurs qui pèsent pour le segment cosmétique et bien-être naturel sont les fournisseurs des ingrédients naturels essentiellement 

les huiles essentielles, les huiles végétales, les extraits des végétaux et animaux et les bases naturelles de formulation. Ces fournisseurs 

sont généralement des grands producteurs des huiles essentielles et extraits de végétaux, des négociants qui offrent leurs produits pour 

plusieurs industries ou domaine dôactivit®s tel que lôagroalimentaire, Les produits cosm®tiques s'approvisionnement auprès des industries 

des emballages, des matières premières notamment les Huiles Essentielles et des industries des tests. La plupart de ces entreprises sont 

des fournisseurs qui se sont spécialisés sur le marché du cosmétique et qui contribuent à la recherche et à l'innovation des produits 

cosmétiques. Les ingr®dients cosm®tiques Suivant le dynamisme, les tendances et ®volutions du march® de la cosm®tique, lôutilisation 

des ingr®dients cosm®tiques suivent une dynamique similaire : lôaugmentation de la demande de cosmétique « vert », à base de matières 

premières naturelles induit à une augmentation de lancement de produits cosmétiques répondant à cette demande des consommateurs. 

Trois niveaux dôingr®dients sont concern®s  
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Les principaux acteurs fournisseurs des ingrédients naturels entre autres les HE et les extraits des plantes sont des firmes dôune 

dimension internationale qui détiennent plus que 80 % de part de marché  

dʦʊʝrrʘ, ɺʽʦlʘndʝʼ, ɮʫdnʝʫ ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ, Yʦung Lʽvʽng ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ, Fʘrʦttʽ ɽʼʼʝnzʝ, ʊhʝ Lʝbʝrmuth ʉʦmʨʘnʫ, ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ ʦf 

Nʝw Zʝʘlʘnd, ʅ.Rʝʫnʘudʝ & Fʽlʼ, ʄʦkʼhʘ Lʽfʝʼtʫlʝ ʈrʦduʩtʼ, Wʝʼt ɯndʽʘ ɮʨʝʩʽʝʼ 

Fʘlʩʦn ʘnd Ungʝrʝr, V. Mane et fils (France), Givaudan (Suisse), IFF International, Robertet , Floreessence 

Quest international, Technico Flore, Synarom , Florigarde, TEPL TAKO SAGO Europe, ARGE VILLE, Paris New York, DETERRA, 

Edens Garden, Majestic Pure And Radha Beauty, Kamcor, Jedward Internatioanl, Produits Chimiques Silverline, Avi naturals Aromaaz 

international, ADM , Cargil, Mountain Rose Herbs, Synthite industries, Dohler India , Hoffman-La Roche 

Les principaux acteurs fournisseurs des SPA sont : Les fabricants et marques de petits et moyen taille des produits cosmétiques et de 

bien être naturels ; Les fabricants et marques leaders dans le domaine et qui ont développé des produits cosmétiques et de bien être 

naturels pour suivre la tendance 

Conclusion 

Le pouvoir de négociation des fournisseurs se concentre au niveau des fabricants des produits cosmétiques et bien être naturel.  

Le pouvoir des fournisseurs est donc relativement modéré - élevé sur ce segment 

 

Pourvoir Négociation clients  

(Force : 3) 

 

Les clients sont : les funs Les SPA et centre Thalasso ; les touristes cherchant de lôesth®tique, de cosm®tiques et bien-être ; le 

consommateur des services de bien°tre. Côest la strate dô©ge de 25 ¨ plus 55 ans hommes et femmes essentiellement les femmes. La 

relation entre les fabricants de produits cosm®tiques et professionnels ®volue tr¯s fortement. Aujourdôhui, les fabricants mettent en îuvre 

plusieurs moyens pour rééquilibrer le pouvoir de négociation :  La diminution du rôle intermédiaire au profit du B to B entre fabricants 

et prestataires de service basé sur le Win-Win et un meilleur positionnement dans ce segment de couple produits ï services) au naturel ; 

Lôintensification des efforts publicitaires pour pr®-vendre les produits et en faire des incontournables pour les distributeurs ; ;  le 

changement des habitudes de consommateurs et la tendance vers des produits/service de santé. Ces éléments expliquent le niveau modéré 

du pouvoir de négociation  



                                     

 

 

113 
 

 

 

Conclusion : Le marché de SPA et de bienêtre est relativement concentré. Les SPA occupent souvent une position de force dans la 

chaîne d'approvisionnement qui leur permet d'être en porte-parole avec des contrats favorables signés avec les fabricants des produits de 

bien être, qui améliorent le pouvoir des clients. Les fabricants de produits différencier leurs produits tout à fait fortement, non seulement 

par les fonctions (produits de massage selon le type de cure, relaxation, antistress etc.) mais aussi par propriétés comme la marque, 

parfum, design etc. des leaders de produits cosmétiques et de bien-°tre ont essay® lôint®gration ¨ lôaval avec le d®veloppement de leur 

propre SPA couplé à leur marque.  En général le pouvoir des clients est évalué comme modéré 

Menaces 

Nouveaux entrants  

(Force : 4) 

 

 Lôentr®e dans ce segment conjugue les difficult®s dôentr®e dans le domaine cosm®tique (investissement important, brevets, innovation, 

r¯glementation, certification et normes) ¨ celles lors de lôentr®e dans lôindustrie de SPA (investissement tr¯s ®lev®, r¯glementation, 

normes, cahier de charge, agréage et certification SPA Quality, Label Charte SPA A et label COSMOS NATURAL) 

BARRIERE A LôENTREE : On pourra retenir comme barri¯res ¨ lôentr®e du march® des cosm®tiques naturel : réglementation, 

directives et standards strictes en mati¯re dôingr®dients naturels, proc®d®s, origines, composition, transparence etc (règlement CE 

1223/2009, directive CE  93/35 , liste INCI, Liste REACH et le référentiel Cosmos Natural) ; Un niveau élevé de technologie et de 

recherche et développement, nombre de brevets en matière de formulation à base des ingrédients naturels, HE et extraits des plantes et 

de procédés ; investissement lourd, cout de revient et cout de promotion communication ®lev®s dôune part et la satisfaction du 

consommateur par lôinnovation et la cr®ation de la demande dôautre part. ; Lôimportance accord®e ¨ lôimage de la marque : il importe 

dôavoir un nom connu et reconnu pour la qualit® de ses produits. Ce sont les marques et maisons leader qui d®tiennent le marché et qui 

sont en combat avec les grandes marques.  Conclusion : lôentr®e dans ce segment reste moyennement facile par rapport au segment 

des SPA et cosm®tiques standards de bon march® (lôaspect de lôidentit® du produit et ses valeurs ®thiques rend lôentr®e tributaire 

de lôargumentaire et la qualité du produit proposé (généralement la dimension valeurs différencie le produit.  
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Menaces Produits de substitution 

(Force : 5) 

 

Les services SPA utilisant les produits naturels sont substituables par les services rendu par les spas standards, les professionnels 

ind®pendants (centre sôesth®tiques, salon de coiffure, sauna et Hamma etc.). Il faut signaler que les clients de ce  segment ont une fonction 

dôutilit® avec plusieurs crit¯res dont lô®thique, la spiritualit®, le bien-être, le moral compte beaucoup 

Les menaces des produits et services de substitution sont moyens 

 

Le segment 5 / CBN/SPA : Cosm®tique et bien °tre   naturel (¨ base dôHE et extraits de plante naturel) associ® aux services SPA/Thalassoth®rapie : est 

un segment o½ lôintensit® concurrentielle, un pouvoir de n®gociation clients, nouveaux entrants, pouvoir des fournisseurs un pouvoir de substitution 

moyen pour ces 5 forces, il dispose de ce fait dôune attractivit® faible.       

  

3.6- Analyse de lôattractivit® : segment B3 : Cosm®tique et bien °tre biologique (¨ base dôHE et extraits de plante naturelle) associ® aux 

services SPA/Thalassothérapie : CBB/SPA 

 

I- Description du segment : 

Côest un segment avec une grande similitude que celui des cosm®tiques naturels associ®s ¨ un service de spa. Toute fois ce segment est plus exigeant en termes 

de certification avec un r®f®rentiel destin® au SPA Vert. ç Le Label Being : côest le nom du label destin® ¨ lôunivers du spa et du bien-°tre. Côest un r®f®rentiel 

écologique qui valorise les établissements engagés dans une politique environnementale globale. Conçu avec un groupe de professionnels du secteur (marques de 

cosm®tique, architecte, op®rateurs de spa, consultants, spa managers, repr®sentants de lôassociation Spa-Aé), ce label ¨ vocation internationale est une réponse à 

la multiplication des spas verts et « eco-friendly è utilisant des produits cosm®tiques et de bien °tre biologique.  Il sôadresse aux spas urbains et h¹teliers, aux 

centres de thalasso, instituts, spas thermauxé qui sôinscrivent dans une d®marche environnementale et de protection de la nature, et sôobtient apr¯s un audit 

annuel réalisé par Ecocert Greenlif. 
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Force et pouvoir Analyse 

Intensité concurrentielle : Rivalité  

(Force : 1) 

 

 

Top 5 des SPA avec concept bien-être naturel : Well being et Thermal spa (Suisse). Spa Nuxe (France,). Spa Occitane (France). 

Spa Amangiri (USA).  

Spa SHA Wellness Clinic ( espagne) 

Source : https://www.guide-piscine.fr/bien-etre-spas-et-thermes/installer-un-spa/les-10-plus-beaux-spas-du-monde-4011_A 

DIFFERENTIATION DES OFFRES  : 

Une offre qui vient de lôAsie avec la saveur de lôorient en utilisant les essences avec des vertus et dô®thique Body and Soul, une 

offre traditionnelle européenne dirigée par la France et une troisième américaine (nord et sud) porté par USA et Brésil.  Un segment 

ou lôoffre sôarticule sur Indie, sur le naturel, lô®cologique, les bienfaits de la nature et le mode DIY Do It Yourself, santé, éthique, 

cruelty free, day-to-day, etc. 

Cette offre répond aux attentes du consommateur final et des consommateurs intermédiaires (les professionnels du bien-être et les 

SPA) 

Les SPA offrent un service de bien être basé sur des produits cosmétique et de bien-être fabriqués avec des ingrédients naturels 

bien d®finis par la r®glementation, les r®f®rentiels et les normes dôune part et un cadre spirituel,   

Pouvoir Négociation fournisseurs  

(Force : 2) 

 

Les fournisseurs qui pèsent pour le segment cosmétique et bien-être naturel sont les fournisseurs des ingrédients naturels 

essentiellement les huiles essentielles, les huiles végétales, les extraits des végétaux et animaux et les bases naturelles de formulation. 

Ces fournisseurs sont généralement des grands producteurs des huiles essentielles et extraits de végétaux, des négociants qui offrent 

leurs produits pour plusieurs industries ou domaine dôactivit®s tel que lôagroalimentaire, Les produits cosm®tiques s'approvisionnement 

auprès des industries des emballages, des matières premières notamment les Huiles Essentielles et des industries des tests.  La plupart 

de ces entreprises sont des fournisseurs qui se sont spécialisés sur le marché de la cosmétique et qui contribuent à la recherche et à 

https://www.guide-piscine.fr/bien-etre-spas-et-thermes/installer-un-spa/les-10-plus-beaux-spas-du-monde-4011_A
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l'innovation des produits cosmétiques. Les principaux acteurs fournisseurs des ingrédients naturels entre autres les HE et les 

extraits des plantes sont des firmes dôune dimension internationale qui d®tiennent plus que 80 % de part de march® dʦʊʝrrʘ, 

ɺʽʦlʘndʝʼ, ɮʫdnʝʫ ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ, Yʦung Lʽvʽng ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ, Fʘrʦttʽ ɽʼʼʝnzʝ, ʊhʝ Lʝbʝrmuth ʉʦmʨʘnʫ, ɽʼʼʝntʽʘl ʆʽlʼ ʦf Nʝw 

Zʝʘlʘnd, ʅ.Rʝʫnʘudʝ & Fʽlʼ, ʄʦkʼhʘ Lʽfʝʼtʫlʝ ʈrʦduʩtʼ, Wʝʼt ɯndʽʘ ɮʨʝʩʽʝʼ Fʘlʩʦn ʘnd Ungʝrʝr, V. Mane et fils (France), Givaudan 

(Suisse), IFF International , Robertet , Floreessence ; Quest international, Technico Flore, Synarom , Florigarde, TEPL TAKO SAGO 

Europe, ARGE VILLE, Paris New York, DETERRA, Edens Garden, Majestic Pure And Radha Beauty, Kamcor, Jedward 

Internatioanl, Produits Chimiques Silverline, Avi naturals Aromaaz international, ADM , Cargil, Mountain Rose Herbs, Synthite 

industries, Dohler India , Hoffman-La Roche 

Les principaux acteurs fournisseurs des SPA sont : Les fabricants et marques de petits et moyen taille des produits cosmétiques et 

de bien être naturels et les fabricants et marques leaders dans le domaine et qui ont développé des produits cosmétiques et de bien être 

naturels pour suivre la tendance 

Pourvoir Négociation clients  

(Force : 3) 

 

Les clients sont : les funs Les SPA et centre Thalasso ; les touristes cherchant de lôesth®tique, de cosm®tiques et bien-être ; le 

consommateur des services de bien°tre. Côest la strate dô©ge de 25 ¨ plus 55 ans hommes et femmes essentiellement les femmes. La 

relation entre les fabricants de produits cosm®tiques et professionnels ®volue tr¯s fortement. Aujourdôhui, les fabricants mettent en 

îuvre plusieurs moyens pour r®®quilibrer le pouvoir de n®gociation : La diminution du r¹le interm®diaire au profit du B to B entre 

fabricants et prestataires de service basé sur le Win-Win et un meilleur positionnement dans ce segment de couple produits ï services) 

au naturel ; Lôintensification des efforts publicitaires pour pr®-vendre les produits et en faire des incontournables pour les distributeurs; 

le changement des habitudes de consommateurs et la tendance vers des produits/service de santé .Ces éléments expliquent le niveau 

modéré du pouvoir de négociation  

Menaces 

Nouveaux entrants  

(Force : 4) 

 

En effet, le montant extrêmement élevé des dépenses liées à la recherche développement, la certification des produits cosmos nat, au 

marketing (poste publicités ï promotions) constitue une autre explication à notre observation du marché. Ces dépenses sont nécessaires 

pour maintenir et accroître la demande, ainsi que de mettre en avant les produits afin de se distinguer des marques déjà bien installées 

sur le march®. Lôentr®e dans ce segment conjugue les difficult®s dôentr®e dans le domaine cosm®tique (investissement important, 

brevets, innovation produits, r¯glementation, certification et normes) ¨ celles lors de lôentr®e dans lôindustrie de SPA (investissement 
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très élevé, règlementation, normes, cahier de charge,  agréage et certification SPA Quality, Label Charte SPA A et label COSMOS 

NATURAL) BARRIERE A LôENTREE : On pourra retenir comme barri¯res ¨ lôentr®e du march® des cosm®tiques naturel :  la 

réglementation, directives et standards strictes en matière dôingr®dients naturels, proc®d®s, origines, composition, transparence etc 

(règlement CE 1223/2009, directive CE  93/35 , liste INCI, Liste REACH et le référentiel Cosmos Natural) ;  le  niveau élevé de 

technologie et de recherche et développement, nombre de brevets en matière de formulation à base des ingrédients naturels, HE et 

extraits des plantes et de procédés ; lôinvestissement lourd, cout de revient et cout de promotion communication ®lev®s dôune part et 

la satisfaction du consommateur par lôinnovation et la cr®ation de la demande dôautre part ; et lôimportance accord®e ¨ lôimage de la 

marque : il importe dôavoir un nom connu et reconnu pour la qualit® de ses produits. Ce sont les marques et maisons leader qui 

détiennent le marché et qui sont en combat avec les grandes marques.   

 

Menaces Produits de substitution 

(Force : 5) 

La substitution des services SPA utilisant les produits naturels sont substituables par les services rendu par les spas standards, les 

professionnels ind®pendants (centre sôesth®tiques, salon de coiffure, sauna et Hammam etc.). Il faut signaler que les clients de ce 

segment ont une fonction dôutilit® avec plusieurs crit¯res dont lô®thique, la spiritualit®, le bien-être, le moral compte beaucoup. 

Le segment 6 / CBB/SPA : Cosm®tique et bien °tre biologique (¨ base dôHE et extraits de plante naturelle) associé aux services SPA/Thalassothérapie : 

est un segment o½ lôintensit® concurrentielle, le pouvoir de n®gociation clients et nouveaux entrants ont un pouvoir moyen mais faible pour le pouvoir 

des fournisseurs et les produits de substitution, il dispose de ce fait dôune attractivit® ®lev®e.   

3.7- Synth¯se de lôanalyse de lôattractivit® de six segments 
 

La synth¯se de cette analyse de lôattractivit® par la m®thode des 5 forces de Porter pour les 6 segments retenus montre que dôune fa­on générale : 

- Le segment 1/CBS : Cosm®tique et Bien °tre Standard (¨ base dôHE et extraits de plantes ou non) dispose dôune attractivit® faible par rapport aux : 

segment 2, segment 3, segment 5 et segment 6. Il se classe deuxième plus faible attractivité.                                       

- Le segment 2/CBN : Cosm®tique et Bien °tre Naturel (¨ base dôHE et extraits de plante ou non) : dispose une attractivité faible par rapport aux : segment 

3, segment 5 et segment 6. Il se classe troisième plus faible attractivité.                                           
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- Le segment 3/CBB : Cosm®tique et Bien °tre Biologique (¨ base dôHE et extraits de plante ou non) : dispose de ce fait dôune attractivit® moyenne par 

rapport aux : segment 1, segment 2, segment 4 et segment 5. Il se classe deuxième plus importante attractivité sur le total des 6 segments.   

- Le segment 4 / CBS/SPA : Cosm®tique et bien °tre   standards (HE et Extraits des plantes) associ®s aux services de SPA/Thalassoth®rapie dispose dôune 

attractivit® faible par rapport ¨ lôensemble des autres segments. Il se classe ¨ la derni¯re place pour sa faible attractivité.                                           
- Le segment 5 / CBN/SPA : Cosm®tique et bien °tre   naturel (¨ base dôHE et extraits de plante naturel) associ® aux services SPA/Thalassoth®rapie dispose 

dôune attractivit® faible par rapport aux : segment 1, segment 2, segment 4. Il se classe quatrième plus faible attractivité sur le total des 6 segments.   

- Le segment 6 / CBB/SPA : Cosm®tique et bien °tre biologique (¨ base dôHE et extraits de plantes naturelles) associ® aux services SPA/ dispose 

dôune attractivit® ®lev®e par rapport aux 5 autres segments.                                       
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Les éléments fondamentaux et confirmatifs des hypothèses31  

 

Les résultats de l'analyse et des recherches effectuées jusqu'à présent, apportent les hypothèses suivantes 

qui doivent être confirmées au cours des entrevues d'analyse comparative faites pendant les voyages de 

référence effectués par Fhi 360 et les entrevues r®alis®es par lô®quipe de lôIRC HE avec les centres de 

bienêtre en Tunisie. 

- Il y a une tendance à la hausse au niveau de la demande de produits biologique et en particulier 

des huiles essentielles et des produits cosmétiques formulés à   base des huiles essentielles et 

extraits naturels certifiés biologique. Éventuellement, la demande pour des produits identitaires 

à la base des ingrédients, plantes indigènes montrant un savoir-faire local unique en matière 

dôapplication et des effets th®rapeutiques et de bien °tre confirm®s dôune part et la s®curit® de 

ces derni¯res lors de lôapplication.  

- Lôanalyse et les entretiens ont montr® que la pertinence de ce segment r®side dans le couplage 

des produits à des services de bien être en offrant avec ce couple une expérience holistique 

unique qui m®rite dô°tre exp®riment®e par le consommateur final. Les spas, centres de bien-être 

et les professionnels en cosmétique sont les points de liaison entre les producteurs et les 

consommateurs finaux qui doivent °tre impliqu®s dans ce processus et sôappropri®s de toutes 

les informations, les modes dôapplication, les effets des produits. Ce volet dôinformation sur les 

produits doit être communiqué par les producteurs/propriétaires des produits. 

- Les concepts utilisés dans ces expériences (produit/histoire/ authenticité) dans les centres spas 

et de bien-être, sont formulés et conçus en pensant à l'utilisation finale, l'expérience elle-même 

et lôauthenticit® des produits. 

- Les spas et centres de bien-être exigent des produits à base des plantes indigènes certifiés 

biologiques et sont int®ress®s ¨ apprendre ses propri®t®s curatives, les techniques dôapplication 

et les histoires derrières ces produits selon un concept authentique.  

- Une stratégie marketing dont les options stratégiques génériques basées sur la concentration et 

la focalisation selon un modèle pull (consiste à « tirer » le client vers le produit et le concept 

quôil porte) o½ la conception, formulation, lôhistoire et valeur des produits ont été 

conceptualis®es en fonction de sa valeur en termes de fonctionnalit® et dôauthenticit®, des 

préférences des consommateurs et les professionnels des centres spas et de bien-être. un 

argumentaire avec lequel le concept m®rite dô°tre expérimenté bien que les consommateurs 

finaux nôen aient exprim® le besoin. 

4.   Les crit¯res dõachat de lõacheteur le plus avanc® 

 

Lôanalyse des crit¯res dôachat de lôacheteur le plus avanc® se propose dôabord dô®tablir des crit¯res sur 

la base des revues bibliographique et des hypothèses mis par les experts ; il sôagit ensuite de les 

confronter et les confirmer aux constatations tirées lors des entretiens de Benchmarking et de 

voyage de r®f®rence. Lôanalyse des crit¯res dôachat donne une id®e sur le comportement des acheteurs, 

lô®volution de la demande en terme qualitatif, quelles options strat®giques ¨ adopter et quels facteurs 

 
31 Hypothèses préparés sur la base du rapport « Strategic Segmentation of the Global Value Chain of 

Essential Oilss and Natural Extracts » réalisé dans le cadre du projet ACEA géré par FHI 360, 
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clés de succès à mettre en place pour appréhender ce segment stratégique et pour le rapprochement de 

la chaine de valeur existante à celle de référence.  

A la lumière du segment stratégique le plus attractif s®lectionn®, on analyse les crit¯res dôachats des 

acheteurs les plus avancés. Ceci est essentiel pour mener une analyse approfondie des lacunes et 

identifier les améliorations nécessaires de la chaîne de valeur actuelle en Tunisie. Des analyses 

Benchmarking seront également réalisées pour identifier ces acheteurs du monde entier. D'autres agents 

(producteurs, entreprises, exportateurs, importateurs, etc.) de la chaîne de valeur correspondant au 

nouveau segment peuvent être identifiés et interviewés, et ce, pour pouvoir comprendre les principes 

des activités correspondantes à la nouvelle chaine de valeur tels que le mode de récolte, le processus de 

distillation, la logistique, la formulation des nouveaux produits etc. Ce processus est nécessaire, non 

seulement pour aboutir à une analyse plus solide mais aussi pour obtenir des entrées clés de première 

main apr¯s lôidentification de la chaine de valeur de r®f®rence ou idéale, la chaine de valeur actuelle en 

Tunisie et les scénarii de rapprochement possible. 

Les crit¯res dôachat de lôacheteur le plus avanc® se pr®sentent comme suit selon les r®sultats des voyages 

de référence établis dans le cadre du projet ACEA (Rapport Strategic segmentation of global value Chain 

of essential oils and Natural extrant) et les entretiens complémentaires men®s par lô®quipe de lôIRC : 

× Produits Bio Certifiés 

Les SPA opérants dans ce segment exigent des produits certifiés et labélisés Biologiques Selon des 

standards reconnus ¨ lô®chelle internationale. Le Label COSMOS ORGANIC est le label le plus 

recherché par les acheteurs, c'est un label établi sur la base d'un cahier des charges commun à plusieurs 

organismes certificateurs dont font partie BDIH (Allemagne), Cosmebio (France), Ecocert (France), 

ICEA (Italie) et Soil Association (Royaume Uni). Leur objectif est d'uniformiser les garanties proposées 

par chacun et répondre aux attentes des consommateurs et des professionnels en la matière. 

Chaque société désirant faire labelliser un cosmétique par l'un de ces organismes, doit se conformer au 

nouveau référentiel https://www.cosmos-standard.org/?lang=fr.  Il est parmi les plus exigeants. 

Concernant les produits de base et ingrédients utilisés directement par les SPA pour faire leurs propres 

formules et mélanges, ces ingrédients doivent être certifiés biologiques selon la réglementation du pays 

de destination ou le pays de l'acheteur. Côest ainsi que pour lôEurope c'est le r¯glement 834/2007 et ses 

textes associés ; pour la Suisse, c'est le BIOSUISSE ; pour les USA c'est le règlement NOP " National 

Organic Program" ; pour le Japon c'est le JAS " Japanese Agricultural Standards" ¨ appliqueré  Il faut 

signaler qu'il y a des reconnaissances bilatérales de la règlementation bio entre des pays et des régions 

par ex, entre le NOP et 834/2007 (reconnaissance et équivalence) et entre la loi Tunisienne 99-30 et 

834/2007, il faut savoir aussi quôil y a d'autres standards qui peuvent être exigés par l'acheteur tel que le 

label Demeter. 

× Un Concept plut¹t quôun produit 

Le spa souhaite acheter un concept car il souhaite offrir une expérience sensorielle, plutôt qu'un simple 

massage ou traitement, et réfléchir à la façon dont le client se sentira dans le spa. Les clients du spa 

veulent vivre une expérience unique, avec des produits spécifiques derrière lesquels il y a un savoir-

faire local, ancestrale ou même une histoire " le story telling » avec des méthodes basées sur les essences 

endémiques, des aromates locaux et des soins qui évoquent des sensations physiques, sensorielles, 

énergétiques et émotionnelles. Les huiles essentielles et les produits que les acheteurs avancés (spa) 

achètent doivent avoir ces caractéristiques et doivent expliquer leur histoire native " produits 

identitaires" et leurs propriétés curatives ou de bien-être, ainsi que l'histoire des cueilleurs ou des 

producteurs. Le spa veut créer sa propre expérience holistique pour ses clients basés sur un menu de 
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services, des produits, des applications sensorielles et des traitements basés sur les produits et 

l'expérience qu'ils peuvent en tirer dans un cadre unique. 

× Produits locaux et ingrédients indigènes et endémiques  

Le spa préfère acheter des produits locaux et vendre un concept basé sur l'expérience en l'utilisant 

comme une conjonction totale provenant des plantes indigènes et endémiques reflétant l'identité du 

territoire. C'est un concept où l'ingrédient principal constituant le produit final concentre en lui des vertus 

prouvées à travers l'histoire de la population locale qui mérite la découverte et l'expérimentation. 

× Gamme de produits 

Le spa doit proposer une gamme moyenne de produits. Cela comprend les huiles essentielles et mélanges 

des huiles essentielles et huiles fixes qualifiées endémiques, crèmes, gommages, peelings, masques et 

autres produits cosmétiques utilisés dans les traitements et les massages. Pour satisfaire cette demande, 

les producteurs, transformateurs doivent s'aligner à cette demande et offrir une gamme de produits à 

base des huiles essentielles et d'autres produits identitaires qui fascinent l'expérience et l'attractivité du 

concept proposé à la clientèle finale. 

La connaissance en matière de formulation constitue une garantie pour la conception et le 

d®veloppement des nouveaux produits et ne passe quô¨ travers la recherche, d®veloppement et 

innovation. 

× Normes, standards et Cahiers des Charges Spécifiques produits finis 

Un produit cosmétique est « une substance ou une préparation destinée à être mise en contact avec les 

diverses parties superficielles du corps humain, notamment lô®piderme, les syst¯mes pileux et capillaire, 

les ongles, les lèvres et les organes génitaux externes, ou avec les dents et les muqueuses buccales, en 

vue, exclusivement ou principalement, de les nettoyer, de les parfumer, dôen modifier lôaspect, de les 

protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger les odeurs corporelles ».  

Les produits cosmétiques étant généralement des produits emballés, ils sont aussi concernés par les 

dispositions relatives aux emballages.  Un produit cosmétique doit également répondre, avant sa mise 

sur le marché, à une réglementation spécifique. Il peut °tre commercialis® d¯s lors quôil satisfait aux 

exigences réglementaires le concernant (innocuité du produit au regard de la santé humaine et respect 

des bonnes pratiques de fabrication et dôessais). 

 Lôentreprise responsable de la mise sur le march® doit sôassurer de la s®curit® de son produit et est 

chargé de tenir un dossier technique à la disposition des autorités (mention de la composition du produit, 

du lieu et conditions de fabrication, des tests de s®curit® et dôefficacit®).  

Lôacheteur veille toujours ¨ acheter des produits conform®ment ¨ la r®glementation et aux normes pour 

libérer sa responsabilité en cas d'incident, les principaux règlements, normes et standards pour les 

produits finis.  

× Emballage 

L'emballage constitue la vitrine du produit d'une part et le moyen de protection du produit d'autre part. 

Chaque produit a son propre emballage et selon sa spécificité. L'emballage est conçu sur le plan 

contenance, marquage et exigences d'étiquetage. L'emballage doit être fabriqué à partir d'un matériau 

respectueux de l'environnement et doit être recyclable. L'étiquette doit inclure son propre design avec 

toutes les informations requises par l'organisme de réglementation correspondant. Cela peut être par 

exemple :  
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¶ Déclaration d'identité, qui comprend le nom du produit et l'utilisation du produit.  

¶ Contenu net, qui peut être calculé en termes de comptage numérique, de mesure ou de poids. 

¶ Ingrédients, classés par ordre décroissant de prédominance.  

¶ Des mises en garde ou des avertissements qui doivent être placés de manière visible et inclure 

tout avertissement de danger si les produits sont inflammables ou présentent tout autre danger.  

¶ Nom et lieu d'activité, qui peut être le producteur, le fabricant ou le conditionneur.  

¶ Les informations sur le producteur, la région et le pays et les instructions pour une utilisation en 

toute sécurité. 

 

× Soutien, appui et formation 

L'acheteur en plus du produit, cherche un service d'assistance et de vulgarisation sur le produit, son 

mode d'utilisation, les techniques d'application et l'histoire à raconter aux clients sur le produit et le 

savoir-faire traditionnelé de quoi motiver le client ¨ chercher ¨ l'utiliser.  Les th®rapeutes et les 

applicateurs en contact direct avec les clients et les agents marketing doivent être formés sur les produits, 

son histoire, son mode d'application. D'une façon générale, le produit doit être accompagné par des 

services de soutien et formation pour connaître tout le potentiel, les bienfaits, les allégations et les façons 

propres à chaque produit pour être utilisé. Ils doivent également se familiariser avec l'utilisation des 

huiles essentielles et des produits de bien-être en aromathérapie, les massages et pour les applications 

sensorielles. 

5- Les options stratégiques génériques  

 

Les options stratégiques génériques doivent être identifiées pour connaître la stratégie qu'une entreprise 

adopte pour battre ses concurrents. Les options strat®giques possibles sont la r®sultante de lô®tendue des 

produits (Produit- Multi -Produit) et lô®tendue géographique (Local- Global). Les options sont : Produit 

ou Multi-Produit (si la stratégie est un seul produit, ou si d'autres produits peuvent être ajoutés pour se 

développer), et la portée géographique, qui est locale (même région, pays) ou mondial. Être mondial 

signifie parfois non seulement exporter, mais aussi disposer d'une infrastructure dans le pays, vendre ou 

fournir un service. Les options stratégiques orientent les entreprises pour le choix de la stratégie la plus 

ad®quate afin dô°tre comp®titives sur le segment. Les entreprises ont plusieurs scénarii stratégiques pour 

se positionner sur le segment stratégique identifié : une stratégie de domination par les coûts, une 

stratégie de différenciation ou de concentration, cette dernière donne deux options soit une concentration 

liée aux coûts ou une concentration liée à la différenciation.  

Lôentretien avec les acteurs internationaux actifs le segment sp®cifique le plus attractif a confirm® le 

passage par les trois options stratégiques génériques suivantes : 

× Option 1 : ce qui existe actuellement 

Les entreprises opérant dans le segment stratégique, offrent un Produit sur un marché local 

géographiquement restreint : Les entreprises exercent sur le marché local avec un nombre réduit de 

produits.  Le produit sera par exemple des huiles essentielles pures emballées dans de petits emballages. 

La concurrence et l'exigence du consommateur obligent les entreprises dans un marché niche ou 

concentré à adopter une stratégie incitative de vente par l'ajout de services accompagnateurs de produit.    

Étant donné que l'entreprise nécessite non seulement la vente du produit, mais également l'ajout de 

certains services aux SPA et aux centres d'aromathérapie, telles que les informations sur l'originalité du 

produit, ses bienfaits et des formations sur l'utilisation, les formules et les applications possibles.  
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Les SPA et ses thérapeutes ont besoin de savoir tout sur le produit pour qu'ils puissent offrir des services 

uniques pour leurs clients. Un Produit (endémique, savoir-faire traditionnel, preuve d'efficacité, une 

histoire) pour une expérience méritée. 

× Option 2 : créer sa gamme et son concept  

Les entreprises opérant dans le segment stratégique, offrent une gamme de produits sur un marché local 

géographiquement restreint : Les entreprises exercent sur le marché local avec une gamme diversifiée 

de produits ou famille de produits en mobilisant un savoir-faire en matière de formulation et fabrication. 

Une fois qu'ils ont l'expérience locale, ils se déplacent pour augmenter la gamme ou les produits. Cela 

signifie qu'ils doivent acquérir des compétences afin de faire des recherches sur les produits et de 

formuler d'autres cosmétiques plus élaborés que les huiles essentielles, comme les savons, crèmes, 

peelings, gommages, masques, etc. Dans cette option, les entreprises ont tendance à élargir la gamme 

des produits pour couvrir les besoins du client (SPA et ou consommateur final). Par exemple, offrir tous 

les produits qui sont utilisés dans un traitement SPA. Se positionner sur ce marché nécessite l'ajout des 

services d'accompagnement pour les SPA et ses thérapeutes sur les produits, le mixage et le couplage 

de plusieurs produits, les bienfaits de chaque mixage et même donner l'opportunité au consommateur de 

faire son propre mélange sous l'assistance des thérapeutes. 

× Option 3 : concept intégré (produits- services) 

Les entreprises opérant dans le segment stratégique, offrent une gamme de produits sur un marché global 

et étendu géographiquement : Les entreprises exercent sur un marché global avec une gamme diversifiée 

de produits ou famille de produits en mobilisant un savoir-faire en matière de fabrication et de bonnes 

pratiques de transformation prouvant une originalité et unicité derrière lesquelles l'expérimentation se 

mérite. Les produits et les services conçus à la base de ces produits deviendront holistiques et 

expérimentés par d'autres SPA soit des hôteliers ou des centres de SPA dans le pays ou ailleurs. Ils 

deviendront globaux ou multi-locaux, en ce sens qu'il ne s'agit pas seulement d'exporter des produits, 

mais aussi disposer d'une infrastructure dans le pays pour vendre ou fournir un service dans le pays à 

lô®chelle globale. Les entreprises en plus de produits, gamme de produits doivent imp®rativement fournir 

des services d'accompagnement et de formation pour les utilisateurs intermédiaires qui joueront le rôle 

d'ambassadeurs des produits et acquerront l'expérience et le savoir-faire pour la manipulation des 

produits et incitent les consommateurs à vivre l'expérience. Sur le marché, il y a des entreprises 

spécialisées dans les cosmétiques bios et naturelles de luxe qui ont fondé leurs propre SPA. 
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- Les options stratégiques génériques 

Local Global

Produit ×  Option 1 : ce qui existe actuellement

Multiproduits Option 2 : créer sa gamme et son concept ×  Option 3 : concept intégré (produits- services)
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Etendue géographique

 

× Visualisation des exemples des entreprises selon leurs options stratégiques génériques 

 

 

6- Les facteurs clés de succès  
 

Tous les facteurs n®cessaires pour quôune entreprise p®n¯trent et r®siste dans le march® et r®ponde aux 

crit¯res dôachat exig®s par les acheteurs les plus avanc®s. 

Les facteurs clés de succès 32sont :  

 
32 « Strategic Segmentation of the Global Value Chain of Essential Oilss and Natural Extracts » réalisé dans 
le cadre du projet ACEA géré par FHI 360°. 
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× Production Biologique 

La production biologique touche les différents niveaux de production, de transformation, de 

commercialisation et même la délivrance du service qui accompagne le produit. Un produit biologique 

exige que, la production de la matière première soit biologique (système cultural, cueillette et stockage), 

la transformation et l'origine des ingrédients soit selon un processus autorisé dans le mode biologique 

d'une part, la transformation, le processus de transformation et le conditionnement du produit final soit 

selon le mode biologique d'autre part. Ces dernières années, un nouveau standard mettant en relief un 

concept bio et écologique pour les SPA était mis en place avec lequel ces derniers peuvent être labélisés 

BEING. Les entreprises et SPA opérants dans ce segment, doivent obligatoirement respecter les normes 

et les standards par lesquels leurs produits et services seront lab®lis®s produits biologiques. Lôint®grit® 

biologique des produits met les entreprises dans une zone de confort et renforce leur avantage compétitif 

sur le marché. 

× Ethique, Equitable, Solidaire et Responsable 

Dans ce segment, l'éthique, le savoir-faire, le mode de collecte manuel ou mécanique, les conditions de 

travail, la répartition équitable de la valeur ajoutée entre acteurs et le respect de la biodiversité sont des 

éléments fondamentaux de succès. Un produit qui respecte ces valeurs est un produit qui m®rite dô°tre 

expérimenté et le consommateur est ainsi encouragé à vivre l'expérience. Les entreprises opérant dans 

ce segment ont intérêt de labéliser leurs produits soit ESR " Equitable, Solidaire et Responsable", 

Fairtrade, HiH " Hand in Hand" ou tout autre label d'équité. 

× Utilisations et savoir-faire traditionnelles des végétaux endémiques de la région 

Lôoriginalit®, l'unicit® et l'end®micit® des plantes et des v®g®taux d'un territoire et le savoir-faire de la 

population en matière d'utilisation de ces plantes endémiques ainsi que l'héritage de ce savoir-faire d'une 

génération à l'autre constituent un facteur clé de succès et positionnent les entreprises dans une situation 

confortable vis à vis de la concurrence.  Les entreprises commencent leurs formules et choisissent leurs 

ingrédients à partir de plantes endémiques du territoire, la région ou le pays en se basant sur des recettes 

ancestrales et traditionnelles qui ont fait leurs preuves. La raison principale est que pour obtenir les 

meilleurs résultats et des extraits de plantes de haute qualité, on pense que les avantages que chaque 

plante fournit et sa pureté sont plus élevés lorsqu'ils sont cultivés naturellement dans leur habitat, en 

raison des conditions climatologiques et biologiques d'une part et le cumul d'expériences à travers les 

générations constitue un savoir-faire qui mérite le partage. 

× Gamme de produits de base et développement de nouveaux produits (fonction d'utilité) 

La proposition d'une gamme de produits diversifiés répondant aux besoins des SPA et leurs multiples 

services renforce la compétitivité des entreprises dans ce segment. Néanmoins, la persistance dans ce 

segment est conditionnée par la proposition de produits nouveaux et innovants, une bonne connaissance 

et un savoir-faire en formulation et un système de veille sur les tendances de la consommation pour 

satisfaire les besoins des consommateurs et offrir une fonction d'utilité produit qui passe d'une dimension 

matérielle à une dimension sensorielle et spirituelle. 

× Normes, standards et Cahiers des Charges Spécifiques des ingrédients 

Lôadoption des normes, des standards et des cahiers des charges pour les ingr®dients les plus globaux et 

qui ont une large reconnaissance entre plusieurs pays est une condition sine quoi non :  

- Le liste INCI (International Nomenclature of Cosmetic Ingredients) 

- La liste des ingrédients biologiques et des autres ingrédients autorisés dans les produits 

cosmétiques biologiques selon la liste annexe du référentiel COSMOS ORGANIC 
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× Normes, standards et Cahiers des Charges Spécifiques des produits finis 

Lôadoption des normes, standards et cahier des charges pour les produits finis les plus globaux et qui 

ont une large reconnaissance entre plusieurs pays est une condition sinequanone :  

- Le référentiel COSMOS ORGANIC  

- AC S99-104 (septembre 2009) Industries des produits de la santé : Lignes directrices pour les 

bonnes pratiques de fabrication et synthèse et harmonisation des textes réglementaires et 

normatifs 

- NF EN ISO 22716 (janvier 2008) Cosmétiques : Bonnes Pratiques de Fabrication (BPF)/Lignes 

directrices relatives aux bonnes pratiques de fabrication 

- ISO/TR 24475 (mars 2010) Cosmétiques : Bonnes pratiques de fabrication/ Document général 

de formation  

- NF ISO 16128-2 (décembre 2017) : Lignes directrices relatives aux définitions techniques et 

aux critères applicables aux ingrédients et produits cosmétiques naturels et biologiques 

- FD ISO/TR 18811 (mars 2018) Cosmétiques : Lignes directrices relatives aux essais de stabilité 

des produits cosmétiques 

- FD CEN ISO/TR 19838 (juillet 2016) Cosmétiques Microbiologie : Lignes directrices pour 

lôapplication des normes ISO relatives ¨ la microbiologie cosm®tique  

- GA V09-027 (mai 2012) Analyse sensorielle : Guide dôapplication des normes de lôanalyse 

sensorielle aux produits cosmétiques.  

   

× Traçabilité du produit et Système Management de la Qualité 

Un système de traçabilité et de management de la qualité est essentiel non seulement pour les questions 

de sécurité sanitaire, mais aussi pour la création de l'expérience. La traçabilité commence par la 

description du savoir-faire ancestral et traditionnel (histoire du produit et des recettes, leurs bienfaits 

etc.) jusqu'à la mise en place d'un système de traçabilité de management de qualité couvrant les 

différentes étapes de production des produits. Les entreprises cherchent toujours à mettre en place des 

syst¯mes de tra­abilit® normatifs et r®f®renci®s (les ISO, IFS, IFSS etc.). Le point de d®part est lôhistoire 

derrière le succès du produit puis la façon avec laquelle le produit est fabriqué (aspect sécurité du 

produit) et par conséquent, être capable d'avoir autant d'informations et de cohérence entre l'origine du 

produit et son histoire d'une part et être capable de le produire d'une manière professionnelle selon les 

normes et standards d'autre part. C'est la clé de succès dans ce segment. 

× Design et présentation de produits : Contenance, Emballage, marquage et étiquetage des 

produits 

L'emballage représente la qualité forme du produit et c'est le premier contact entre le produit (qualité 

fond) et l'utilisateur. Impérativement, l'emballage doit refléter l'image que le produit porte. Un produit 

biologique avec une histoire et un savoir-faire local doit être conçu dans un habillage naturel, écologique 

et même traditionnel et avec des matériaux biodégradables et disponibles localement. Les exigences en 

matière d'emballage et d'étiquetage varient d'un pays à l'autre et il est impératif de se conformer aux 

réglementations locales notamment en termes de certifications telles que le bio. L'emballage dépendra 

du type de spa et de l'utilisation du produit. Par exemple, si le produit est de grande valeur et utilisé en 

petites quantités, les spas peuvent être intéressés par des tailles plus petites et si au contraire un produit 

est très populaire, les spas peuvent nécessiter des formats plus grands. Il s'agit d'un processus qui 

nécessite une communication constante avec les acheteurs afin de trouver la meilleure et la plus rentable 

option pour le producteur. Il faut signaler que l'emballage et l'étiquetage obéissent à des normes et des 

standards internationaux que les entreprises doivent respecter. 
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× Transfert du savoir-faire, Accompagnement, Formation et apprentissage 

La vente de produits ne suffit pas ; elle doit s'accompagner de transfert des connaissances et de la 

formation qui préparent les SPA et ses thérapeutes à créer les expériences souhaitées. Pour avoir un 

meilleur avantage compétitif, les entreprises doivent fournir des services d'assistance, de formation sur 

les produits et leurs modes d'utilisation et les limites de mixage entre produits (les différents types de 

traitement, les différentes techniques de massage, la composition des produits et ses avantages etc.). 

7- La chaine de valeur idéale  

 

La chaine de valeur idéale33 repr®sentant le segment strat®gique identifi® dont lôattractivit®, les crit¯res 

dôachat de lôacheteur le plus avanc®, les options strat®giques g®n®riques et les facteurs cl®s de succ¯s 

ont été analysés et confirmés à deux niveaux : 

1- Analyse bibliographique et expertise 

2- Entretiens avec des acteurs et des acheteurs les plus avancés pendant des voyages de référence 

réalisés par Fhi360 en 2018 

 

 

La chaine de valeur id®ale est compos®e de 05 maillons qui sont repr®sent®s par 05 cat®gories dôacteurs 

dont les activités mènent à la genèse des produits et ou des services qui les accompagnent. Les acteurs 

directs de la chaine sont appuyés par plusieurs acteurs indirects ou supporteurs de la chaine chacun dans 

son domaine de compétences. 

  

 
33 Source : Rapport « Strategic Segmentation of the Global Value Chain of Essential Oils and Natural 

Extracts » réalisé dans le cadre du projet ACEA géré par FHI 360° ; Pages 59 à 62. 
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Les activités de la chaîne de valeur idéale sont les suivantes : 

× Production et cueillette de la matière première : 

Ce sont toutes les activités liées à la production des plantes aromatiques qui seront utilisées comme 

matière première dans l'élaboration des produits. La plupart d'entre eux sont qualifiées en tant que 

végétation spontanée occupant des milieux naturels, forêts, garrigues ou zones rurales et montagneuses. 

Mais il y a aussi des plantes issues de la culture selon des différents systèmes et modes culturaux. Pour 

les deux modes dôexploitation (cueillette spontan®e ou la production), les mati¯res premi¯res sont 

généralement issues de l'agriculture biologique. 

De plus, la r®colte doit °tre faite selon les exigences de lôagriculture biologiques, les exigences 

techniques veillant la garantie de la qualité de la matière première et les exigences en matière de 

traçabilité des produits récoltés. Les parties récoltées diff¯rent dôune plante ¨ une autre et côest selon la 

richesse de lôorgane en mati¯re dôhuile essentielle.  Dans le cas id®al, un guide de bonnes pratiques pour 

chaque plante devrait être mis en place. 

Les activités de développement des produits (formulation et conditionnement), de production, de 

transformation, de marketing, de vente et de distribution et le soutien du thérapeute doivent être assurés 

par le fabricant des produits de cosmétiques (GDA, PME ou toute autre entité). Une partie peut être 

sous-traitée par un fournisseur de services sous le contrôle du propriétaire du produit. Cependant, le 

contrôle des processus doit être assuré par le propriétaire du produit pour garantir la qualité finale du 

produit et du service. Cela signifie que le propriétaire du produit est toujours celui qui vendra les produits 

au spa, sans que les intermédiaires puissent expliquer l'histoire derrière. 

× Développement des produits : R№D en formulation et conditionnement de produits : 

Le d®veloppement des produits dans ce segment est primordial pour garantir lôaspect concept du produit 

(originalité, savoir-faire, tradition et lôhistoire ¨ partager). Le d®veloppement sôarticule sur la 

formulation et le conditionnement des produits en mettant en valeur les deux aspects suivants :  

- Connaître l'utilisation et les propriétés curatives de la plante, dans le but d'exploiter l'utilisation 

traditionnelle des plantes indigènes, en récupérant la sagesse de la médecine traditionnelle et le 

savoir-faire ancestral. 

- Concevoir le produit en pensant à l'expérience holistique que le consommateur voudrait vivre 

dans le spa. Cela signifie que le produit formulé fera partie d'un mélange de produits et de 

services qui favorisent l'effet bénéfique sur un client dans son ensemble, au lieu d'un seul produit 

pour une seule utilisation ou vertu (crème pour le visage par exemple). L'expérience dans un 

spa vise à faire en sorte que le client se sent en harmonie corps et âme. 

L'emballage doit refl®ter le message, lôorigine et lôhistoire que le producteur voulait transmettre.  Pour 

cela, Les emballages et ustensiles utilisés doivent être fabriqués à partir de matériaux de préférence 

locaux, respectueux de l'environnement et être recyclables. 

Dans un premier temps la proximité des producteurs aura un impact bénéfique sur le développement des 

produits et services pour être proches du spa et pouvoir rassembler facilement toutes les informations 

sur l'expérience (feedback). 

× Transformation : 

Ce maillon, regroupe toutes les activit®s et acteurs li®es ¨ l'®laboration du produit final, de lôamont ¨ 

lôaval du processus de transformation. La transformation commence par les activit®s basiques comme 

un simple processus de distillation d'huiles essentielles jusquôaux activit®s les plus compliqu®es et qui 
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nécessitent un savoir-faire technologique plus élaboré dans le cas d'autres types de produits 

cosmétiques. 

Concernant la distillation des huiles essentielles, il existe de nombreuses techniques de distillation : 

distillation dans lôeau, hydro distillation et entrainement ¨ la vapeur. Le processus d'extraction le plus 

approprié pour garantir au maximum les propriétés physico-chimiques idéales est celui de 

lôentrainement ¨ la vapeur. Le rendement en huile essentielle varie d'une plante ¨ l'autre et dôun organe 

¨ lôautre. En Tunisie, deux processus sont adopt®s, ceux de lôhydro distillation et de lôentrainement ¨ la 

vapeur. 

Le processus de production des huiles essentielles et la matière première utilisée sont généralement 

certifiés biologiques.  

Lô®laboration des produits cosm®tiques n®cessite un savoir-faire en matière de technologique permettant 

la production dôun produit cosm®tique respectant les exigences en mati¯re de r®glementation. £tant 

donné que de nombreuses entreprises sont de petites entreprises familiales, elles sous-traitent parfois 

cette partie à d'autres entreprises, mais elles sont propriétaires du processus de formulation. Il est 

essentiel dans ce segment de s'approprier le processus de formulation ; cela ne veut pas dire 

fabriquer les produits mais avoir la connaissance des plantes qui permet de créer des produits avec un 

savoir-faire pour des résultats et des expériences spécifiques. 

Le processus, les formules et les produits devraient être certifiés selon un ou plusieurs référentiels 

com®tiques biologiques reconnus ¨ lô®chelle internationale (ex. COSMOS ORGANIC). 

× Marketing, ventes et distribution : 

La distribution se fait directement par et dans les spas, les centres de yoga, de bien-être et 

d'aromathérapie ou des lieux similaires, où les produits peuvent être utilisés pour créer l'expérience. Il 

n'y a pas d'intermédiaires pour la vente et la distribution. Un canal qui implique la proximité des centres 

et des producteurs et qui aide à choisir la bonne combinaison de produits qui correspondent au concept 

holistique de bien-être. 

Toutes les actions marketing doivent être faites et adaptées à ce canal : contact direct producteurs ï Spa 

- Thérapeutes ï Consommateur final, articles et succès story dans des magazines et revue spécialisée 

« ex. émotion Spa et beauty » et la participation aux foires, expositions et salon spécialisés. 

× Soutien aux thérapeutes :  

Les thérapeutes sont les personnes clés dans la vente des produits cosmétiques dans ce segment 

stratégique. Ce sont eux qui peuvent les prescrire à l'utilisateur final et rendre son expérience unique. 

Par conséquent, le producteur des cosmétiques biologiques authentiques doit faire certaines activités 

pour promouvoir les produits et montrer comment les utiliser et comment les mélanger. Ce sont les 

thérapeutes qui personnalisent le mélange final de produits en fonction des goûts et des besoins du 

consommateur, afin d'avoir la meilleure expérience holistique. 

Le soutien aux thérapeutes doit être local et peut se faire sous forme d'ateliers ou de formations, dans 

les locaux du producteur ou éventuellement directement dans les spas. Dans un deuxième temps si le 

produit devient global, les producteurs peuvent fournir des services de formation en ligne, créer des 

plateformes dô®changes, des ®v¯nements de communication et dôapprentissage p®riodiques et dans le 

cas id®al la mise en place dôune acad®mie de formation pour ce genre de concept produit-expérience.  

× Vécu et expérience du consommateur : 

Le spa veut offrir une expérience sensorielle, plutôt qu'un simple massage ou traitement, et penser à 

ce que le client ressentira dans le spa.  
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Donc, cette expérience sera vécue par le curiste (consommateur final) dès sa réception au centre 

de bien°tre jusquô¨ sa sortie ; et non seulement lors de traitement (massage, beauté, bienêtre, etc.). 

Il sôagit dôun client tr¯s exigent qui cherche ¨ une exp®rience unique et m°me personnalis®e à 

travers le service fourni par le centre ce bienêtre (spa, thalasso ou autres.). 

Pour cela, le centre de bienêtre est appelé à utiliser des gammes de produits cosmétiques naturelles, 

d®di®es ¨ lôaromath®rapie et d'autres utilisations pour couvrir cette expérience complète. Ensuite, le 

thérapeute décidera avec le client quel mélange de produits qu'il / elle aura dans son traitement 

et même aller plus loin avec une offre de services DIY « Do It Yourself ». Les clients du spa veulent 

vivre une expérience unique, avec des méthodes basées sur une ancienne sagesse alchimique et des 

soins qui évoquent des sensations physiques, sensorielles, énergétiques et émotionnelles. Les huiles 

essentielles et les produits que les acheteurs avancés (spa) achètent doivent avoir les caractéristiques 

des produits et doivent expliquer leur histoire native et leurs propriétés curatives ou de bien-être, 

ainsi que l'histoire des cueilleurs ou des producteurs. 

 

8- Chaine de valeur actuelle en Tunisie 34  
 

Les éléments ressortis des études, analyses ainsi que des interviews des acteurs opérants dans le domaine 

dôhuiles essentielles et des produits ¨ base des plantes ont permis dôidentifier la chaine de valeur actuelle 

suivante : 

 

La chaine de valeur actuelle en Tunisie est composée de 04 maillons : 

- Production et collecte de la matière première 

 
34 Source : Rapport « Strategic Segmentation of the Global Value Chain of Essential Oils and Natural 

Extracts » réalisé dans le cadre du projet ACEA géré par FHI 360°  
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- Première transformation 

- Deuxième transformation 

- Commercialisation, Vente et distribution 

 

× Production et collecte de la matière première 

La matière première provient de deux sources : soit de la végétation spontanée, soit de la culture. 

La v®g®tation spontan®e est une ressource naturelle sous le contr¹le, la conservation et lôexploitation de 

lô£tat ¨ travers la DGF et la R®gie dôExploitation Foresti¯re REF. En ce qui concerne les PFN (Romarin, 

Myrte, lentisque etc.), lôacc¯s ¨ ces ressources se fait à travers des adjudications annuelles selon un plan 

de rotation triennale et selon lô®valuation de lô®tat du couvert v®g®tal en question. 

Une dizaine dôentreprises entrent en concurrence et le plus offrant gagne le droit dôexploitation. Ces 

entreprises directement ou à travers des sous-traitants locaux mobilisent de la main dôîuvre locale 

constituée essentiellement des femmes riveraines de la forêt pour assurer les opérations de collecte. 

Les femmes sont payées au poids de matières collectées. 

Lôentreprise ou ses sous-traitants installent sur un site limitrophe de la zone de cueillette des distillateurs 

en acier pour la distillation de la mati¯re premi¯re. Dans dôautres cas la mati¯re premi¯re est transport®e 

à des unités de distillation fixes g®n®ralement localis®es dans des zones hors p®rim¯tre dôexploitation ¨ 

lôexception dôune ou deux entreprises qui sont d®j¨ implant®es dans la zone du projet PGIP. 

Hors ce circuit légal, les riverains accèdent clandestinement à la forêt pour une cueillette illicite qui sera 

distillée ultérieurement avec de petit matériel de distillation à la propriété des groupements de 

producteurs (GDA et SMSA). 

La culture des plantes aromatiques est la deuxi¯me source dôapprovisionnement en mati¯re premi¯re 

pour la distillation. Des agriculteurs produisent différentes espèces aromatiques destinées à la 

distillation. Ces produits sont distillés par les producteurs et leurs familles ou vendus sur le marché local 

pour °tre distill®s par dôautres artisanes soit au foyer soit aux locaux des GDA par les adh®rents. 

Il faut signaler que le système de traçabilité des produits est un système non fiable. Il est difficile de 

retracer le produit depuis la collecte, la production jusquô¨ la distillation. N®anmoins, ce syst¯me est 

moyennement fiable lorsque le produit était manipulé dans le cadre des adjudications par lesquelles, les 

services des forêts suivent et contrôlent les opérations de la cueillette. 

La certification biologique des sites de cueillette et de la matière première est une option observée chez 

les entreprises adjudicataires et reste des opérations de certification ponctuelle faite par les entreprises 

lors de gain de lôadjudication pour terrain donné et pour une compagne donnée. La certification 

biologique ponctuelle est expliqu®e par le d®lai restreint de droit dôexploitation qui sô®tale sur une seule 

compagne et quôil nôy a pas de garantie que lôentreprise garde un droit dôexploitation sur plusieurs 

années. Ce type de certification ponctuelle était adopté par les entreprises pour répondre aux demandes 

du marché international qui devient de plus en plus exigeant en matière des huiles essentielles et PAM 

biologique.  

Les GDA et les producteurs priv®s trouvent des difficult®s ¨ lôacc¯s ¨ la certification biologique des 

terrains et des produits. Ces difficultés se résument comme suit : 

- Absence de justificatif de droit dôexploitation des terres ¨ vocation foresti¯re  

- Le coût élevé de la certification surtout pour les exploitations des PAM cultivées qui sont 

g®n®ralement des petites exploitations (®conomie dô®chelle). 
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- La difficulté de commercialisation des petites quantités des huiles essentielles même certifiées 

biologiques. 

 

× Première transformation : la distillation 

La distillation est la première opération de transformation par laquelle les huiles essentielles sont 

extraites du v®g®tal. La distillation se fait par lôadjudicataire ou par ses sous-traitants soit in situ avec 

des distillateurs mobiles en acier, soit dans des unités aménagées pour cet effet. 

Dans le cas contraire, les riverains lors de la distillation font recours au matériel de distillation fourni 

par les GDA. 

Après la cueillette, la matière première est distillée dans des hydro-distillateurs en acier (cas des grands 

distillateurs mobiles utilisés par les adjudicataires) ou dans des distillateurs par entrainement à la vapeur 

dont les produits sont des huiles essentielles brutes. 

Pour les petits groupes des producteurs, Les artisanes ramassent généralement elles-mêmes les herbes 

et utilisent les installations GDA : « Groupements de Développement Agricole ») pour faire la 

distillation. Ces GDA sont composés de femmes, généralement en moyenne 30 à 40 adhérentes. Chaque 

structure dispose d'environ 3à 5 équipements de distillation acquis sous forme des dons dans le cadre de 

la coopération internationale. L'utilisation du matériel est programmée en fonction du temps nécessaire 

à chaque artisane avec un tour de rôle.  

Les adh®rentes sôorganisent sous petits groupe et mutualisent la cueillette et la distillation. Elles 

ramassent les plantes et les faire distiller avec les équipements du GDA contre une rémunération pour 

lôutilisation des ®quipements. Les huiles essentielles restent à la propriété des artisanes qui les 

commercialisent sur le marché local, les foires et les petites entreprises locales spécialisés soit pour la 

fabrication des produits cosmétiques traditionnels soit pour la mise en vente dans des petits flacons sous 

formes des huiles essentielles brutes. 

Il faut signaler que ces produits ne font pas lôobjet de contr¹le, ni analyse et aucun syst¯me de tra­abilit® 

derrière. 

× Deuxième transformation : Formulation, élaboration des produits et packaging 

La formulation des produits finis est de deux types : 

- Une formulation faite dôune fa­on artisanale et selon un savoir-faire local sans approbation 

scientifique et dôautorisation de mise ¨ la consommation r®alis®e par les artisanes et les petites 

entreprises au niveau de la région nord-ouest 

- Une formulation faite dôune fa­on technique, scientifique et r¯glementaire r®alis®e par des PME ¨ 

un niveau national et avec un savoir-faire scientifique, technique et technologique. 

Les deux types de formulation conduisent ¨ lô®laboration des produits cosm®tiques qui seront mis sur 

le marché local. 

Lô®laboration des produits finis suit un itin®raire et processus de transformation simples qui ne 

demande pas une haute technologie et dans la plupart des cas des produits à base des ingrédients 

naturels sont qualifiés artisanaux et traditionnels.  

Lôorigine, la qualit® des ingr®dients ne comptent pas beaucoup lors de lô®laboration du produit et il y a 

une confusion entre un ingrédient naturel et celui biologique. 

En termes d'emballage, certaines artisanes et GDA utilisent des flacons très basiques sans aucune 

conscience sur le r¹le dôemballage comme la premi¯re vitrine du produit. Les PME utilisent 

généralement de meilleures flacons et bouteilles importés en série sans personnalisation.  
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Lô®tiquetage reste toujours rudimentaire dans le cas des artisanes et GDA avec un minimum 

dôinformation sur le produit.   

Dans le cas des PME, la diff®rence est quôelles donnent plus dôimportance pour lô®tiquetage sur le plan 

design et information obligatoire et facultative que doit porter une ®tiquette dôun produit cosm®tique.  

× Commercialisation, Vente et distribution 

La commercialisation, la vente et distribution se fait dans des canaux de distribution regroupant plusieurs 

gammes de produits artisanaux, cosmétiques traditionnels, huiles essentielles brutes, produits de terroir, 

parapharmacie etc. 

Spécifiquement, les artisanes adoptent les circuits de vente à travers les foires et la vente direct de bouche 

à oreille et quelques fois pour les magasins spécialisés. 

Ce qui est commun pour les deux systèmes de commercialisation qui sont basés sur un modèle push où 

le produit est formulé et développé par le producteur puis poussé sur le marché, sans obtenir les 

commentaires et le retour du consommateur. 

9- Options stratégiques faisables pour les entreprises  
 

Pour les options strat®giques faisables, notons que pour les deux modes dôexploitation : cueillette des 

plantes spontanées ou cultivées, les matières premières doivent être issues de l'agriculture biologique. 

De plus, la r®colte doit °tre faite selon les exigences de lôagriculture biologiques, les exigences 

techniques veillant la garantie de la qualité de la matière première et les exigences en matière de 

traçabilité des produits récoltés. 

Les activités de développement des produits (formulation et conditionnement), de production, de 

transformation, de marketing, de vente et de distribution et le soutien du thérapeute doivent être assurées 

par le fabricant des produits de cosmétiques (GDA, PME ou toute autre entité). Une partie peut être 

sous-traitée par un fournisseur de services sous le contrôle du propriétaire du produit. Cependant, le 

contrôle des processus doit être assuré par le propriétaire du produit pour garantir la qualité finale du 

produit et du service. Cela signifie que le propriétaire du produit est toujours celui qui vendra les produits 

au spa, sans que les intermédiaires puissent expliquer l'histoire derrière. 

En outre, le d®veloppement des produits dans ce segment est primordial pour garantir lôaspect concept 

du produit (originalité, savoir-faire, tradition et lôhistoire ¨ partager). Le d®veloppement sôarticule sur la 

formulation et le conditionnement des produits en mettant en valeur les aspects suivants :  

- Connaître l'utilisation et les propriétés curatives de la plante, dans le but d'exploiter l'utilisation 

traditionnelle des plantes indigènes, en récupérant la sagesse de la médecine traditionnelle et le 

savoir-faire ancestral. 

- Concevoir le produit en pensant à l'expérience holistique que le consommateur voudrait vivre dans 

le spa. Cela signifie que le produit formulé fera partie d'un mélange de produits et de services qui 

favorisent l'effet bénéfique sur un client dans son ensemble, au lieu d'un seul produit pour une seule 

utilisation ou vertu (crème pour le visage par exemple). L'expérience dans un spa vise à faire en 

sorte que le client se sent en harmonie corps et âme. 

- Adopter un emballage qui doit refl®ter le message, lôorigine et lôhistoire que le producteur voulait 

transmettre.  Pour cela, Les emballages et ustensiles utilisés doivent être fabriqués à partir de 

matériaux de préférence locaux, respectueux de l'environnement et être recyclables. 
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- Opter pour le processus d'extraction des huiles essentielles le plus approprié pour garantir au 

maximum les propriétés physico-chimiques id®ales qui est celui de lôentrainement ¨ la vapeur. 

- S'approprier le processus de formulation ; cela ne veut pas dire fabriquer les produits mais avoir 

la connaissance des plantes qui permet de créer des produits avec un savoir-faire pour des résultats 

et des expériences spécifiques. 

- Procéder à la distribution directe par et dans les spas, les centres de yoga, de bien-être et 

d'aromathérapie ou des lieux similaires, où les produits peuvent être utilisés pour créer l'expérience. 

Il n'y a pas d'intermédiaires pour la vente et la distribution. Un canal qui implique la proximité des 

centres et des producteurs et qui aide à choisir la bonne combinaison de produits qui correspondent 

au concept holistique de bien-être. 

- Enfin, offrir  une expérience sensorielle, plutôt qu'un simple massage ou traitement, et penser à ce 

que le client ressentira dans le spa. Donc, cette expérience ne couvre pas seulement la partie 

traitement (massage, etc.) mais dès réception, quand le client entre dans le spa jusqu'à sa sortie en 

vivant une expérience unique et même personnalisée. 

Cela signifie que le spa utilisera des gammes de produits comme aromathérapie et d'autres utilisations 

pour couvrir l'expérience complète. Ensuite, le thérapeute décidera avec le client quel mélange de 

produits qu'il / elle aura dans son traitement et même aller plus loin avec une offre de services DIY « 

Do It Yourself ». Les clients du spa veulent vivre une expérience unique, avec des méthodes basées sur 

une ancienne sagesse alchimique et des soins qui évoquent des sensations physiques, sensorielles, 

énergétiques et émotionnelles. Les huiles essentielles et les produits que les acheteurs avancés (spa) 

achètent doivent avoir les caractéristiques des produits et doivent expliquer leur histoire native et leurs 

propriétés curatives ou de bien-être, ainsi que l'histoire de la région, des cueilleurs ou des producteurs. 

La pratique de combiner des huiles essentielles au massage, afin de mettre à profit leurs bienfaits pour 

le corps et lôesprit, a de nouveau gagn® en popularit®. En mettant en îuvre des innovations de service, 

l'entreprise peut permettre aux clients d'accéder à plus de produits et d'obtenir plus d'informations sur 

les nouveaux produits et leurs avantages, de sorte que les clients sont plus intéressés à en savoir plus sur 

la qualité de l'aromathérapie et des huiles essentielles ainsi que sur leur histoire. 

Dans notre analyse, les entreprises commencent à être locales avec un nombre réduit de produits, par 

exemple seulement les huiles essentielles. Étant donné que l'entreprise exige non seulement la vente du 

produit, mais en ajoutant aussi des services aux spas et centres d'aromathérapie, les formations, les 

entreprises commencent à le faire localement. 

Une fois qu'elles ont l'expérience locale, elles se déplacent pour augmenter la portée des produits. Cela 

signifie qu'elles ont besoin d'acquérir des compétences afin de faire des recherches de produits et de 

formuler d'autres produits cosmétiques plus élaborés que les huiles essentielles, comme les savons, les 

crèmes, les peelings, gommages, masques, etc. tous ceux qui sont utilisés dans un traitement SPA. 

Par la suite, les entreprises seront prêtes à exporter leurs produits.  

Etant donné la spécificité du segment en termes de volume, nature de produits, exigence des 

consommateurs finaux et le degré de professionnalisme des applicateurs et thérapeutes, les entreprises 

opératrices dans ce segment auront la chance de réussir avec une option stratégique axée sur la 

concentration fond®e sur la diff®renciation avec laquelle lôentreprise vise ¨ se focaliser sur un march® 

étroit dit de niche et met en avant un avantage concurrentiel lié à la différenciation. 



                                     

 

 

135 

 

 

10  - Identification des domaines dõam®lioration  
 

La comparaison de la chaîne de valeur actuelle en Tunisie à celle idéale dans le segment stratégique que 

nous envisageons a fait ressortir de nombreux ®carts qui feront lôobjet des pistes dôam®lioration pour 

arriver au même niveau de la chaine de valeur idéale du segment stratégique choisi. 

Les domaines à améliorer couvrent les aspects suivants : 

1. Amélioration de la production (plantes/ HE) 

2. Développement des nouveaux produits  

3. Design & marketing 

 

 

 

 

 

Cible Large

Cible étroite

Domination par le coût                                                             

L'entreprise détient un réel avantage 

concurrentiel si elle peut influencer les prix de son 

secteur. Les sources d'avantages dépendent 

généralement de la structure de l'industrie et 

peuvent provenir des économies d'échelle, de la 

technologie de propriété industrielle, de l'accès 

préférentiel aux matières premières, de la 

fabrication peu couteuse ou d'autres facteurs.

Différenciation                                                                 

l'entreprise cherche à être unique sur son secteur 

d'activité grâce à quelques points clés. En 

satisfaisant de façon exclusive les besoins de la 

demande, cette stratégie permet de positionner 

l'offre avec un prix plus élevé.

Concentration fondée sur les coûts          

L'entreprise vise à se focaliser sur un marché étroit 

dit de niche et met en avant un avantage 

concurrentiel  lié au coût

Concentration fondée sur la différenciation           

L'entreprise vise à se focaliser sur un marché étroit 

dit de niche Elle met en avant un avantage 

concurrentiel lié à la différenciation

Coût faible

maitrise des coûts

Haute différenciation

Différenciation de l'offre
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1.  Introduction  

 

La phase I du projet se propose dôç identifier les d®fis et opportunit®s ¨ travers la r®alisation dôun 

diagnostic participatif de la chaîne de valeur et dôune collecte de donn®es ». Ce deuxième objectif 

(collecte de donn®es), couvre aussi bien les donn®es quantitatives recueillies ¨ travers lôanalyse 

documentaire que les donn®es qualitatives, rassembl®es lors dôentretiens personnels approfondies.  

A cet effet, se r®f®rant ¨ lôexemple de guide dôentretien propos®35, 31 acteurs représentant les agents du 

cluster (publics et privés) ainsi que les institutions dôappui de la chaine de valeur Huiles Essentielles 

dans la région du Nord-Ouest (Béja, Jendouba, Le Kef et Siliana) ont été interviewés (A5)36.  Pour ce 

faire, deux guides dôentretien ont ®t® pr®par®s : lôun pour les op®rateurs institutionnels et lôautre pour 

les opérateurs économiques (GDA). 

Les entretiens réalisés auprès des opérateurs institutionnels étaient structurés autour des axes suivants :  

¶  Identification/profils des acteurs interviewés (8 questions/informations) 

¶ Attitude par rapport à la CDV actuelle (3 questions/informations) 

¶ Points forts, points fables, opportunités et menaces (4 questions/informations) 

¶ Emplois (1 question/information) 

¶ Perspectives et attitude envers le développement de la CDV et les changements à introduire (2 

questions/informations) 

Quant aux entretiens réalisés auprès des opérateurs économiques, ils étaient structurés autour des axes 

suivants : 

¶ Identification/profils des acteurs interviewés (12 questions/informations) 

¶ Activités et attitudes par rapport à la CDV actuelle (7 questions/informations) 

¶ Perspectives et attitude envers le développement de la CDV et les changements à introduire (2 

questions/informations) 

¶ Points forts, points fables, opportunités et menaces (3 questions/informations) 

Les informations ainsi recueillies permettent non seulement dôidentifier les acteurs op®rants dans la 

CDV, la nature de leurs interventions présentes et futures ainsi que leurs attitudes, présentes et futures 

aussi, par rapport ¨ lô®volution de la CDV.   

Rappelons que les donn®es dôidentification des diff®rents op®rateurs seront int®gr®es dans le support 

de géolocalisation.  

Dans ce qui suit, nous pr®sentons dôabord le profil des interview®s, ensuite les principales conclusions 

¨ tirer de ces entretiens en mati¯re dôengagement ¨ adh®rer ¨ lôIRC qui a pour but de d®velopper 

structurellement la CDV PAC en lôorientant vers le segment le plus attractif   
 

2.  Profils des acteurs  

 

Ayant S®lectionn® les acteurs (GDA) et les institutions dôappui dans les quatre gouvernorats couverts 

par le projet, 31 entretiens ont été réalisés sur la base des guides proposés. Les interviewés se répartissent 

comme suit37 : 

 
35Guide opérationnel, Méthodologie de projet de Terrain de la Taskforce, Pp. 23 et 24 
36 Guide opérationnel, Méthodologie de projet de Terrain de la Taskforce, P.4 
37 Voir détails des recueils de données en annexe 
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Figure 32 répartition des interviewés 

 

 

Les op®rateurs institutionnels ®taient repr®sent®s par les principaux acteurs dôappui îuvrant en rapport 

direct avec les CDV à savoir : CRDA, APIA, APIIé  

Quant aux opérateurs économiques, ils étaient représentés par les GDA qui ont été sélectionnés 

essentiellement sur la base de deux paramètres : la répartition géographique (délégation) et la nature de 

la structure (mixte ou féminine).  

Les dates de cr®ation des GDA interview®s sô®tendent de 2005 ¨ 2019. Les donn®es relatives ¨ ces dates 

de création font ressortir deux moments de concentration : 2016 (3 GDA créés) et 2017 (4 GDA créés) 

sur les 17 concernés. 

 

Figure 33 Date de création 

 

 

Au total, 17 GDA ont été interviewés représentant 1336 adhérents et adhérentes.  

 

  

Béja Jendouba Le Kef Siliana

5
3 3 3

4

4 4 5

Répartition des interviewés 

Opérateurs institutionnels Opérateurs économiques
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Date de création des GDA

Date de création
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Figure 34: Répartition des adhérents 

 

 

Ces 1336 adh®rents et adh®rentes avaient ®lu des conseils dôadministration (CA) dont la composition 

reflétait la composition du GDA. Les GDA mixtes étaient gérés par les hommes alors que ceux dont les 

adhérentes étaient des femmes, étaient présidés par les femmes et leurs CA composés uniquement de 

femmes : 

Figure 35: R®partitions des membres des dôadministration 

 
 

Cette pr®sence f®minine est un reflet de la nature de lôactivit® mais devrait aussi °tre ¨ lôordre du jour 

de tout projet dont lôun des identifiants est lôemploi ; étant signalé que la probl®matique de lôemploi 

concerne e 
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Figure 36 Répartition des GDA selon la nature de la structure 

 

 

Lôanalyse des r®ponses relatives ¨ la question de savoir quels sont les produits les plus importants des 

GDA interview®s attestent dôune grande diff®rence dans le nombre de produits propos®s. Lorsquôon est 

en pr®sence dôun GDA b®n®ficiant ¨ la fois de plantes sauvages issues de la cueillette et de plantes 

cultivées, le nombre de produits est élevé.  

 

3.  Synthèse des entretiens  

 
Les supports des entretiens r®alis®s, aussi bien aupr¯s des op®rateurs institutionnels quô®conomiques, 

étaient structurés en axes, déclinés en question ouvertes pour la plupart : une vingtaine pour les 

structures institutionnelles et une trentaine pour les GDA.  

Les données ainsi recueillies pourraient contribuer à enrichir les activités A2 (Analyse du cluster), A3 

(R®alisation de la cartographie du cluster), outre lô®laboration du pr®sent document A5 (R®alisation des 

entretiens et élaboration du D4). 

Les r®ponses aux premi¯res questions dôidentification ont fourni les donn®es n®cessaires ¨ la 

géolocalisation ; le reste a ®t® soumis ¨ la m®thodologie de lôanalyse de contenu afin dôen d®gager les 

®l®ments pertinents pour lôappr®hension du pr®sent et lôorientation de lô®volution future de la CDV, 

objet de lô®tude.  

A cet effet, des axes de synth¯se ont ®t® retenus afin dôidentifier les acteurs qui peuvent adh®rer ¨ lôIRC 

qui a pour but de développer structurellement la CDV HE en lôorientant vers le segment le plus attractif : 

« Des produits cosmétiques naturels issues des huiles essentielles des PAM dédiés pour les services de 

bienêtre ».  

 

7
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Caractérisation des GDA et entreprises interviewés  
Gouv. Délégation GDA Présidente  Contact Nombre 

dôadh®rents 

Activités pertinentes Équipement Partenariat/coopération Vision/demandes 

B
é
ja

 

Nefza Ech 
Ezzitoun 

 

Ech 
Ezzitoun 

Naima Aloui 94 401 437 30 

Production, 
cueillette et 
transformation 
des PAM  

Equipements de 
distillation  
Matériel de 
presse à froid  

- GIZ, le BIT et le Fhi360 
- Pas de convention avec   
la DGF 

Partenariat entre les acteurs de la CDV, 
partage équitable de la valeur ajoutée, 
produits identitaires de la région et 
implication dans le PGIP 

Nefza ouled 
Salem 

 

Sendayen 
Mokhtar 

Aloui 

97 
933 276 

 

350 

Production, cueillette, 

transformation, 
conditionnement et 
commercialisation  

Equipements de 

distillation  
Matériel de 
presse à froid 

- Convention de Cogestion 

avec la DGF 
- Cr®ation dôune plateforme 
collaborative 
-GIZ, le BIT, Fhi360 et 
bureau de la femme rurale  

- Renforcer la plateforme et en faire un 

espace de concertation et de négociation 
entre producteurs et opérateurs 
économiques 
- Réseautage et mise en relation entre les 
acteurs  
- Renforcement des capacités  

Nefza 
Oued El 
Maaden 

 

Oued El 
Maaden 

Chokri 
Taboubi 

98 
822 916 

 
102 

Production, cueillette, 
transformation, 
conditionnement et 
commercialisation 

Equipements de 
distillation  
Matériel de 
presse à froid 

- Convention de Cogestion 
avec la DGF 
- GIZ, PAD (Promotion de 
lôAgriculture Durable), BIT, 
Fhi 360, et sociétés 
(HENOBIO, et Produits Non 
Ligneux) 

- Renforcer la plateforme et en faire un 
espace de concertation et de négociation 
entre producteurs et opérateurs 
économiques 
- Réseautage et mise en relation entre les 
acteurs  
- Renforcement des capacités 

-GDA expérimenté et respecté 

Nefza Tabouba Tabouba 
Lamjed 
Ebdelli 

96 
623 716 

 
82 

Production, cueillette, 
transformation, 
conditionnement et 
commercialisation 

Equipements de 
distillation  
Matériel de 
presse à froid 

- Pas de convention avec la 
DGF 
- GIZ, PAD 
- Refus dôaccord avec un 
opérateur économique 
(partage inéquitable) 
-Bonnes relations avec les 

autres GDA  

- Renforcer la plateforme et en faire un 
espace de concertation et de négociation 
entre producteurs et opérateurs 
économiques 
- Réseautage et mise en relation entre les 
acteurs  
- Renforcement des capacités 

- Fait partie du noyau dur des GDA 

 
Quatre présidents dynamiques, conscients des intérêts de la communauté, ayant une vision et des demandes claires et pertinentes et disposés à 

sôengager dans un processus de changement.  

Deux GDA ont déjà des conventions de cogestion avec la DGF ; les deux autres sont motiv®s pour toute forme dôinitiatives ¨ m°me de renforcer le 

partenariat et le travail collaboratif  
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Gouvernorat Délégation GDA Présidente  Contact Nombre 

dôadh®rents 

Activités 

pertinentes 

Équipement Partenariat/coopération Vision/demandes 

J
e

n
d

o
u

b
a 

 

Aïn 

Drahem 
Tbainia- 

Oued 
Ezzen 

Al Baraka 
Mabrouka 
Altihimini  

96442954 
 

45 

Production, 
cueillette, 
transformation, 
conditionnement et 

commercialisation 
Fabrication 
de produits 
cosmétiques 
naturels  

Equipements de 
distillation  
Matériel de 
presse à froid  

- Convention de Cogestion 
avec la DGF 
- Partenariat avec une 
entreprise individuelle 

spécialisée en culture et 
transformation et une  
PME (Vergers de Tunisie)  

- Partenariat entre acteurs de la chaine 
pour la prise de décision. 
- Capitalisation des expériences 
réalisées dans le cadre des projets de la 

coopération internationale  
Renforcement des capacités  
Facilitation de la négociation  
Développement de la valeur ajoutée  

Aïn 
Drahem 
Tbainia- 

Oued 

Ezzen 

Oued 
Ezzine 

Moncef 
Soltani 

 258 

Production, 

cueillette, 
transformation, 
conditionnement et 
commercialisation  

Equipements de 

distillation  
Matériel pour 
conditionnement  
Infrastructures 
pour un centre 
dôapprentissage 
et dôinnovation 

- Convention de Cogestion 

avec la DGF 
- Appui de: APPEL, FEM, 
GIZ, BIT,  Mercycorp, 
KOIKA, INGREF et 
lôODESYPANO 

- Valorisation du patrimoine  

- Création de SMSA ou en centre 
dôinnovation verte  
- Agriculture biologique  
- Renforcement des capacités  

Ain 
Draham/ 

Babbouche 

Pure 
Nature 

Bechini 
Rihem 

 

92698856 
 

51 

Production, 

cueillette, distillation 
et fabrication de 
produits cosmétiques 
naturels 
 

Equipements de 

distillation  
 

- Convention de Cogestion 

avec la DGF 
- Partenariat et appui : BIT 
(Projet PROMESS), GIZ, 
Fhi360, ENACTUS, SMSA 
Yanabii El Khir, URAP 
Jendouba, association 
Khemir pour 
lôenvironnement et le 

développement  

Cr®ation dôespaces de concertation 

groupant tous les acteurs 
Développement de produits 
cosmétiques et diététiques de haute 
valeur ajoutée Partenaires techniques, 
financiers et commerciales dans le 
cadre dôun partenariat durable. 

Renforcement des capacités des 
acteurs en matière technique, gestion 

administrative, organisationnelle et 
commerciale 

Recherche scientifique  

Ain 
Draham/ 

Babbouche 
 

SMSA 
yanabii 

Elkhir 
 

Nourra 
Nouioui 

 

93036 19 
 

150 

Production, 
cueillette, 
transformation,  
Extraction des huiles 

essentielles  
Produits cosmétique 
Approvisionnement 
en plants,  

Equipements de 
distillation, de 
conditionnement, 
séchage et mise 

en bouteille  
 

- Appui BIT (Projet 
PROMESS), GIZ, Fhi360, 
ENACTUS, URAP Jendouba 
et association Khemir pour 

lôenvironnement et le 
développement.  
- GDA membre de la 
plateforme WIKIPAM. 

Coordinateur entre les GDA  
Mise en place dôune plateforme 
rassemblant tous les acteurs de la région  
Répertorier les PME et Startups 

Elargir le réseau WIKIPAM  
Développer la recherche et la formation 

Trois GDA et une SMSA caractérisés par un esprit entrepreneurial développé, motivés pour le partenariat et le renforcement des capacités 

et b®n®ficiant dôappuis de la coop®ration internationale. Les trois GDA ont d®j¨ sign® des conventions de cogestion avec la DGF 
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Gouver. Délégation GDA Présidente  Contact Nombre 

dôadh®rents 

Activités 

pertinentes 

Équipement Partenariat/coopération Vision/demandes 

L
e

 K
e

f 
 

Tejerouine 
 
 

GDA Ain 

Babbouche 
 

Fadhila  
Cherni 

98682456 
 

40 
 

Production, 
cueillette, 

transformation, 
conditionnement  
Distillation et 
séchage de plantes 
aromatiques et 
médicinales 

Equipements de 
distillation, de 

conditionnement 
et dô®tiquetage  
Matériel de 
presse à froid  

- Convention de Cogestion 
avec la DGF 

- Appui de la GIZ 
 

- Partenariat entre les différents acteurs 
de la chaine dans un cadre de partage 

équitable de la valeur ajoutée 
- Réseautage 
- Renforcement des capacités en matière 
de distillation 

- Accès aux ressources 

Kalaat 
Snen 

 

GDA AL 

HAYET  
 

Assia 
Lamloumi 

 

93391 904 
 

25 
 

Production, 
cueillette, 

transformation, 
conditionnement et 
commercialisation  

Equipements de 
distillation  

Matériel pour 
conditionnement  
Et étiquetage 

- Pas de convention de 
Cogestion avec la DGF 

- Appui de la GIZ 

- Négocier GDA un lien dôaffaire avec 
une PME pour la commercialisation de 

ses produits  
- Mettre en place une relation de 
partenariat entre les différents acteurs 
de la chaine  
- Nouer une relation de partenariat avec 
la DGF   
- Renforcement des capacités  

Sakiet sidi 

Youcef/ 
Sidi Rabah 

 

GDA Sidi 

Rabah 
 

Kamel 
Laabidi 

 

97386195 
 

60 
 

Cueillette  

 

Pas dô®quipement 

 

- Convention de Cogestion 

avec la DGF 
 

Un grand besoin dôaccompagnement et 

dôappui  

Touiref / 
Weljet 
Essedra 

 

GDA 

Essâssâ 
 

Mohamed 
Smaila 

 

40370463 
 

30 
 

Production, 
cueillette, 
transformation et 
conditionnement  

Equipements de 
distillation  
Matériel pour 
conditionnement  

Et étiquetage  

- Convention de Cogestion 
avec la DGF 
- Appui de la  GIZ 

Développer le partenariat et bénéficier 
de formations 

 

Deux GDA (GDA AL HAYET  et GDA Ain Babouche) b®n®ficient de moyens, dôappui et dôopportunit®s de d®veloppement et sont pr°ts ¨ 

sôengager dans un processus de changement. Les deux autres (GDA Sidi Rabah et GDA Essâssâ) ont besoin dôun accompagnement de 

proximit® pour enclencher une dynamique de consolidation des activit®s et de lôorganisation. Trois GDA ont d®j¨ sign® des conventions de 

cogestion avec la DGF 
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Gouver. Délégation GDA Présidente  Contact Nombre 

dôadh®rents 

Activités 

pertinentes 

Equipements Partenariat/coopération Vision/demandes 

S
il
ia

n
a
 

 

Krib 

 
 

Nour pour le 
développement 

des femmes 
 

Kalthoum 

Mimouni 
 

20661 37 
 

10 
 

Production, 
cueillette, 

transformation, 
conditionnement  
 

Equipements de 
distillation, de 

conditionnement 
et dô®tiquetage  
 

- Pas de relation avec 
la DGF 

- Appui de la GIZ 
 

- Réseautage 
- Renforcement des capacités en matière 

de distillation 
 

Krib / 
Boukôhil 

 

BOU K'HIL 

 

Mohamed 
Salah Abidi 

 

55341 33 
 

73 

 

Production, 
cueillette, 
transformation, 
conditionnement et 
commercialisation  

Diversification des 
activités 

Equipements de 
distillation  
Matériel pour 
conditionnement  
et étiquetage 

- Pas de convention de 
Cogestion avec la DGF 
- Appui de la GIZ 
- Partenariat peu développé 

- Développer le partenariat   
- Renforcement des capacités  

Laaroussa 

 

SAFA 

 

Sonia 
Gamoudi 

 

28409 433 
 

10 

 

Production, 
cueillette, 
transformation et 

conditionnement  

Equipements de 
distillation  
Matériel pour 

conditionnement  
et étiquetage 
 

- Pas de convention de 
Cogestion avec la DGF 
- Appui de la GIZ 

 

- Développer le partenariat   
- Renforcement des capacités 
- Accès aux ressources 

Gaafour 
 

VITA  
 

Yosra 
Ouisslati 

 

25375 369 
 

5 
 

Production, 
cueillette, 
transformation et 
conditionnement  
Diversification des 

activités 

Equipements de 
distillation  
Matériel pour 
conditionnement  
et étiquetage  

- Pas de convention de 
Cogestion avec la DGF 
- Appui de la GIZ 
 

- Développer le partenariat   
- Renforcement des capacités 
- Accès aux ressources 

Bargou/ 
Ain 

Boussadia 
 

Ain Boussadia 
 

Ahmed Jed 
 

26539270 
 

15 
 

Cueillette. 
Pas de 
transformation 
 

Pas dô®quipement - Convention de Cogestion 
avec la DGF 
 

Accompagnement des GDA pour le 
développement de leurs réseaux avec les 
acteurs économiques de la CV HE 

 

Cinq GDA avec de faibles moyens, des activit®s limit®es, dont quatre nôont pas de convention avec la DGF, et les quatre ont un besoin 

pressant dôaccompagnement et dôappui 
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Récapitulatif des entretiens avec des Acteurs publics 

 

Gouver. Organisme Responsable Contact 
Perspectives de développement 

de CV HE 

Performance des acteurs sur le 

plan utilisation des ressources, 

travail collaboratif et synergie 

entre acteurs : 

Programmes et stratégies 

dôintervention et propositions pour 

le développement de la CV 

B
é
ja

 

CRDA 

Chef division 

du 

reboisement et 

de la 

protection des 

sols 

 

 

Neili Youssef  

 

 
78603426 

-  Moderniser les équipements de 

distillation  

- Appuyer le marché  

- Diversifier les produits  

- Renforcer la recherche et 

développement et augmenter la 

valeur ajoutée au niveau national 

- Encourager la culture des PAM 

pour minimiser la pression sur 

les ressources naturelles 

 

Les acteurs sont peu performants 

sur tous les plans (exploitation, 

investissement, commercialisation, 

prospection des marchés etc.). 

Les acteurs doivent mettre lôaccent 

sur :  

- Préservation des ressources  

- Échanges dôinformations  

- Promotion du développement 

local  

- Assurer une stabilité sociale  

- Faciliter la réalisation des projets 

- Montage dôune strat®gie 

marketing commune  

 

La stratégie nationale de 

développement et de gestion 

durable des forêts et parcours 

(2015-2024). 

Projet PGIP 

Proposition de développement :  

Moderniser les équipements (Plus 

de valeur ajoutée au pdt) : 

Amélioration du Processus 

Amélioration du produit  

Élaborer un plan marketing sur le 

myrte (sur toutes les étapes du 

processus marketing) en tant que 

produit phare de la région et sur 

ses différentes utilisations 

(spécialistes marketing et du 

myrte);  

Contrôle-qualité et traçabilité des 

produits exposés selon un 

standard à élaborer. 
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APIA 

 
 

 

 
Fekhfekh 

Faouzi 

 
 

 

 
78451652 

 
 

 

Renforcer la loi de 
lôinvestissement en ce qui 

concerne la filière PAM par 

dôautres textes r¯glementaires 

encourageant lôinvestissement 
dans ces CV.   

-  Sur 200 à 300 projets agricoles 

réalisés par an il y a seulement 2 à 

3 projets dédiés au PAM et HE 

- Manque de performance et de 

coopération entre les acteurs  

- Dominance de lôinformel 

 

 Stratégie : 

- Promotion des filières PAM à 

travers les journées informatives et 

de porte ouvertes  

- Introduction dôune nouvelle 

formule dôaccompagnement bas®e 

sur le coaching individuel  

- Renforcement de la pépinière 

dôentreprise par de lôexpertise en 

matière des PAM et HE 

Proposition de développement  

- Valorisation des informations et des 

données sur le marché international 

 

 

 

 
APII 

 

 

 
Hidri Jallel 

 

 

 
98262377 

- Développement et 

rapprochement des standards 

nationaux à ceux internationaux 

en termes de qualité et de 

procédé de transformation 

- Prospection des marchés  

- Prospection des besoins des 

industries amont et aval de la 

CV HE 

- Organisation des acteurs 

- Diversifier les produits  

- Renforcer la recherche et 

développement et augmenter la 

valeur ajoutée au niveau 

national 

-  Une filière peu performante : 

¶ Faute de la haute 

technologie 

¶ Lôorganisation des acteurs 

¶ Des programmes de 

recherche et 

développement 

 

 

Stratégie : 

- Pas de stratégie spécifique mais 

lôAPII encourage les initiatives  
Proposition de développement  

- Lôorganisation de la fili¯re PAM et 
ses acteurs 

- Encourager les rencontres B to B 

entre les acteurs 

- Promouvoir la prospection des 
marchés 

- Promouvoir les initiatives privées 
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- Les alliances en cluster 

- Labélisation des produits 

- Spécialisation  

 

 

 
 

ODESYPANO 

 

 

 
 

Kherimi 

Hichem 

 

 

 
 

78450800 

- Mise en place des plans de 

développement communautaire 

axés sur les chaines de valeur  

- Développement une stratégie 

marketing bas® sur lôidentit® des 

produits 

- Vulgarisation et implication des 

acteurs dans le développement 

de la CV HE   

- Renforcer la recherche et 

développement et augmenter la 

valeur ajoutée au niveau 

national 

- Encourager la culture des PAM 

pour minimiser la pression sur 

les ressources naturelles et la 

mise en culture de terres privées 

à vocation forestière. 

 

  Stratégie : 

- Promotion de clustering et 

implication active des acteurs lors 

de la prise de décision  

- Promouvoir et encourager 

lôexploitation des terres priv®es 

dans la production des PAM 

- Adoption de lôoutil plan de 

développement communautaire 

pour la mise en valeur de la CV HE 

Proposition de développement  

- Tirer des conclusions des 

expériences déjà faites en matière 

CV HE  

-  Élaboration des stratégies 

régionales pour la filière PAM 
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Récapitulatif des entretiens avec des Acteurs institutionnels   

 

Gouvern. Organisme Responsable Contact Perspectives de développement de CV HE 

Performance des acteurs sur le 

plan utilisation des ressources, 

travail collaboratif et synergie 

entre acteurs : 

Programmes et strat®gies dôintervention 

et propositions pour le développement de 

la CV 

J
e
n

d
o
u

b
a 

CRDA 

/arrondisseme

nt forets 

Haithem 

Amri  

 

99 615 80

0 

-  Moderniser les équipements de 

distillation  

- Appuyer le marché  

- Diversifier les produits  

- Renforcer la recherche et 

développement et augmenter la valeur 

ajoutée au niveau national 

 

De point de vue performance, 

les acteurs doivent mettre 

lôaccent sur :  

- Préservation des ressources  

- Échanges dôinformations  

- Promotion du développement 

local  

- Assurer une stabilité sociale  

- Faciliter la réalisation des 

projets 

- Montage dôune strat®gie 

marketing commune  

 

Stratégie : 

- la stratégie nationale de développement 

et de gestion durable des forêts et 

parcours (2015-2024). 

- Projet PGIP 

Proposition de développement  

- Moderniser les équipements (Plus de 

valeur ajoutée au pdt) : Amélioration du 

Processus 

- Amélioration du produit  

 

APII Hedhli  

Ridha  

78 601 

577 

- D®veloppement dôune vraie industrie 

avec les nouvelles technologies 

- Développement et rapprochement des 

standards nationaux à ceux 

internationaux en termes de qualité et de 

procédé de transformation 

- Prospection des marchés  

- Organisation des acteurs 

- Diversifier les produits  

- Renforcer la recherche et 

développement des produits et 

-  Une filière peu performante  

¶ Acteurs non structurés 

¶ Manque de la haute 

technologie 

¶ Des programmes de 

recherche et développement 

 

 Stratégie : 

- Pas de stratégie spécifique pour la CV 

HE 

Proposition de développement  

- Promouvoir la prospection des marchés 

- Promouvoir les initiatives privées 
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augmenter la valeur ajoutée au niveau 

national 

Promotion des alliances productives 

  

APIA 

 

Rajhi 

Abdelhakim 

 

786007

41 

- Renforcer la loi de lôinvestissement en ce 

qui concerne la fili¯re PAM par dôautres 

textes règlementaires encourageant 

lôinvestissement dans ces CV.   

- Manque de performance et de 

coopération entre les acteurs  

- Dominance des acteurs 

travaillant dans lôinformel ce 

qui explique lôabsence des 

investissements déclarés dans 

ce domaine 

 

Stratégie : 

- Promotion des filières PAM à travers les 

journées informatives et de porte 

ouvertes  

- Introduction dôune nouvelle formule 

dôaccompagnement bas®e sur le 

coaching individuel  

- Renforcement de la pépinière 

dôentreprise par de lôexpertise en mati¯re 

des PAM et HE 

 

Proposition de développement  

- Valorisation des informations et des 

données sur le marché international 

- Mise en place dôun manuel des 

proc®dures pour sôinstaller dans la fili¯re 

PAM 
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Récapitulatif des entretiens avec des Acteurs publics   

 

Gouver. Organisme Responsable Contact 
Perspectives de développement de CV 

HE 

Performance des acteurs 

sur le plan utilisation des 

ressources, travail 

collaboratif et synergie 

entre acteurs : 

Programmes et strat®gies dôintervention et 

propositions pour le développement de la CV 

L
e
 K

e
f 

CRDA 

Arrondisseme

nt Fôrets 

Ferchichi 

Amor 
97961425 

- Promotion de la culture des PAM sur 

les terres Privées 

- Moderniser les équipements de 

distillation  

- Diversifier les produits  

- Renforcer la recherche et 

développement et augmenter la 

valeur ajoutée au niveau national 

- Mise en place dôune strat®gie 

marketing pour les PAM et les HE  

Les acteurs sont peu 

performants sur les plans 

- Utilisation de la 

technologie 

- Organisationnelle 

Commercialisation 

Stratégie : 

- La stratégie nationale de développement et de 

gestion durable des forêts et parcours (2015-

2024). 

- Projet PGIP 

Proposition de développement  

- Organisation des acteurs  

- Moderniser les équipements (Plus de valeur 

ajoutée au pdt) : Amélioration du Processus 

- Amélioration du produit  

- Mise en place des normes en rapprochement 

avec lôinternational 

- Mise en place des systèmes Contrôle-qualité 

et tra­abilit® des produits du lôamont ¨ lôaval 

de la chaine 

 



                                     

 

 

152 

 

 

APIA 

 

Jabnoun 

Anissa 

 

98436473 

-  Encouragement de lôinitiative priv®e 

en mati¯re dôinvestissement dans les 

nouvelles technologies de production et 

de transformation  

- Renforcer la loi de lôinvestissement en 

ce qui concerne la filière PAM par 

dôautres textes r¯glementaires  

- Obligation de passage dôune industrie 

de première transformation à une 

industrie chimique avec haute valeur 

ajoutée et de positionner des produits 

tunisiens de haute valeur ajoutée 

- Manque de performance et 

de coopération entre les 

acteurs  

- Dominance des acteurs 

travaillant dans lôinformel 

ce qui explique lôabsence 

des investissements 

déclarés dans ce domaine 

Stratégie : 

- la stratégie nationale de développement et de 

gestion durable des forêts et parcours (2015-

2024). 

- Projet PGIP 

Proposition de développement  

- Organisation des acteurs  

- Moderniser les équipements (Plus de valeur 

ajoutée au pdt) : Amélioration du Processus 

- Amélioration du produit  

- Mise en place des normes en rapprochement 

avec lôinternational 

- Mise en place des systèmes Contrôle-qualité 

et traçabilité des produits du lôamont ¨ lôaval 

de la chaine 

 

APII Bouhjar Ines 78224463 - Possibilité de développement des 

industries opératrices dans le maillon de 

la deuxième transformation  

- Les alliances productives (clusters) 

- Labélisation des produits 

 

  

- Filière peu performante 

faute de : 

- -Utilisation de la haute 

technologie 

- -lôorganisation des acteurs 

- -valorisation des acquis de 

la recherche 

 

Stratégie : 

- Pas de stratégie spécifique  

Proposition de développement  

- Lôorganisation de la fili¯re PAM et ses acteurs 

- Encourager les rencontres B to B entre les 

acteurs 

- Promouvoir la prospection des marchés 

- Promouvoir les initiatives privées 
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Caractérisation des Acteurs Publics interviewées  

 

Gouver. Organisme Responsable Contact 
Perspectives de développement 

de CV HE 

Performance des acteurs 

sur le plan utilisation des 

ressources, travail 

collaboratif et synergie 

entre acteurs : 

Programmes et strat®gies dôintervention 

et propositions pour le développement de 

la CV 

S
il
ia

n
a
 

 Hermi Moncef 

(CRDA) 

Missaoui 

Sadok (Chef 

division 

reboisement et 

protection des 

sols) 

Wallani Sabri 

(Chef 

dôarrondissement 

des forêts) 

78805222 

98682597 

-  Saisir les opportunités 

occasionnées par la nouvelle loi 

de lôESS  

- Moderniser les équipements de 

distillation  

- Saisir les opportunités offertes par 

la bonne croissance du marché 

- Les potentialités de certification 

biologique des forêts. 

- Diversifier les produits  

- Vulgariser la recherche 

scientifique 

 

- Manque de modernisation 

de la transformation 

- Production réduite à un 

petit nombre dôesp¯ces  

- Pression sur la végétation 

spontanée 

- Pas de développement des 

cultures de PAM ce qui 

accentue la pression sur 

les ressources naturelles  

Secteur bas® sur lôoffre 

des produits de première 

transformation 

Stratégie : 

- La stratégie nationale de développement 

et de gestion durable des forêts et 

parcours (2015-2024). 

- Projet PGIP 

- Proposition de développement  

- Moderniser les équipements (Plus de 

valeur ajoutée au pdt) : Amélioration du 

Processus 

- Amélioration du produit  

- Contrôle-qualité et traçabilité des 

produits exposés selon un standard à 

élaborer. 

- Mise en place des programmes de 

recherche scientifique appliquée orientée 

vers les acteurs économiques 

- Valorisation et capitalisation des acquis 

des autres programmes  
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APIA 

 

Jaouadi Samir 

 

97592887 

- Encouragement de lôinitiative 

privée en matière 

dôinvestissement dans les 

nouvelles technologies de 

production et de transformation  

- Renforcer la loi de 

lôinvestissement en ce qui 

concerne la filière PAM par 

dôautres textes r¯glementaires  

- Obligation de passage dôune 

industrie de première 

transformation à une industrie 

chimique avec haute valeur 

ajouté  

Possibilités de positionner des 

produits tunisiens de haute valeur 

ajoutée 

-  Manque de performance et 

de coopération entre les 

acteurs  

- Dominance des acteurs 

travaillant dans lôinformel 

ce qui explique lôabsence 

des investissements 

déclarés dans ce domaine 

 

 Stratégie : 

- Promotion des filières PAM à travers les 

journées informatives et de porte ouvertes  

- Introduction dôune nouvelle formule 

dôaccompagnement bas®e sur le coaching 

individuel  

- Renforcement de la p®pini¯re dôentreprise 

par de lôexpertise en mati¯re des PAM et 

HE 

Proposition de développement  

- Valorisation des informations et des 

données sur le marché international 

Mise en place dôun manuel des proc®dures 

pour sôinstaller dans la fili¯re PAM 

 

APII 

 

Oueslati taoufik 

 

78871463 

- Possibilité de développement des 

industries opératrices dans le 

maillon de la deuxième 

transformation  

- Les alliances productives 

(clusters) 

- Labélisation des produits 

 

  

- Manque de vision pour le 

développement de la filière 

- Faible attractivité de la 

filière en matière 

dôinvestissement  

- Une filière qui se 

concentre sur la première 

transformation  

Grande concurrence à 

lôinternational 

Stratégie : 

- Pas de strat®gie sp®cifique mais lôAPII 

encourage les initiatives et la filière 

bénéficie des avantages décrits dans le 

cadre de la modernisation de lôindustrie 

tunisienne 4.0 

Proposition de développement  

- Lôorganisation de la fili¯re PAM  

- Encourager les rencontres B to B. 

- Promouvoir la prospection des marchés 

- Promouvoir les initiatives privées 

- Encourager la prospection des marchés 

émergents  
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4.  Conclusion  

 

Les informations ainsi recueillies ont permis dôidentifier les acteurs op®rants dans la CDV, la nature de 

leurs interventions présentes et futures ainsi que leurs attitudes, présentes et futures aussi, par rapport à 

lô®volution de la CDV.   

Lôanalyse de contenu des entretiens a fait ressortir les constats suivants : 

? Tous les GDA opèrent dans les maillons production, cueillette et transformation des PAM 

spontanées et cultivées, conditionnement et commercialisation des HE et des hydrolats.  La matière 

première issue de la cueillette sauvage pour le myrte, lentisque, menthe pouliot dans leurs localités. 

Lôextraction est assur®e par Hydro-distillation dans des distillateurs le plus souvent en acier 

inoxydable.  

? Plusieurs GDA ont noué de bons rapports de confiance entre OP et leurs adhérents 

caractérisés par une bonne mutualité. La relation entre les GDA et le reste des acteurs de la chaine 

est encore immature et même parfois absente. Les informations sur le marché ne sont pas 

communiquées entre ces derniers. Les GDA visent une relation de partenariat entre les différents 

acteurs de la chaine dans un cadre de partage équitable de la valeur ajoutée. Ils visent également la 

cr®ation dôune dynamique autour des produits de la région.  

? Certains GDA produisent eux-mêmes les huiles essentielles et végétales. Ces GDA sont en 

train de développer des produits et un circuit commercial basé sur la vente en B to C, B to B avec 

les magasins spécialisés et les industriels.  Le développement et la valorisation des productions sont 

r®alis®s dans le cadre des projets de coop®ration (GIZ, BIT,..) avec la cr®ation dôune plateforme 

collaborative qui rassemble les acteurs de la région autour des projets collaboratifs axés sur les CV 

PAM et des produits de terroir  

? Le marché des HE produites est un marché niche orienté essentiellement pour le marché 

local vu les petites quantités produites sur le plan tendances et les problèmes occasionnés par la 

difficult® dôacc¯s ¨ la mati¯re premi¯re. Les GDA se sont orient®s vers la valorisation de leurs 

petites quantités en produits transformés artisanalement pour le marché local. Dans certains cas, le 

marché est essentiellement basé sur les ventes dans les marchés hebdomadaires et la vente aux 

commerçants ambulants qui ramassent les produits auprès des adhérentes des GDA.  

?  La situation actuelle de la CDV est donc caractérisée par : une faible diversification de 

lôoffre, une production r®duite ¨ un petit nombre dôesp¯ces (la plupart spontan®e), une mise en 

valeur insuffisante (équipement traditionnel, absence de la deuxième transformation), une 

performance des acteurs sur le plan utilisation des ressources, travail collaboratif et synergie entre 

eux tr¯s limit®s et un march® exigué 
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?  Toutefois, il ressort aussi du verbatim recueilli des entretiens des pistes et des opportunités 

de changement notamment : 

   

 Il ressort des entretiens avec les opérateurs institutionnels de la CDV Huiles essentielles les 

constats suivants : diagnostic réaliste et concret, interventions actuelles ciblées et efficaces, 

vision future claire et globale et engagement pour un changement inscrit dans un processus 

de développement durable. 

 Il ressort des entretiens avec les opérateurs économiques (GDA) de la CDV Huiles 

essentielles les constats suivants : couverture des différents maillons de la CDV, rapports de 

confiance et de mutualité entre les adhérents de chaque maillon pour un partage équitable de 

la valeur ajoutée, esprit entrepreneurial évident, demande de moyens techniques, de 

formation et dôappui ¨ la commercialisation et disposition ¨ sôengager dans un processus de 

développement de la CDV.  
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1.  Introduction  

 

Pour le voyage de référence tel que précisé dans les TDRs et le guide méthodologique lôobjectif est 

dôorganiser des r®unions avec les acteurs les plus avanc®s (acheteurs, concurrents, experts etc.) en 

rapport avec lôhypoth¯se du segment strat®gique le plus attractif identifi® suite ¨ lôanalyse de 

lôattractivit® des segments.  

Les le­ons tir®es suite au voyage de r®f®rence seront utilis®es par la suite pour lôanalyse strat®gique 

et seront présentées au niveau des réunions des groupes de réflexion stratégiques. Ces leçons vont 

®galement confirmer lôhypoth¯se du segment strat®gique le plus attractif qui va conduire à définir 

le plan dôinvestissement et dôam®lioration des affaires. 

2. Hypothèse des entretiens de Benchmarking pour le  segment Huiles 

Essentielles Couplées Thalassothérapie/spa  

 

Le travail mené par FHI 360 pour le développement de la chaine de valeur huiles essentielles au nord-ouest 

de la Tunisie, et ce dans le cadre du projet ACEA, nous a permis de dégager des confirmations aux 

hypothèses prédéfinies et de dégager des conclusions suites aux différents entretiens réalisés avec les 

acteurs les plus avanc®s dans plus quôun pays dans le monde entier. 

En effet, en étudiant le document de référence (« Strategic Segmentation of the Global Value Chain of 

Essential Oils and Natural Extracts » FHI 360, 2018), 3 pays ont été identifiés pour un voyage de référence 

destiné pour 5 concurrents (producteurs des gammes cosmétiques naturels dédiées au bienêtre) et 01 

acheteur (centre de spa), il sôagit de :  

 

Pays Acteur avancé interviewé Type de lôacteur 

Island 

VILLIMEY  Concurrent : producteur des gammes cosmétiques 

naturels dédiées au bienêtre 

SOLEY ORGANICS Concurrent : producteur des gammes cosmétiques 

naturels dédiées au bienêtre 

HOTELS ICELANDAIR 

(NATURA SPA) 

Acheteur : centre de spa 

Les Espagne 
OSEA MALIBU Concurrent : producteur des gammes cosmétiques 

naturels dédiées au bienêtre 

Espagne 

ALQVIMIA  Concurrent : producteur des gammes cosmétiques 

naturels dédiées au bienêtre 

GAIA NATURALS 

MALLORCA 

Concurrent : producteur des gammes cosmétiques 

naturels dédiées au bienêtre 

 

Ce voyage de référence nous a permis de tirer les conclusions suivantes : 

¶ Il y a une demande croissante de produits naturels et surtout d'huiles essentielles. Il existe également 

une demande croissante de tous les types d'expériences de bien-être comme les spas, les centres 

d'aromathérapie, etc. 
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¶ Les produits utilisés dans ces expériences (huiles, crèmes, savons, etc.), dans les centres de bien-

°tre, sont formul®s et con­us en pensant ¨ l'utilisation finale et lôexp®rience elle-même. 

¶ Si la dernière hypothèse est confirmée, alors nous passons d'un modèle push produit - conception 

et formulation faites par les produits cosmétiques puis vendus sur le marché, (comme L'Occitane, 

The Body Shop, etc.) à un modèle demande pull - où la formulation a lieu une fois l'expérience 

conceptualisée en fonction des préférences des consommateurs et des professionnels du massage. 

¶ Les SPA et les centres de bien-être exigent des plantes indigènes et souhaitent découvrir ses 

propriétés curatives. Ils souhaitent aussi exploiter l'histoire du cueilleur / distillateur pour créer une 

expérience unique pour son client final (curiste). 

Compte tenu du choix op®r® dans cette ®tude, il a ®t® jug® utile dôinterviewer quelques ®tablissements spa 

et fabricants des produits cosmétiques dédiés aux services de bienêtre ¨ lô®chelle nationale. Cette d®cision 

a été motivée par :  

(i) La Tunisie est classée deuxième destination mondiale pour les services de thalassothérapie. 

Une opportunité pour lôéquipe technique de lôIRC dôinterviewer des acheteurs les plus avancés 

locaux et de compl®ter le voyage de r®f®rence sachant que dans lô®tude de FHI 360, un seul 

acheteur a été interviewé. 

(ii)  Les options strat®giques g®n®riques, telles que d®clin®es de lô®tude, montrent que nos 

producteurs (GDA, SMSA, PME, etc.) doivent produire en premier temps pour le marché 

national pour se permettre dôexporter leurs produits ¨ lôinternational dans un deuxi¯me temps.  

En effet, une prospection du marché national semble primordiale dans cette phase de travail 

dans notre IRC. 

A ce fait, 8 acteurs nationaux ont ®t® sollicit®s par lô®quipe technique pour les interviewer (voir la liste des 

interviewés ci-dessous).  

 

3. Récapitulatif des entretiens réalisés  en Tunisie  lors de cette phase  

 

La phase II de lôIRC HE se propose dôçobtenir une analyse solide offrant une perspective différente et une 

segmentation strat®gique pour le secteur cibl®. Lôactivit® couvre lôanalyse des donn®es secondaires et de la 

bibliographie ainsi quôune s®rie dôinterviews personnelles avec des acheteurs avanc®s nationaux et 

internationaux, des concurrents mondiaux et des analyses comparatives dôautres chaines de valeur 

similaires dans le monde ». Des interviews ont été déjà réalisées par ACEA avec des acheteurs avancés à 

échelle internationale. Toutefois, ces interviews semblent insuffisantes pour bien analyser la segmentation 

stratégique. Des entretiens suppl®mentaires ont ®t® r®alis®s par lô®quipe de lôIRC avec des acteurs op®rants 

dans le domaine des spa (04 acteurs) et dans le domaine de fabrication des produits cosmétiques naturels 

dédiés aux services de bienêtre (04 acteurs).   

 

Leçons tirées : 

 

1. Préférence pour les produits bio et naturels avec preuve de traçabilité et de conformité aux normes. 

2. Lôapprovisionnement se fait selon deux canaux : des produits importés sous marque et des produits 

locaux préparés par des firmes tunisiennes. 

1. Lôapprovisionnement se fait pour les groupes dôh¹tels en achats group®s. 
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3. Lôaspect concept produit/exp®rience nôest pas bien d®velopp® compte tenu du fait que ceci est 

généralement vendu sous la forme dôun pack-séjour bien-être. 

4. Les hôtels interviewés ont manifesté un intérêt pour le segment produit de bien ïêtre bio et naturel 

associé à un service thalasso avec un concept mettant en avant un produit local indigène avec une 

histoire et un savoir-faire local permettant au consommateur final de vivre une expérience authentique 

et unique. 

 

Liste des Acteurs Opérants dans le domaine Spa et domaine de fabrication des produits 

cosmétiques et de bien-être (Interviewés) 

 Acteurs Lieu 
Domaine 

dôactivit® 
Responsable Coordonnées 

A
c
te

u
rs

 S
P

A
 e

t 
P

ro
d
u
it
s
 C

o
s
m

é
ti
q
u
e

s 

 

Hasdrubal 

Thalassa and 

SPA 

Hammamet 

Hôtellerie 

et services 

de bien-être 

et SPA  

Samir Necir 

 

dghammamet@hasdrubal-

thalassa.com 

Hôtel la 

Cigale 

Tabarka 

Tabarka 

Hôtellerie 

et services 

de bien-être 

et SPA  

Anis Gherred  info@lacigalethalasso.com 

Hotel Djerba 

Plaza 
Djerba 

Hôtellerie 

et services 

de bien-être 

et SPA  

Soufien Fehri fehri@djerbaplaza.com 

Argabel Sfax 

Produits 

cosmétiques 

et de bien-

être 

Chema Moalla Chema.moalla@gnbeauty.com.tn 

 

Prochipharma Sousse 

Produits 

cosmétiques 

et de bien-

être 

Haythem Ksouda prochipharma@gmail.com 

 

BBR Nabeul 

Produits 

cosmétiques 

et de bien-

être 

Majed Khalifa khmajed@yahoo.ca 

 

BNI MTIR 
Ain 

Drahem 

Hôtellerie 

et services 

de bien-être 

et SPA  

Fayez Rouissi Projet en cours de construction 

Natureôs 
Fragrances, 

Tabarka 
TABARKA 

Produits 

cosmétiques  

Chaker SLAYMI  

 

c.slaymi@gmail.com 

 

 

 

 

mailto:dghammamet@hasdrubal-thalassa.com
mailto:dghammamet@hasdrubal-thalassa.com
mailto:info@lacigalethalasso.com
mailto:fehri@djerbaplaza.com
mailto:Chema.moalla@gnbeauty.com.tn
mailto:prochipharma@gmail.com
mailto:khmajed@yahoo.ca
mailto:c.slaymi@gmail.com
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DB  

 

 

 

CARTOGRAPHIE DU CLUSTER ET BASE DE 

DONNEE S 

(Version Fi nale ) 

livrable 1 HE DB 

-cartographie des acteurs-HE-V.3.xlsx 
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I - Le public de la DPP1  

Partant de lôidentifiant m®thodologique du projet ¨ savoir lôapproche participative, certains mots cl®s 

structurent lôensemble du contenu et des outils de mise en îuvre : dialogue, communication, collaboration, 

partenariaté  

Afin de décliner ces concepts en mesures pratiques, une base de données a été créée couvrant tous les 

opérateurs économiques et institutionnels, acteurs PAC et HE, et ce dans les quatre gouvernorats : Béja, 

Jendouba, Le Kef et Siliana.  

Cette base de données est constituée : 

- Dôune liste exhaustive des acteurs privés à savoir : 28 GDA, une SMSA, 06 Sociétés et 1 

association 

- Dôune liste de tous les opérateurs institutionnels composée de 29 structures 

- De 24 pépinières  

La majorité des GDA invités sont des structures féminines, présidées par des femmes. Ces GDA invités 

représentent en fait 690 adhérents(es) : 

Le PGIP a adress® des invitations aux participants par courrier ®lectronique. Lôagenda des DPP 1 et le lien 

de la vidéo conférence (à travers Google Meet) ont été partagé dans le même courrier électronique. Le PGIP 

et le Groupement CDCGE/AFC ont procédé à des appels téléphoniques à tous les invités pour confirmer 

leur participation. On sôattend ¨ la participation dôune quarantaine de personnes. Des relances t®l®phoniques 

seront assurées par le Groupement un jour avant les réunions. Par ailleurs, la TFDCVC se chargera de la 

gestion technique des liens de la visioconférence. 

II - Objectif  

 

La première réunion de Dialogue Public Privé vient clôturer la première phase du projet38. Côest donc une 

activit® (A8) qui se doit dô°tre une synth¯se de ce qui pr®c¯de et une introduction ¨ ce qui va suivre comme 

activit®. Tout comme les autres activit®s, elle doit contribuer ¨ d®cliner lôobjectif global de la phase 1 en 

objectifs opérationnels.  

Rappelons que cette phase 1 sôest fix®e deux objectifs :   

- Réaliser un diagnostic participatif de la chaine de valeur visée à travers la dynamique du secteur à 

lô®chelle mondiale et la situation actuelle des entreprises et des acteurs du cluster dans la r®gion 

avec une identification des futurs défis. 

- Retenir l'attention des agents de la cha´ne de valeur locale et les inciter ¨ participer ¨ lôinitiative et 

leur transmettre la volont® de changer et dôen apprendre davantage. 

En d®clinant ces deux objectifs de la phase 1 en objectifs op®rationnels ¨ lôordre du jour de cette première 

r®union et en investissant les acquis des activit®s pr®c®dentes, il sôagit donc dôune part de : 

¶ Informer les acteurs sur lôIRC 

¶ Motiver les acteurs à participer 

 
38Guide opérationnel p 2 
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¶ Inciter les acteurs ¨ sôexprimer lors de ce dialogue ouvert (commentaires, remarques, 

propositions, inquiétudes, frustrations etc) : côest le moment ou jamais 
 

Réaction et objections potentielles de la part des participants 

Durant les entretiens avec les participants, nous avons pu percevoir un intérêt assez positif sur les travaux 

à mener dans le cadre de d®veloppement des deux chaines de valeur, PAC et HE, conduits sous lô®gide du 

PGIP. Cependant, certains acteurs publics et privés présentent un regard critique quant à certaines activités 

menées par le PGIP dans la région du Nord-Ouest. Ceci peut être formuler par les participants durant les 

DPP 1 comme suit :  

La situation actuelle de la CDV est caractérisée par : une faible diversification de lôoffre, une production 

r®duite ¨ un petit nombre dôesp¯ces (la plupart spontan®e), une mise en valeur insuffisante (®quipement 

traditionnel, absence de la deuxième transformation), une performance limitée des acteurs sur le plan 

utilisation des ressources, un travail collaboratif et une synergie entre ces acteurs tr¯s limit®s ainsi quôun 

marché exigu 

Les mauvaises conditions de travail des petits producteurs qui les emp°chent dôatteindre un niveau plus 

élevé de productivité et de qualité des produits. Cet obstacle a ensuite une incidence sur la performance 

globale de la chaîne de valeur, dans la mesure où il devient de plus en plus difficile pour les exportateurs 

de satisfaire aux exigences de qualité et de répondre à une demande croissante sur le marché mondial. 

La lecture de la convention de cogestion et de lôalliance productive par certaines SMSA et certains GDA a 

permis de construire un premier plaidoyer sur cette approche qui selon les membres de ces organisations 

professionnelles rend la femme rurale une main dôîuvre pour le compte de lôop®rateur ®conomique alors 

que la vision de ces organisations de producteurs est dôappuyer les op®rateurs ®conomiques et notamment 

les femmes à devenir autonomes.  

 

Plusieurs GDA font actuellement face à des difficultés de commercialisation et se suffisent des opportunités 

de participation aux foires et salons pour lô®coulement de la production. 

Certains GDA font face ¨ des difficult®s dôacc¯s aux ressources vu les contraintes r®glementaires. En effet, 

ces GDA ont de faibles ressources financières et ne peuvent pas accéder aux adjudications. 

Réponses des animateurs du DPP 1 : 

Par rapport aux différentes questions éventuellement soulevées par les participants comme 
expliquées ci-dessous, les animateurs devront écouter chaque participant et puis essayer de 

contourner chaque intervention tout en essayant de basculer les discussions vers le débat initial. 

Nous recommandons fortement au PGIP et à la DGF de ne pas répondre aux différentes 

questions pos®es par les participants côest le r¹le des animateurs 
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III - Principaux messages clés  

La réussite de la réunion est assurée si tous les participants (acteurs privés, acteurs publics, PME du 

maillon transformationé) quittent la salle avec une conviction :« le secteur des PAMs offre des 

nouvelles opportunités socio-économiques ». 

En effet, les messages clés à transmettre suivants 

1. Les secteurs des plantes aromatiques culinaires et des huiles essentielles connaissent des 
évolutions importantes à l'échelle mondiale  

2. Les acteurs publics sont engagés dans une démarche de développement structurel des CDV PA 

Culinaires et Huiles essentielles pour faire de ses activités de vraies filières économiques viables 

pour la région et le pays. 

3. Ça marche ailleurs faut-il améliorer/ changer dans la région ? 

Agenda des DPP1 

En raison des conditions sanitaires (Covid19), ce dialogue sera organisé par le Projet PGIP, le 

Groupement CDCGE/AFC et la Taskforce, sous forme de visioconférence. Pour ce faire, et en vue de 

permettre aux GDA de participer à cet évènement, 4 points focaux ont été choisis pour rassembler ces 

acteurs : Béja, Siliana, Ain Draham et Kef. 

Lôagenda des deux DPP 1 est pr®vu comme suit : 

1ier DPP - IRC Huile Essentielle au NO : du 11h 00 à 13h 00 Intervenants 

11h 00 ï 11h 30 : Accueil et enregistrement des invités-IRC HE 

11h 30 ï11h 40  Mot de bienvenue de la Direction 

Générale des Forêts  

Ouverture du 1ier DPP IRC HE  

Directeur Général des 

Forêts  

11h 40 ï 12h 00  Aperçu sur le secteur des plantes 

aromatiques : dans le monde, en 

Tunisie et au Nord-Ouest.  

Expert CDCGE/AFC et 

Equipe de la TFDCVC  

12h 00 ï 13h 00  Débat : défis à venir  Expert CDCGE/AFC et 

Equipe de la TFDCVC  
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IV - Comment  (ton de la présentation)  ? 

 

Le Dialogue Public Priv® a pour but dôinstaurer une confiance mutuelle et de rapprocher les points de 

vue, afin de jeter les fondements dôune analyse conjointe des problèmes, puis des politiques et réformes 

propres à instaurer un environnement plus favorable au développement de la chaîne de valeur. Grâce à 

ce dialogue, il y a plus de chances pour que les responsables du projet (PGIP) promeuvent des réformes 

raisonnables et pragmatiques et que les acteurs sôy rallient 

Tout au long de la réunion, le souci du facilitateur est de promouvoir des processus de dialogue 

horizontaux et dôam®liorer les liaisons et les communications verticales. Ce facilitateur se doit dô°tre un 

chef dôorchestre cr®dible et neutre. Côest que la transparence et la communication ¨ la fois 

verticale et horizontale renforcent lôappropriation du projet par les participants.  

Toutefois, il est pr®visible de rencontrer une r®sistance au changement due soit ¨ lôincompr®hension soit 

à un égo très développé de certains participants. Or, le facilitateur est évidemment appelé à être ouvert, 

disponible et ¨ lô®coute des autres, mais il est aussi responsable de lôatteinte des objectifs escompt®s.  

Autant il veille à ce que chaque participant participe et se respecte autant il doit veiller aussi à ce que la 

réunion soit organisée et efficace et les objectifs atteints.  

Il doit donc être à la fois humble et empathique mais aussi ferme et structuré dans sa façon de diriger le 

déroulement de la réunion. 

Liste de présence Briefing DPP1 HE -5-10-2020 

Nom et Prénom 

 

Organisme mail 

Sihem Aoun PGIP sihem_aoun@yahoo.fr 

Abid Raja PGIP abidraja2007@yahoo.fr 

Jamel kailene DG/F jamelkailene@gmail.com 

Hasna Boughanmi PGIP hasna1boughanmi@gmail.com  

Chokri Rejeb  TF Rejebchokri68@gmail.com 

Inès Zegnani TF ineszegnani@yahoo.fr 

Abir T oumi Sghaier TF abir.toumi.sghaier@gmail.com 

Khalifa Khaled  TF khalifa.khaled69@gmail.com 
 

Bedoui Mongi CDCGE/AFC Mongibedoui.cdc@gmail.com 

Nizar Chouchene CDCGE/AFC Nizarchouchen@yahoo.fr 

 Bouhlel Youssef  CDCGE/AFC youssef.bouhlel1@gmail.com  

Abdelhakim Khaldi  CDCGE/AFC Khaldi.cdc@gmail.com 
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I.  Briefer la réunion  DPP 2 ? 

 
Favoriser la transition dôune ®conomie ¨ faible co¾t, ¨ une ®conomie ¨ plus haute valeur ajout®e : tel est 

lôobjectif du plan quinquennal de d®veloppement de la Tunisie 2016 ï 2020.  

A cet effet, des mesures sectorielles visant le d®veloppement des exportations et lôaugmentation de la 

comp®titivit® des entreprises dans les diff®rentes chaines de valeur ont ®t® con­ues et mises en îuvre. 

Dans ce cadre, quatre projets dôinvestissement, financ®s par la Banque Mondiale, ont ®t® propos®s, 

ciblant le développement des chaines de valeur et ayant pour objectif de contribuer à accroître et à 

diversifier les exportations par les entreprises appuyées, en favorisant lôaccroissement de la valeur 

ajoutée des exportations tunisiennes et leur pérennité.  

Parmi ces projets, figure le Projet de Gestion Intégrée des Paysages dans les régions défavorisées de la 

Tunisie (PGIP) dont une composante destin®e ¨ lôappui technique et au d®veloppement des chaines de 

valeur agro-foresti¯res en vue dôune meilleure valorisation de leurs produits.  

Deux cha´nes de valeur, mises en îuvre par la DGF, sont couvertes par ce projet : la chaine de valeur 

des Plantes Aromatiques Culinaires et la chaîne de valeur Huiles Essentielles, dans la région du Nord-

Ouest de la Tunisie (Beja, Kef, Jendouba et Siliana).  

Lôobjectif principal de cette initiative ®tant de renforcer la comp®titivit® des diff®rents acteurs et de 

favoriser le changement dans ce secteur. 

La phase II du projet dite guidage de la strat®gie se propose dôç obtenir une analyse solide offrant une 

perspective diff®rente et une segmentation strat®gique pour le secteur cibl®. Lôactivit® couvre lôanalyse 

des données secondaires et de la bibliographie ainsi quôune s®rie dôinterviews personnelles avec des 

acheteurs avancés nationaux et internationaux, des concurrents mondiaux et des analyses comparatives 

dôautres chaines de valeur similaires dans le monde ».  

Le guidage de la stratégie doit évoluer progressivement à travers les activités dans la phase 1 et la phase 

2 de lôIRC globale pour °tre structur® en version d®finitive de la mani¯re suivante : 

1. Cartographie (identification) du cluster : Très brève explication du cluster : activités, chaîne de 

valeur, taille, points forts et faiblesses 

2. Segmentation stratégique 

3. Évolution de lôattractivit® du segment 

4. Analyse des crit¯res dôachats de lôacheteur avanc® 

5. Options strat®giques g®n®riques pour lôavenir 

6. Facteurs cl®s de succ¯s de lôoption la plus innovante 

7. 8. Benchmark par rapport à la chaine de valeur idéale et Diamant de Porter 

8. Options stratégiques faisables pour les entreprises du cluster 

9. Domaines ¨ am®liorer au niveau de lôentreprise et du cluster 

Les travaux men®s sôarticulent sur lôanalyse de lôattractivit® des segments, la mise en relief du segment 

le plus attractif, lôanalyse approfondie du segment le plus attractif en se basant sur les crit¯res dôachat 

de lôacheteur le plus avanc®, les options stratégiques génériques, les facteurs clés de succès, le 

benchmarking de la chaine de valeur actuelle par rapport à la chaine de valeur idéale. Ces éléments 

dôanalyse facilitent lôidentification des options faisables pour les entreprises du cluster dôune part et 

lôidentification des domaines ¨ am®liorer au niveau de lôentreprise et du cluster. 

Les analyses ont été renforcées par des interviews déjà réalisées dans le cadre du projet ACEA avec des 

acheteurs avancés à échelle internationale. Toutefois, ces interviews semblent insuffisantes pour bien 
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analyser la segmentation strat®gique, des entretiens suppl®mentaires ont ®t® r®alis®s par lô®quipe de 

lôIRC avec des acteurs des op®rants dans le domaine des spa (03 acteurs) et dans le domaine de 

fabrication des produits cosm®tiques (04 acteurs) qui sôajoutent à ceux déjà réalisés dans la phase I.   

A cet effet, se r®f®rant ¨ lôexemple de guide dôentretien propos®39, 38 acteurs représentant les agents du 

cluster (publics et priv®s) ainsi que les institutions dôappui de la chaine de valeur Huiles Essentielles 

dans la région du Nord-Ouest (Béja, Jendouba, Le Kef et Siliana) et acteurs opérants dans le domaine 

des spa et acteurs opérants dans le domaine de fabrication des cosmétiques ont été interviewés (A5)40.  

Pour ce faire, trois guides dôentretien ont ®t® pr®par®s : guide pour les opérateurs institutionnels, guide 

pour les opérateurs économiques (GDA) et un guide pour les spas et les fabricants des produits 

cosmétiques. 

Les entretiens réalisés auprès des opérateurs institutionnels étaient structurés autour des axes suivants :  

1.  Identification/profils des acteurs interviewés (8 questions/informations) 

2. Attitude par rapport à la CDV actuelle (3 questions/informations) 

3. Points forts, points fables, opportunités et menaces (4 questions/informations) 

4. Emplois (1 question/information) 

5. Perspectives et attitude envers le développement de la CDV et les changements à introduire (2 

questions/informations) 

Quant aux entretiens réalisés auprès des opérateurs économiques, ils étaient structurés autour des axes 

suivants : 

1. Identification/profils des acteurs interviewés (12 questions/informations) 

2. Activités et attitudes par rapport à la CDV actuelle (7 questions/informations) 

3. Perspectives et attitude envers le développement de la CDV et les changements à introduire (2 

questions/informations) 

4. Points forts, points fables, opportunités et menaces (3 questions/informations) 

 

Et quant aux entretiens réalisés auprès des opérateurs économiques opérant dans le domaine des SPA et 

fabrication des produits cosmétiques ils étaient structurés autour des axes suivants : 

- Type de services et produits offerts aux clients (spécification des services/produits et degré de 

différenciation par rapport aux concurrents) 

- Le taux de fr®quentation de lô®tablissement ? nationaux et internationaux ?  

- Le degré de satisfaction des clients par rapport aux services et produits spécifiques offerts. 

- Approvisionnement en huiles (produits) locaux ou importés (marques internationale) - exigence 

des curistes  

- Exigences pour des formulations spécifiques pour les huiles / crèmes utilisées 

- Choix des fournisseurs  

- Les critères de sélections des produits à utiliser  

- Le circuit dôapprovisionnement et les différents intervenants dans la chaine de distribution 

- Les critères que les clients (curistes/ utilisateurs des produits) exigent dans les produits/services 

- La strat®gie marketing utilis®e par lô®tablissement pour attirer les clients 

- Confirmer les crit¯res dôachat identifi®s lors des entretiens effectu®s avec les acteurs les plus 

avancés pour la chaine de valeur idéale. 

- Evaluer les options stratégiques faisables du segment identifié tout en tenant compte que 

lôentreprise interview®e est consid®r®e en tant quôun des principaux acteurs de la CDV id®ale 

 
39Guide opérationnel, Méthodologie de projet de Terrain de la Taskforce, Pp. 23 et 24 
40 Guide opérationnel, Méthodologie de projet de Terrain de la Taskforce, P.4 
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Les informations ainsi recueillies permettent non seulement dôidentifier les acteurs op®rants dans la 

CDV, la nature de leurs interventions présentes et futures ainsi que leurs attitudes, présentes et futures 

aussi, par rapport ¨ lô®volution de la CDV et une compréhension approfondie sur le fonctionnement et 

le comportement des acteurs opérants dans le segment étudié et essentiellement la confirmation de la 

pertinence du segment, le degr® dôadh®sion des acteurs ¨ cet ®tat de changement et leurs implication 

dans ce processus.  

Côest dans ce cadre que sôinscrit cette deuxi¯me r®union du Dialogue Public/Priv® (DPP2), objet du 

présent document pour plus de coordination entre le projet PGIP et les équipes Groupement CDCGE- 

AFC ï TF dôune part et dôunifier la compr®hension, lôinterprétation des différents éléments et les 

résultats de la phase II et la présentation de ces résultats devant un public plus large représentant les 

acteurs de toute la chaine de valeur. 

 

Comme prévu dans les termes de référence et le Guide opérationnel, ce document se propose de briefer 

les responsables sur lôorganisation de ce deuxi¯me DPP, son public, ses objectifs, son d®roulementé    

  

Figure 37 Dynamique du dialogue public/privé 
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II.  Le public de la DPP2  

 
Partant de lôidentifiant m®thodologique du projet ¨ savoir lôapproche participative, certains mots cl®s 

structurent lôensemble du contenu et des outils de mise en îuvre : dialogue, communication, 

collaboration, partenariaté  

Afin de décliner ces concepts en mesures pratiques, une base de données a été créée couvrant tous les 

opérateurs économiques et institutionnels en rapport avec la chaîne de valeur Huiles Essentielles dans 

les quatre gouvernorats : Béja, Jendouba, Le Kef et Siliana, des opérateurs dans le domaine de 

fabrication des produits de bien-être et des opérateurs dans le domaine de Spa. 

Cette base de données est constituée : 

- dôune liste exhaustive des acteurs priv®s ¨ savoir : 29 GDA, une SMSA et 3 sociétés.  

- dôune liste exhaustive des Spa en Tunisie 

- une liste sectionnée des opérateurs en produits de bien être travail dans le segment identifié.  

- dôune liste de tous les op®rateurs institutionnels compos®e de 41 structures 

- une annexe de 13 structures (société ou autre) installées soit dans la zone du projet soit dans 

dôautres gouvernorats et qui sont actives dans le secteur des huiles essentielles.  

Una analyse à priori de cette base de données, quelques contacts et les besoins des activités du projet 

ont permis aux experts terrain de définir des paramètres pour sélectionner une liste de 38 acteurs à 

interviewer dans un premier temps puis à inviter à la première réunion de Dialogue Public Privé.  La 

typologie des acteurs clés retenus ont été sélectionnés de manière à assurer la représentativité de tous 

les maillons de cette chaine de valeur. Ces acteurs ®taient constitu®s des groupements dôagriculteurs 

sous forme de Groupement de Développement Agricole (GDA) ou de Sociétés Mutuelles de Services 

Agricoles (SMSA), spa et entreprise fabricant des produits de bien-être. Le reste des acteurs   était formé 

des institutions dôappui telles que les CRDA, les agences r®gionales APIA et APII, les offices de 

d®veloppement ainsi que lôunion r®gionale des agriculteurs. Le param¯tre g®ographique a ®t® aussi pris 

en compte quand cela était possible pour garantir une représentation aux niveaux des délégations et des 

localités. 

 

III.  Objectif  

 
La deuxième réunion de Dialogue Public Privé vient clôturer la deuxième phase du projet41. Côest donc 

une activit® (A14) qui se doit dô°tre une synth¯se de ce qui pr®c¯de et une introduction ¨ ce qui va suivre 

comme activit®. Tout comme les autres activit®s, elle doit contribuer ¨ d®cliner lôobjectif global de la 

phase II en objectifs opérationnels.  

Rappelons que cette phase II sôest fix® deux objectifs :   

- Analyser et identifier le segment le plus attractif et faisable, les options stratégiques faisables 

par les acteurs et identification des domaines dôam®lioration.  

- Partager les r®sultats de la phase II et niveler lôavis des acteurs ¨ propos de ces r®sultats    

- Retenir l'attention des agents de la cha´ne de valeur locale et les inciter ¨ participer ¨ lôinitiative 

et leur transmettre la volont® de changer et dôen apprendre davantage. 

  

 
41Guide opérationnel p 2 



                                     

 

 

179 

 

En d®clinant ces deux objectifs de la phase II en objectifs op®rationnels ¨ lôordre du jour de cette 

deuxième réunion et en investissant les acquis des activit®s pr®c®dentes, il sôagit donc dôune part de : 

Å Présentation des Options stratégiques pour les acteurs et Domaines à améliorer. 

Å Débattre ses options avec les acteurs. 

Å Informer sur les prochaines échéances 

Dôautre part, il sôagit de :  

Å Impliquer les entreprises et autres agents de cluster 

Å Motiver les entreprises à participer 

Å Rompre avec la sagesse conventionnelle 

Å Changer la façon de penser 

Å Montrez les options pour l'avenir 

Å Faites-leur assumer le leadership  

Les résultats attendus de cette réunion sont donc de deux types : 

Å Un volet traitant des aspects techniques de la cha´ne de valeur afin dôappr®hender les acquis 

de lôanalyse strat®gique r®alis®e 

Å Un volet cognitif et psychologique afin de mobiliser les participants et les engager dans un 
processus de changement 

 

 

 

IV.  Gérer les moments difficiles  ? 

 
Rares sont les réunions qui ne connaissent pas des moments difficiles ; ce qui exige de lôanimateur une 

pr®paration sp®cifique pour pouvoir les g®rer. Quôil sôagisse de probl¯mes r®els auxquels des 

participants font face dans leurs pratiques, ou bien dôattitudes agressives liées aux profils de certains 

participants, les facilitateurs de la réunion se doivent de prévoir ces moments et se préparer à les gérer. 

Ces moments difficiles apparaissent notamment lorsquôon est en pr®sence dôun public h®t®rog¯ne, ce 

qui est le cas de notre r®union. Un repr®sentant dôun GDA peut toujours sôen prendre ¨ un repr®sentant 

dôune institution publique ¨ propos de la qualit® des prestations rendues ; un autre peut porter un 

jugement sur sa relation conflictuelle avec le représentant dôune PME de transformationé Ces situations 

de « conflits è sont dôautant plus plausibles que lôanimateur est appel® ¨ encourager les participants ¨ 

sôexprimer, ¨ poser des questions, à dévoiler leurs soucis et attentes pour pouvoir les dépasser et 

avancer ; condition sine quoi non pour obtenir la mobilisation et lôengagement attendus des participants.  
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Avant dôanalyser les ®ventuelles situations difficiles qui pourraient se poser, certains postulats relatifs 

au savoir-faire en mati¯re dôanimation, en rapport avec ces situations particuli¯res, sont ¨ rappeler dont :  

Á Relancer le dialogue en reformulant ce qui a ®t® dit dôagressif, mais sur un ton apaisant, en recadrant 

lôintervention et en la reliant ¨ une probl®matique g®n®rale qui ne concerne pas une personne 

déterminée parmi les présents ; 

Á Poser des r¯gles de communication et de prise de parole au d®part et les rappeler chaque fois que côest 

nécessaire (« Nous sommes ici pour tout mettre sur la table, mais il est important de le faire dans le 

respect de lôautreé ») ; 

Á Insister sur lôint®r°t commun des participants et orienter leurs r®flexions et leurs interventions vers le 

processus commun de co-construction du projet ¨ lôordre du jour de la r®union : les options 

strat®giques et les domaines ¨ am®liorer et des d®fis pour un tel changementé « Je crois comprendre 

que nous sommes tous soucieux dôam®liorer les conditions de vie sur ce territoire, de  

Développer notre chaîne de valeur, de préserver les emplois et lôenvironnement avec un segment dans 

lequel nous avons un avantage concurrentiel, nôest-ce pas ? Alors, je vous invite à intervenir dans ce 

sens. è é 

Par rapport aux situations difficiles qui pourraient se pr®senter, lôanalyse de contenu des entretiens a fait 

ressortir les exemples suivants :  

 

La situation actuelle de la CDV est donc caractérisée par : une faible diversification de lôoffre, une 

production r®duite ¨ un petit nombre dôesp¯ces (la plupart spontan®e), une mise en valeur insuffisante 

(équipement traditionnel, absence de la deuxième transformation), une performance limitée des acteurs 

sur le plan utilisation des ressources, un travail collaboratif et une synergie entre ces acteurs très limités 

ainsi quôun march® exigu 

Manque de diversification de la gamme des produits et création de la valeur ajoutée 

Plusieurs GDA font actuellement face à des difficultés de commercialisation et se suffisent des 

opportunités de participation aux foires et salons pour lô®coulement de la production. 

Certains GDA font face ¨ des difficult®s dôacc¯s aux ressources vu les contraintes r®glementaires. En 

effet, ces GDA ont de faibles ressources financières et ne peuvent pas accéder aux adjudications. 

 Manque dôentente et de coordination entre les acteurs de la chaine, production, transformation, 

formulation, développement des produits et la promotion des produits auprès des SPA etc. 

 

 

 

Afin de renforcer le sentiment dôappartenance ¨ la m°me dynamique (la CDV) et dôîuvrer 

pour la mobilisation et lôengagement de tous au service les uns des autres, il serait pr®f®rable, 

chaque fois quôun probl¯me est soulev®, par lôun des participants, que lôanimateur cherche la 

r®ponse aupr¯s des autres participants en qu°te dôune exp®rience r®ussie et de bonnes 

pratiques en rapport avec le thème posé. Les participants à une rencontre ont toujours 

tendance ¨ accepter une r®ponse qui ®mane de lôun des leurs que lorsquôelle vient de 

lôanimateur, sauf lorsquôil sôagit dôun aspect technique o½ la fermet® sôimpose. 
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V.  Messages clés  ? 

 

La réussite de la réunion est assurée si tous les participants (acteurs privés, acteurs publics, 

PME du maillon transformationé) quittent la salle avec une conviction : 

« Nous sommes tous dans le même bateau ! ».  

Au terme de la réunion, chacun des acteurs se doit de prendre conscience que la réussite et la 

valorisation du maillon dans lequel il agit, est tributaire de la réussite et de la valorisation des 

autres maillons.  Autrement dit, chaque acteur est appelé à veiller à la bonne marche des autres 

maillons, qui précèdent ou suivent son intervention dans la CDV, autant quôil se soucie de la 

bonne marche de son propre maillon.  

Cette attitude ¨ la fin de la r®union, atteste de lô®mergence dôune Initiative Transversale de 

Responsabilisation, laquelle ITR impose des enjeux dôune double nature : économiques et 

politiques. Economique liés aux coûts de reconfiguration des processus de production et de 

réorganisation de la CVD, politiques liés à la modification des rapports de force dans la CDV 

et ¨ la r®partition des investissements et des gains g®n®r®s par lôinitiative de responsabilisation.   

 

Un second message mobilisateur pourrait °tre avanc® par lôanimateur et ce en partant de la 

formule qui suit, qui une fois bien expliquée et simplifiée, démontre bien que chaque acteur de 

la CDV a intérêt à contribuer et que la contribution de tous, garantit une augmentation de sa 

part de la valeur ajoutée créée. 

 

Sur le plan micro-®conomique, chaque acteur dôun maillon dôune chaine de valeur estime la 

cr®ation dôune valeur ajout®e revenant de son activit®. La r®sultante des Recettes (R) et des 

Consommations Intermédiaires (CI) est la Valeur Ajoutée (VA) qui constitue lôoutput de son 

activité.  

La valeur ajout®e sera affect®e en Charges Sociales (CS) et en R®sultat Brut dôExploitation 

(RBE). 

De lôamont ¨ lôaval dôune chaine de valeur, la valeur ajout®e dôun acteur constitue lôinput de 

lôacteur qui le suit et que la somme des valeurs ajout®es engendr®es par les acteurs repr®sente 

la valeur ajoutée de la chaine de valeur en question. 
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VI.  Agenda  

 

2ème DPP - IRC HE au NO le 25 novembre 2020 :   

 
09h 00 ɀ 9h30 

 
Accueil et enregistrement des invités  
 

 

09h 30 ɀ09h 40 
 
Mot de bienvenue de la Direction Générale des Forêts  
Ouverture du 2ème DPP  

Directeur Général des Forêts 

09h 40 ɀ 10h 20 Options stratégiques pour les acteurs et Domaines 
à améliorer. 

Equipe TFDCVC/Equipe CDCGE-AFC 

10h 20 ɀ 11h 00 Débat  Equipe CDCGE-AFC et Equipe de la 
TFDCVC 
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VII.  Comment  (Ton de la réunion)  ? 

 

Le Dialogue Public Priv® a pour but dôinstaurer une confiance mutuelle et de rapprocher les 

points de vue, afin de jeter les fondements dôune analyse conjointe des probl¯mes, puis des 

politiques et réformes propres à instaurer un environnement plus favorable au développement 

de la chaîne de valeur. Grâce à ce dialogue, il y a plus de chances pour que les responsables du 

projet (PGIP) promeuvent des r®formes raisonnables et pragmatiques et que les acteurs sôy 

rallient 

Tout au long de la réunion, le souci du facilitateur est de promouvoir des processus de dialogue 

horizontaux et dôam®liorer les liaisons et les communications verticales. Ce facilitateur se doit 

dô°tre un chef dôorchestre cr®dible et neutre. Côest que la transparence et la 

communication ¨ la fois verticale et horizontale renforcent lôappropriation du projet par 

les participants.  

Toutefois, il est prévisible de rencontrer une résistance au changement due soit à 

lôincompr®hension soit ¨ un ®go tr¯s d®velopp® de certains participants. Or, le facilitateur est 

®videmment appel® ¨ °tre ouvert, disponible et ¨ lô®coute des autres, mais il est aussi 

responsable de lôatteinte des objectifs escompt®s.  

Autant il veille à ce que chaque participant participe et se respecte autant il doit veiller aussi à 

ce que la réunion soit organisée et efficace et les objectifs atteints.  

Il doit donc être à la fois humble et empathique et ferme structuré dans sa façon de diriger le 

déroulement de la réunion. 

 

Liste de présence Briefing DPP2 HE -23-11-2020 de 10h à 11h à distance sur le lien de 

Google Meet : https://meet.google.com/myp-qnit-ojh:  

 Nom et prénom  Structure  

1 M. Mohamed BOUFAROUA DGF/ PGIP 

2 Mme. Hasna BOUGHANMI DGF/ PGIP 

3 Mme. Raja ABID DGF/ PGIP 

4 M. Samir BELHAJ SALAH DGF/ PGIP 

5 Mme. Salwa KRAIEM DGF/ PGIP 

6 M. Fatine ELLEUCH DGF/ PGIP 

7 Mme. Jinen BOUHOUCH  DGF/ PGIP 

8 M. Mohamed Chokri REJEB TFDCVC 

9 Mme. Ines ZEGNANI TFDCVC 

10 Mme. Abir TOUMI TFDCVC 

11 M. Khaled KHALIFA TFDCVC 

12 M. Jean Jacques SGARAVIZZI CDCGE/AFC  

13 M. Mongi BEDOUI CDCGE/AFC  

14 M. Nizar Chouchene CDCGE/AFC 

 

 

 

https://meet.google.com/myp-qnit-ojh
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I - OBJECTIFS DE LA REUNION DU BRIEFING  

 

¶ Avoir de lôappui et de lôautorit® pour entamer les travaux de la phase 3 : Lignes dôaction et Plan 

dôInvestissement et dôAm®lioration (PIA)  

¶ Appuyer et soutenir les propositions de lô®quipe Technique  

¶ Obtenir lôengagement DGF/UGO PGIP face aux actions propos®es. 

¶ Mettre point le discours de la prochaine étape avec DGF/UGO PGIP 

 

II -  LE PUBLIC DU DPP3  

 

Conformément au guide méthodologique, et plus précisément en exécution des activités 16-17-18 et 19, 

lô®quipe technique de lôIRC Huiles Essentielles coupl®es thalassoth®rapie, a constitu® des groupes 

techniques et a mené des discussions avec ces groupes en vue de leur présenter les domaines 

dôam®lioration de la chaine de valeur cibl®e. Ces discussions sont partag®es avec des experts dans 

chaque domaine dôactions afin dôapporter les ®claircissements n®cessaires. 

Ces discussions se sont focalisées sur les lignes dôactions qui vont permettre de mettre en pratique 

lôanalyse strat®gique de la chaine de valeur des Huiles Essentielles. Étant signal® que, lôobjectif de ces 

lignes est de lancer des actions pour aider les agents du cluster à se préparer pour le futur et à démarrer   

la mise en îuvre de   la   strat®gie. 

La majorité des acteurs étaient optimistes, engagés, ouverts pour sôapproprier la strat®gie et les analyses 

développées en activités concrètes et pratiques. Ils ont montré une attitude positive 

Pour la mise en îuvre des lignes dôaction avec leurs activités. Une interaction forte a été perceptible 

avec les agents du cluster au cours des réunions de ces groupes techniques. 

Suite ¨ ces travaux de terrain, lô®quipe technique CDCGE/AFC et de la TFDCVC se propose de tenir la 

troisi¯me r®union du Dialogue Public Priv® DPP 3, pour le d®veloppement de lôIRC Huiles Essentielles 

coupl®es thalassoth®rapie le mercredi 7 avril ¨ lôInstitut Sylvopastoral à Tabarka.  

A cet effet, les invités seront les représentants des acteurs rencontrés notamment les GDA, les 

transformateurs et les SPA, les représentants des organismes concernés et impliqués dans la chaine de 

valeur, et tout autre acteur économique et partie prenante dans cette chaine de valeur. 

LôUGO du Projet PGIP a adress® des invitations par courrier ®lectronique ¨ tous les acteurs publics et 

priv®s pour susciter leurs int®r°ts ¨ participer ¨ cet ®v¯nement. Lô®quipe technique proc®dera ¨ des 

appels téléphoniques à tous les invités pour confirmer leurs participations. 

Des relances téléphoniques seront assurées par le Groupement un jour avant la réunion. 
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III - OBJECTIFS DU DPP3  ET RAPPEL DU DEROULEMENT DE LA 

PHASE III  

 

- Pr®senter les lignes dôactions et les recommandations li®s aux r®formes politiques et ®conomiques aux 

acteurs du cluster. 

- La phase III du projet dite ®laboration du Plan dôInvestissement et dôAm®lioration (PIA) se propose 

dôidentifier et ®laborer des lignes dôactions et la liste des recommandations li®es ¨ des reformes de 

politiques économiques aidant les agents et les acteurs du cluster à se pr®parer pour les d®fis dôavenir et 

dôadapter lôenvironnement ¨ leurs besoins. Lôactivit® couvre la d®finition et lôaffinit® des lignes 

dôactions et les reformes politiques ®conomiques en concertation avec les acteurs du cluster, les experts 

et les services administratifs selon la démarche suivante : 

¶ D®finition des lignes dôactions 

¶ Création et animation des groupes de travail 

¶ Entrevues avec des agents et experts dont lôexpertise couvre les domaines ¨ am®liorer 

¶ Contact et entrevue avec les services administratifs, institutions publiques dans une 

optique dôengagement et dôadoption du changement strat®gique qui attendait le cluster. 

¶ 3ieme réunion publique (DPP3). 

Les travaux men®s sôarticulent sur lôidentification et lô®laboration des lignes dôactions et les 

recommandations liées aux réformes politiques économiques qui sont reprises en détail dans le 

document Plan dôinvestissement et dôam®lioration (PIA) et le livre blanc. Ces derniers traitent les 

éléments suivants : 

¶ Les lignes dôactions 

¶ Les réformes politiques économiques 

¶ Lô®valuation de comp®tences n®cessaires et identification des comp®tences manquantes. 

 

Les travaux de lô®quipe IRC HE NO ont ®t® renforc®es par des r®unions avec les acteurs et agents du 

cluster les plus avancés et les plus motivés en vue de d®battre et discuter sur les lignes dôactions 

identifi®es dôune part et recueillir, mieux d®finir et affiner les lignes dôactions en faisant appel ¨ des 
experts pour le renforcement des travaux des groupes de travail. Durant les travaux de cette phase, 02 

acteurs qui sôajoutent qui op¯rent dans le domaine de lô®cotourisme. 

07 intervenants ont ®t® contact®s pour appuyer les travaux techniques de lô®quipe. 

La concertation avec les acteurs a été faite avec 03 groupes de travail selon la répartition suivante : 

¶ Groupe de travail « amélioration de la production » 

¶ Groupe de travail « Développement des nouveaux produits » 

¶ Groupe de travail « Amélioration de la visibilité du territoire et marketing des PAM/HE/ 

Produits Cosmétiques. 
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A lôissu des travaux de lô®quipe de lôIRC, les r®sultats des groupes de travail, les avis des experts, et la 
concertation avec les administrations et institutions publiques ont abouti aux lignes dôactions et actions 

suivantes : 

1-      Développement des nouveaux produits 

- Action NÁ1 : Mise en place des Services de d®veloppement dôune gamme de produits 

Cosmétiques naturels à base des HE et des extraits des PAM 

- Action N°2 : Formation des Formulateurs des produits cosmétiques 

- Action N°3 : Formation des Préparateurs des produits cosmétiques 

2-      Amélioration de la visibilité de territoire  

- Action NÁ4 : lancement dôun Concours R®gional ç Territoire et D®couvertes è pour la 

production dôun ou des film(s) promotionnel(s) autour des PAM, la production des Huiles 

essentielles et les services de bienêtre au Nord-Ouest. 

- Action NÁ5 : La cr®ation dôun circuit ®cotouristique autour des PAM, production des HE 

et les services de bien-être 

3-      Amélioration de la production 

- Action N°6 : Élaboration dôun R®f®rentiel PAM destin® HE et d®riv®s et vulgarisation de 

ses informations techniques 

- Action NÁ7 : Cr®ation dôune ç École Paysanne des PAM »  

IV - RÉACTIONS ET OBJECTIONS POTENTIELLES DE LA PART DES 

PARTICIPANTS  

 

Durant les travaux men®s en groupes techniques, lô®quipes technique CDCGE/AFC et la TF, a pu 

percevoir un intérêt assez positif sur le développement de la chaine de valeur « Huiles Essentielles 

couplées thalassothérapie dans la région de Nord-Ouest ». Cependant, des actions rapides et réalistes 

sont attendues de la part des acteurs (GDA particulièrement) leur permettant de se positionner dans cette 

nouvelle stratégie de valorisation des huiles essentielles.  

En effet, quelques points peuvent être abordés lors du déroulement du DPP 3 ; il sôagit notamment de : 

 Rassurer les agents du cluster et les autres intervenants sur lôappui du projet pour la mise en 
place et la concr®tisation des lignes dôactions issues de tout ce processus de dialogue et de 

concertation engag®s par lôAdministration ; 

  La n®cessit® dôassurer lôarticulation et lôenchainement logique des lignes dôactions pour 
garantir une mise en îuvre coh®rente du programme pr®vu par le projet PGIP ; 

 

 Lôimp®ratif dôun renforcement des capacit®s des diff®rents intervenants pour la p®rennisation 
de cette ambitieuse stratégie ;  
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V- PRINCIPAUX MESSAGES CLÉS DU DPP3  

 

La réussite de la réunion est assurée si tous les participants (acteurs publics, acteurs privés, représentant tous les 

maillons de chaîne) quittent la salle avec une conviction : 

 

« LE CLUSTER PEUT REUSSIR UN CHANGEMENT STRUCTUREL BASE SUR LA CREATION 

DE LA VALEUR PROFITABLE POUR TOUS »  

 

A travers cet évènement, il est nécessaire de passer les messages suivants : 

Les produits cosmétiques sont une autre alternative pour valoriser les Huiles 

Essentielles et préserver les ressources naturelles de la région du Nord-Ouest 

 

La strat®gie ¨ mettre en îuvre ne peut r®ussir quôavec lôeffort des acteurs et 

les parties prenantes :  

Administration, Acteurs Publics et Privés    
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VI - AGENDA DU DPP3  

 

Mercedi le 07 Avril 2021 

¨ lôInstitut Sylvo-Pastoral à Tabarka 

 

 

Horaires Objet Intervenant  

09h 30 ï10h 00  Enregistrement et caf® dôaccueil  

10h 00 ï10h 10  Mot de bienvenue  DGF 

10h 10 ï 10h 20  Ouverture officielle M. le Gouverneur de Jendouba 

10h 20 ï 10h 30  Rappel des options stratégiques TFDCVC et CDCGE/AFC  

10h 30 ï 11h 30  Pr®sentation des lignes dôactions 

- Ligne dôaction 1 : Développement des 

nouveaux produits 

- Ligne dôaction 2 : Amélioration de la visibilité 

territoriale 

- Ligne dôaction 3 : Amélioration de la 

production 

Groupes de travail : 

Mme. Noura NOUIOUI 

Mme. Rania MECHRGUI 

Mme. Fadhila CHERNI 

11h 30 ï 12h 00  Discussions Participants 

12h00 ï 12h 15  Présentation des reformes politiques TFDCVC et CDCGE/AFC  

12h 15 _ 12h 30 Discussions Participants 

12h 30 _ 12h 45 Prochaines étapes PGIP 

12h 45  Déjeuner Participants  
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VII - TON DE LA PR£SENTATION ET DE LõANIMATION 

 

Le Dialogue Public Priv® a pour but dôinstaurer une confiance mutuelle et de tisser des liens avec les acteurs. 

Côest pour cela, le ton de la r®union sera positif, convivial et motivant durant tout au long de cet ®v¯nement afin 

de favoriser une ambiance ouverte sur le dialogue et lô®coute des participants.  

Le mod®rateur est ®videmment appel® ¨ °tre ouvert, disponible et ¨ lô®coute des autres, il veille au bon 

déroulement du débat, il doit être à la fois humble et empathique mais aussi ferme et structuré dans sa façon de 

diriger la r®union pour lôatteinte des objectifs escomptés. 

Liste de présence Briefing DPP3 HE -2-4-2021 à distance 

Nom et Prénom 

 

Organisme  mail 

Samir Belhaj Salah PGIP samir.belhaj.salah@gmail.com 

Abid Raja PGIP abidraja2007@yahoo.fr 

Hasna Boughanmi PGIP hasna1boughanmi@gmail.com  

Ezzeddine TAGHOUTI   

Inès Zegnani TF ineszegnani@yahoo.fr 

Abir Toumi  TF abir.toumi.sghaier@gmail.com 

Héla ZGHIDI  TF  

Bedoui Mongi CDCGE/AFC Mongibedoui.cdc@gmail.com 

Nizar Chouchene CDCGE/AFC nizarchouchen@yahoo. 

 Bouhlel Youssef  CDCGE/AFC youssef.bouhlel1@gmail.com  

Abdelhakim Khaldi  CDCGE/AFC Khaldi.cdc@gmail.com 
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